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INTRODUCTION, ELEMENT DE CONTEXTE ET INSTRUCTIONS D’ORDRE GENERAL
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
L’élaboration du document de politique nationale de l’emploi en 1997 marquait l’acuité de la question de l’emploi et du chômage au Sénégal notamment celui des jeunes et une manifestation de l’autorité publique à trouver des réponses adéquates à cette problématique. A la suite de ce premier, un document de politique pour le secteur de l’emploi a été élaboré (Mars 2010) dans le cadre de la Nouvelle Politique Nationale de l’Emploi (NPNE) qui couvre la période de 2010 à 2015. Ce plan s’inscrit, à moyen terme, dans une perspective de création d’un nombre d’emplois modernes, productifs, durables et rémunérateurs permettant d’assurer l’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi. 

Le chômage, le sous-emploi et les conditions de vie des travailleurs constituent aujourd’hui des préoccupations majeures tant au niveau national qu’au niveau régional. En effet, ces préoccupations ont fait l’objet d’un sommet extraordinaire des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union africaine (UA) à Ouagadougou du 8 au 9 septembre 2004. Lors de ce Sommet, l’UA dans sa déclaration appelée « Déclaration de Ouagadougou » a invité les pays membres à mettre l’emploi et la lutte contre la pauvreté au centre de leurs politiques de développement. Cette déclaration a été suivie d’un plan d’action pour son application effective. Plus récemment, la Dix-septième Session ordinaire de l’Assemblée de l’Union africaine (Malabo, juillet 2011) a pris l’engagement de « réduire de 2% par an sur une période de 5 ans le chômage des jeunes ». Le suivi des engagements du Gouvernement nécessite dès lors un dispositif de suivi qui soit à même de renseigner de façon annuelle le taux de chômage au Sénégal. 

Par ailleurs, le Sénégal a adhéré au Système Général de Diffusion des Données (SGDD) et est en train de faire le nécessaire pour son adhésion à la Norme Spéciale de Diffusion des Données (NSDD). Au rang des préalables à l’adhésion à la NSDD, il y a la publication des données macroéconomiques et sociodémographiques notamment de l’emploi selon une périodicité et un degré d’actualité bien déterminés. Le manque d’informations statistiques pertinentes et à jour sur l’emploi au Sénégal constitue une limite réelle à l’adhésion à la NSDD.

En 2003, la Direction de la Prévision et de la Statistique, devenue l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD), a réalisé la phase 1 du dispositif des enquêtes 1-2-3 qui consistait en la mesure de l’emploi, du chômage et des conditions d’activité dans l’agglomération de Dakar. Les résultats de cette enquête ont permis certes d’appréhender la question de l’emploi, vu la place que Dakar occupe au sein de l’économie sénégalaise et par sa capacité de résorption du chômage. Cependant la restriction de cette enquête à la seule capitale sénégalaise limite la portée de cette opération quant à la connaissance
 des questions d’emploi, du chômage et de la transition vers la vie active au Sénégal. Selon la deuxième Enquête de Suivi de la Pauvreté au Sénégal (ESPSII, 2
011, le chômage et le sous emploi touchent plus d’un quart de la population en âge de travailler. Les jeunes qui constituent la composante dominante de cette population sont par conséquent les plus touchés. 

En outre, des paradigmes nouveaux tels que le travail décent et les questions d’assurance maladie intègrent désormais le champ d’analyse de l’Emploi ; ces préoccupations n’ont pas étaient prises en compte de façon systématique par les modules « emploi » des enquêtes ménages réalisées jusque là par l’ANSD notamment les deux ESPS, les deux Enquêtes Sénégalaises Auprès des Ménages (ESAM) et l’enquête 1-2-3. 

Le manque d’informations relatives aux difficultés d’intégrer et de rester sur le marché de l’emploi notamment pour les jeunes à la fin de leur formation fait que la plupart des problèmes décelés dans le cadre de la NPNE évoquée plus haut restent sans solutions à l’état actuel. C’est pour pallier ces insuffisances du Système statistique national (SSN) que l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) a élaboré un Plan d’action pluriannuel (2014-2017)  pour mettre en place un  dispositif de suivi de l’emploi qui, in fine, produira des statistiques sur une base trimestrielle en conformité avec les exigences de la Norme Spéciale de Diffusion des Données (NSDD).

II. OBJECTIFS
L’objectif principal qui  est de mettre en place un dispositif de mesure et suivi de l’emploi au Sénégal à travers la réalisation des enquêtes emploi sur une durée de trois (3 ans) prévoit la réalisation des Enquêtes nationales sur l’emploi au Sénégal (ENES) selon une séquence bien définie qui doit aboutir à terme à la mise en place d’un dispositif trimestriel allégé de suivi de l’emploi au Sénégal. En effet, les questions d’emploi ont toujours étaient prises en compte dans les enquêtes ménages et recensements que l’ANSD (ou l’ex Direction de la Prévision et de la Statistique) a réalisés, mais n’ont pas été étudiées et mesurées de façon systémique dans toutes ses dimensions et manifestations. 

Ces enquêtes prévues visent les objectifs spécifiques suivants :

· mesurer le chômage et l’emploi, identifier les secteurs d’activités à plus forte capacité de création d’emplois ;

· définir le profil des demandeurs d’emploi ;

· mesurer la demande d’emploi particulièrement celle des jeunes, les dynamiques du marché du travail au Sénégal;

· déterminer la structure de cette demande en termes de caractéristiques sociodémographiques, de formation et de qualification professionnelle ;

· évaluer les canaux de recherche d’un emploi et la durée d’obtention du premier emploi après la sortie du système éducatif ou de formation professionnelle ;

· évaluer la durée d’occupation d’un emploi notamment le premier emploi ;

· évaluer les conditions d’exercice de ces emplois notamment la protection sociale accordée aux différentes catégories socioprofessionnelles ;    

· servir  de  support d’analyse statistique pour les programmes et stratégies de promotion de l’emploi notamment celui des jeunes.
III. METHODOLOGIE ET PLAN DE SONDAGE

Pour l’atteinte de ces objectifs, les ENES seront menées sur l’étendue du territoire national,  auprès des ménages ordinaires et des individus de 10 ans et plus. Sont exclues du champ de l’enquête, les ménages collectifs ou population comptée à part, c’est-à-dire les personnes sans domicile fixe et celles vivant dans des institutions spécialisées comme les casernes, les hôpitaux, les prisons, les dahra et autres lieux similaires dont la visite nécessite une autorisation particulière. En effet, pour sa première année de mise en œuvre,  une enquête nationale sur l’emploi sera réalisée. Cette enquête servira de référence pour tester et approuver la méthodologie ainsi que les outils de collecte. De plus, cette enquête base permettra d’apprécier le respect des engagements du Gouvernement dans la lutte contre le chômage, le sous-emploi et l’amélioration des conditions de vie des travailleurs.  
Il est attendu un échantillon théorique de 6000 ménages pour les ENES. La taille de l’échantillon est choisie de sorte à garantir une représentativité au niveau région, au regard des variables clés du marché du travail (notamment le taux d’activité). En effet, sur la base de la variable auxiliaire issue de l’ESPS-II qu’est le taux d’activité,

Les ménages seront tirés à partir d’unités primaires d’échantillonnage que sont les zones de dénombrement ou districts de recensement (DR) en raison de 12 ménages par DR en milieu urbain et 18 ménages par DR en milieu rural. De ce fait, il faudra un échantillon d’environ 428 DR  couvrant tout le territoire national, dont 283 en milieu urbain et 145 en milieu rural. On distinguera le milieu urbain de Dakar des autres centres urbains (villes) dans le cadre d’une seconde stratification. Dans un premier temps et dans chaque strate d’une région donnée, le tirage des DR requis se fera de manière aléatoire. Dans un second temps, il sera procédé au tirage des ménages de manière aléatoire dans chaque DR. 

Tableau : Répartition de l’échantillon et charge de travail des équipes
	REGION
	Taille échantillon ménage
	Répartition DR
	Répartition équipe
	Répartition Agents+Contrôleurs
	Charge de travail (Nbre ménages) par jour et par agent

	
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural
	Urbain
	Rural

	Dakar
	509
	63
	42
	4
	2
	1
	8
	4
	3
	1

	Diourbel
	223
	248
	19
	14
	1
	1
	4
	4
	3
	3

	Fatick
	205
	222
	17
	12
	1
	1
	4
	4
	2
	3

	Kaffrine
	175
	196
	15
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Kaolack
	257
	181
	21
	10
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Kédougou
	186
	182
	15
	10
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Kolda
	210
	199
	17
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Louga
	215
	218
	18
	12
	1
	1
	4
	4
	3
	3

	Matam
	190
	201
	16
	11
	1
	1
	4
	4
	2
	2

	Saint-Louis
	269
	164
	22
	9
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Sédhiou
	177
	221
	15
	12
	1
	1
	4
	4
	2
	3

	Tambacounda
	212
	193
	18
	11
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Thiès
	304
	169
	25
	9
	1
	1
	4
	4
	4
	2

	Ziguinchor
	260
	152
	22
	8
	1
	1
	4
	4
	3
	2

	Total
	3 885
	2 115
	283
	145
	15
	14
	60
	56
	3
	2


IV. Structure du questionnaire
Le questionnaire de l’ENES compte au total 11 sections, dont 3 sections portant sur l’identification et les informations de base sur le ménage et les membres du ménage, une section d’entrée permettant d’identifier les différentes composantes du marché du travail et d’orienter l’enquêteur vers les sections qui concernent l’individu, et 7 sections portant sur les questions de l’emploi. Sa structure est la suivante. 
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V. Description sommaire des Grands groupes de la CITP-08

La Classification internationale Type par Professions adoptée en 2008 (CITP-08) est la dernière révision portant sur la nomenclature des métiers et professions adoptée au plan international. C’est une nomenclature imbriquée et structurée en Grands groupes, Sous grands groupes, Sous groupes et Groupes de base. Dans ce qui suit, il est fait une description des 10 Grands groupes (1. « Directeurs, Cadres de direction et gérants » ; 2. « Professions intellectuels et scientifiques » ; 3. « Professions intermédiaires » ; 4. « Employés de type administratif » ; 5. « Personnels des services directs aux particuliers, commerçants et vendeurs » ; 6. « Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche » ; 7. « Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat » ; 8. « Conducteurs d’installations et de machines, et ouvriers de l’assemblage » ; 9. « Professions élémentaires » ; 0. « Professions militaires ») pour permettre aux enquêteurs de se familiariser avec les métiers et professions reconnus comme tels et de les classer dans leur groupe d’appartenance. Un accent est mis, pour chaque Grand groupe, sur les métiers susceptibles d’être rencontrés le plus.

1. Directeurs, cadres de direction et gérants
Les directeurs des services administratifs et commerciaux, les gérants de l’hôtellerie, de la restauration et du commerce sont classés dans ce groupe. De même, les membres de l’Exécutif (le Président de la République et les membres du gouvernement) et du corps législatifs (députés et membres du Conseil économique, sociale et environnementale (CESE)), cadres supérieurs de l’administration, les chefs traditionnels et les chefs de village, etc. sont concernés.
2. Professions intellectuels et scientifiques

Sont concernés les spécialistes des métiers des sciences et techniques (mathématiciens, statisticiens, physiciens, géomètres, ingénieurs de l’électrotechnique, etc.), les médecins, infirmiers, sages-femmes, professionnels spécialisés de la santé et de la médecine vétérinaire et tradipraticiens spécialisés, les professeurs (secondaire, supérieur et enseignement technique et professionnel) et les enseignants du primaire, les spécialistes des TIC (analystes programmeurs et concepteurs de logiciels, techniciens des réseaux d’ordinateurs), les spécialistes de la justice (juristes) et des sciences sociales (historiens, économistes, sociologues, spécialistes du travail social, etc.) et de la culture (archivistes, bibliothécaires, documentalistes, journalistes, artistes créateurs, musiciens, chanteurs, compositeurs, danseurs et chorégraphes, etc.).
3. Professions intermédiaires

Ces métiers et professions sont constitués des techniciens dans les domaines technique et industriel, des transports maritimes et aériens et du bâtiment, les assistants techniques dans les structures de santé et vétérinaires et opticiens, les courtiers et agents commerciaux, les secrétaires des administrations, des services juridiques et des services sociaux et religieux, les athlètes, entraineurs et arbitres de sport, les moniteurs des salles de sport, les chefs cuisiniers, agents immobiliers, inspecteurs de police et des enquêtes, contrôleurs des impôts, inspecteurs des douanes et des frontières, etc.

4. Employés de type administratif

Ils sont constitués des opérateurs de saisie et de texte, les guichetiers de banques et des caissiers, les employés des agents de voyage et des centres d’appel, les employés des services de transport, les standardistes et réceptionnistes, les aides-comptables, des employés de bibliothèques et du service du courrier, etc.
5. Personnel des services directs aux particuliers, commerçants et vendeurs

Sont concernés par ces professions et métiers les cuisiniers, serveurs et barmen, les coiffeurs et esthéticiens assimilés, concierges et superviseurs des services de nettoyage de bureaux, des hôtels et d’autres établissements, les contrôleurs et receveurs de transports publics, guides (touristes), commerçants et vendeurs au marché, à l’étal et dans les magasins, télévendeurs, pompistes, moniteurs d’auto-école. 
De même, les services de protection et de sécurité (agents de police, pompiers, gardiens de prisons, agents de sécurité) font partie de ce groupe.
6. Agriculteurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche

Cette catégorie concerne les cultivateurs et ouvriers qualifiés de l’agriculture au sens large. La notion de « qualifié » renvoie ici à la qualification professionnelle, à la maîtrise du métier exercé. Ces ouvriers qualifiés sont à distinguer des manœuvres dont le travail ne nécessite pas une qualification professionnelle particulière.

7. Métiers qualifiés de l’industrie et de l’artisanat

Les maçons, carreleurs, peintres, ferrailleurs, plombiers et tuyauteurs, mécaniciens, installateurs réfrigération et climatisation, soudeurs-tôliers, électriciens bâtiment et appareils électroniques, boulangers, bouchers et poissonniers, fabricants de produits laitiers, menuisiers-ébénistes, tapissiers, tanneurs et cordonniers, etc. sont classées dans ce grand groupe.
8. Conducteurs d’installations, et des ouvriers de l’assemblage

Sont concernés les conducteurs des machines d’exploitations minières, d’usines de traitement chimique et de caoutchouc, les conducteurs des machines à blanchir, à teindre et à nettoyer les tissus, les conducteurs des machines de fabrication des produits alimentaires, les conducteurs d’installation pour le travail du bois, les conducteurs de machines d’étiquetage, d’emballage et d’embouteillage, les conducteurs de grue et d’appareils de levage, les matelots de ponts, les monteurs d’appareils électriques et électroniques, les conducteurs de train, de poids lourds et d’autobus, etc. 
9. Professions élémentaires

Les aides familiaux, les techniciens de surface et du nettoiement, les manœuvres de l’enlèvement d’ordures et matériels de recyclage et trieurs de déchets, les laveurs de véhicules, les laveurs et repasseurs de linge, les manœuvres de l’agriculture (sourgha), les manœuvres des mines et carrières et du bâtiment, les manœuvres des industries manufacturières, les emballeurs à la main, les conducteurs de véhicules et de machines de traction animale, les porteurs d’eau et ramasseurs de bois, etc. font partie de ce grand groupe.
De même, les vendeurs ambulants et les petits métiers de la rue (cireurs de chaussure par exemple) font également partie de ce groupe.

0. Professions militaires

Toutes les fonctions militaires sont concernées. Les gendarmes également font partie de ce groupe.

BONNES PRATIQUES POUR UNE BONNE COLLECTE 

Cette partie présente un minimum de règles de conduite que vous êtes tenus de respecter en tant qu'enquêteur. Compte tenu de l’importance du premier contact avec l’enquêté pour la réussite de la collecte d’informations de bonne qualité, il vous sera présenté la conduite à tenir lors de votre premier contact avec le ménage. 
CONFIDENTIALITE

L’ANSD est régie par la loi n°2012-03 du 3 janvier 2012 relative aux obligations et secret en matière de statistique. Les données recueillies auprès du ménage sont strictement confidentielles. Vous devez rassurer les enquêtés en leur rappelant cette loi qui stipule la confidentialité des données recueillies et qu’elles ne pourront être utilisées à des fins de poursuite judiciaire, de contrôle fiscal ou de répression économique. Aussi tout défaut de réponse ou fausse déclaration sera puni conformément à cette loi.

Ne vous faites jamais accompagner par une personne étrangère à l'enquête pendant les entrevues (à l'exception des interprètes qui vous permettent de communiquer avec le ménage). Vous ne devez jamais confier vos tâches à quelqu'un d'autre qui n'est pas membre de l'équipe. 

Des questionnaires papiers vous seront remis pour pallier les défaillances probables des machines, alors prenez soin des questionnaires papiers déjà remplis. Vous ne devez pas laisser traîner les questionnaires remplis, (même partiellement) à des endroits où ils pourraient être consultés par des personnes étrangères à l'enquête. 

PREMIER CONTACT AVEC LE MENAGE

Cette visite est la plus importante car c'est l'impression que le ménage a de votre premier contact qui déterminera la façon dont il participera à l'enquête.

Votre première visite auprès du ménage ne sera donc pas seulement sa première prise de contact avec l'enquête, mais elle sera très importante à cause de l'impression que vous donnerez. Rappelez-vous certaines règles élémentaires de comportement pour un enquêteur :

Soignez votre tenue et restez poli en tout temps.

· Ne fumez pas dans le ménage.

· N'interrompez pas le répondant et ne le brusquez pas à répondre.

· Evitez toute appréciation positive ou négative de ses réponses car elles pourraient influencer ses réponses futures.

· Si une réponse vous paraît douteuse, vous la vérifiez en demandant si cela est habituel, par exemple.

· Si le répondant est méfiant, dites lui sur un ton neutre que votre contrôleur vous demande de vérifier tout montant élevé.

· Familiarisez-vous avec les procédures et le questionnaire.

· Un enquêteur qui s'embrouille perd la confiance de l'enquêté et aura  du mal à retenir l'attention de ce dernier.

Les ménages que vous devez enquêter sont identifiés sur la Fiche de dénombrement. Une fois dans le ménage, présentez vous (montrez votre carte ou badge) et dites le but de votre visite, c'est-à-dire que : 
· vous travaillez pour l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) sur une enquête auprès des ménages à travers le Sénégal ;  
· son ménage a été choisi au hasard pour répondre au questionnaire de l'enquête (rappelez que son ménage a été sélectionné de la liste des ménages de son quartier/village/hameau) ; 

· les données de l'enquête sont importantes parce qu'elles aideront à connaître les conditions de vie des ménages sénégalais ;
· les informations communiquées resteront confidentielles.
Une fois que vous avez expliqué les besoins de l'enquête et obtenu l'accord du CM ou du répondant, vous pouvez procéder au remplissage du questionnaire, module après module.
SITUATIONS PARTICULIERES DURANT LE PREMIER CONTACT

Certaines situations peuvent se présenter lors de votre première visite au ménage :

· vous ne trouvez pas la concession du ménage ; 
· vous trouvez la concession, mais elle est inoccupée ;

· le ménage n'habite pas à l'adresse indiquée ;

· le ménage a déménagé ;

· le chef de ménage refuse de coopérer ;

· il n'y a personne dans le ménage lors de votre visite (absence ou personne dans le ménage n'est capable de répondre aux questions) ;

· le ménage est rattaché à un autre ménage.

Devant ces situations, faites appel à votre chef d’équipe et trouvez une solution.
 PROBLEME DE LANGUE

Si vous ne parlez pas suffisamment bien la langue du ménage, et qu'aucun des membres ne comprend le français, vous devez informer votre chef d’équipe de la situation. Si vous êtes obligé de faire recours à un interprète, veillez à ce qu'il assure une bonne traduction des questions. Demandez-lui de faire une traduction fidèle des questions et des réponses correspondantes. Les réponses données doivent correspondre à la question posée. Faites attention à ce que l'interprète ne se mette pas à répondre à la place de l'enquêté.

VI. PROCEDURE DE REMPLACEMENT D’UN MENAGE 

Dans le cadre de cette collecte, les ménages ont été tirés aléatoirement dans chaque District de recensement (DR) échantillonné. Le nombre de ménages est majoré de sorte à prévoir des ménages de remplacement en cas de perte de ménages. En effet, compte tenu du délai qui sépare la dernière mise à jour cartographique de l’opération de collecte, il est probable que des ménages tirés pour être enquêtés (hors ménages de remplacement) ne soient plus retrouvés au moment de la collecte. Ces pertes de ménages peuvent être liées à des déplacements de ménages d’une concession à une autre, à la disparition physique d’une concession dans laquelle se trouvait un ménage. Selon les cas vous êtes tenus d’observer les recommandations suivantes:
1. Le ménage est dans la concession 

a. Si le nom du chef est mal écrit ou si le chef du ménage n’est plus le même, alors corriger simplement les informations (nom et prénoms) du chef de ménage ;

b. Si le ménage s’est éclaté en plusieurs ménages, alors considérer le ménage rattaché à la personne dont le nom figure sur l’application;

c. Si le ménage s’est fusionné avec un autre ménage, alors considérer le nouveau ménage et inscrire le nom du nouveau chef de ménage;
2. Le ménage ciblé n’est pas dans la concession
a. Si dans la concession un autre ménage se trouve à la place du ménage ciblé alors choisir ce ménage présent à la place du ménage ciblé ;

b. Si le logement (les locaux) qu’occupait le ménage dans la concession est vide alors se concerter avec le contrôleur/chef d’équipe pour choisir un ménage de remplacement parmi la liste des ménages de prévus à cet effet. 
SECTION A : INFORMATIONS SUR LE QUESTIONNAIRE

Cette section présente les informations nécessaires à l’identification des ménages à enquêter. Certaines informations connues a priori seront chargées à l’avance dans l’application.
	QUESTIONNAIRE
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	A1. Strate :   |_X_|                     

1.  Dakar Urbain  2.  Autres villes    3.  Milieu rural
	Enregistrer le code correspondant à la strate dans laquelle se trouve le ménage à interviewer.

	A2.  N° District du RGPHAE : |_X_|_X_|_X_|
	Inscrire ou choisir le code du district de recensement issu du RGPHAE 2013. Le district de recensement est une aire géographique avec des limites précises et qui compte un certain nombre de concessions composées de ménages. Puisque les numéros de District de Recensement sont connus d’avance, ils seront pré-chargés et figureront dans l’application de saisie.

	A3.  Région : |_X_|_X_|
	Inscrire le code correspondant à la région dans laquelle se trouve le ménage à interviewer.

	A4. Département : |_X_|
	Inscrire le code correspondant au département dans lequel se trouve le ménage.

	A5. Quartier/Village : ------------------
	Renseigner lisiblement le nom du quartier ou village dans lequel se trouve le ménage. 

	A6. N° Concession dans le DR :|_X_|_X_|_X_| 
	Les concessions d’appartenance des ménages sont numérotées de façon unique dans le DR. Renseigner le Numéro de la concession dans le DR. 

	A7. N° Ménage dans concession :    |_X_|_X_|
	Les  ménages sont numérotés de façon unique dans la concession d’un DR donné. Renseigner le Numéro du ménage.

	A8a. Nom et Prénom(s) du Chef de Ménage : …….. 
	Inscrire lisiblement le nom et le prénom du chef de ménage. Le chef de ménage peut différer de l’individu répondant. Un chef de ménage (CM) est une personne qui réside dans le ménage et dont l’autorité en tant que chef de ménage est reconnue par les membres du ménage. 
NB : Une liste des ménages à enquêter vous sera transmise ou sera pré-chargée dans  l’application lors de la collecte. Ces ménages doivent en aucun cas être remplacés sans l’aval de votre contrôleur qui devra à cet effet obtenir l’aval de l’équipe technique. 

	A8b. Nombre de personnes dans le ménage : |_X_|_X_|
	Inscrire le nombre de personnes vivant habituellement ou visiteurs  dans le ménage au moment de l’interview. Sont pris en compte  aussi bien les résidents présents ou absents  que les visiteurs trouvés dans le ménage. 

	A8c. Nombre de personnes âgées de 10 ans et plus : |_X_|_X_|
	Inscrire le nombre de personnes trouvées dans le ménage au moment de l’interview et âgées de 10 ans ou plus. 

	A9. Date de l'interview (jj/mm/aa) : |_X_|_X_| /|_X_|_X_| /|_X_|_X_|
	Inscrire la date de l’interview. Si la collecte s’est faite en plusieurs passages la date à inscrire sera celle de début de la collecte. 

	A10. Enquêteur : 

A10a. Nom et prénom(s) : --- A10b. Identifiant : |_X_|_X_|
	Inscrire vos nom et prénom(s) ainsi que votre code d’identification en qualité d’agent enquêteur

	A11. Contrôleur/Chef d’équipe : 

A11a. Nom et prénom(s) : ---   A11b. Identifiant : |_X_|_X_|
	Inscrire les nom et prénom(s) ainsi que le code d’identification de votre contrôleur. Pour cette enquête, les termes chef d’équipe et contrôleur sont utilisés indifféremment.

	A12. Durée interview (hh/mn) : 

Début :  |_X_|_X_|/ |_X_|_X_|       Fin:  |_X_|_X_| /|_X_|_X_|
	On cherche ici à mesurer le temps mis pour administrer le questionnaire au ménage échantillonné. A l’entame de l’interview, enregistrez l’heure et la minute à laquelle elle a démarré. A la fin de l’interview, après avoir remercié le chef de ménage, enregistrez aussi l’heure et la minute à laquelle l’interview a pris fin. Si la collecte s’est faite après plus d’un passage, il suffira de le préciser en observation tout en maintenant comme heure et minute de fin celles du premier passage. 
NB : Avec l’application ces informations sont renseignées de façon automatique. 

	A13. Résultat de la visite :   |_X_|
1. Questionnaire entièrement rempli            

2. Questionnaire partiellement rempli              

3. Pas de contact               

4. Refus
	Renseigner le code correspondant au résultat de la visite. Un questionnaire entièrement rempli est celui pour lequel toutes les sections sont remplies pour tous les individus (chacun pour les sections lui concernant). Si une partie des questions ou section n’a pas pu être renseignée alors le questionnaire est partiellement renseigné (code 2). Si aucun interlocuteur n’a pu être trouvé dans le ménage, alors choisir le code 3=Pas de contact. Dans l’application, l’absence de contact et le refus sont à renseigner au début et doivent être accompagnés de commentaires. Par contre le statut de remplissage du questionnaire ne peut être renseigné qu’à la fin de la collecte.  
NB : l’agent est tenu de procéder à plusieurs visites s’il ne parvient pas à trouver un interlocuteur (se renseigner auprès des voisins) ou s’il ne parvient pas à remplir en un passage le questionnaire. Il se doit de tenir informé son contrôleur en cas de difficulté à trouver un interlocuteur ou pour remplir intégralement un questionnaire. 

	A14. Informations pour contacter CM ou Répondant

NOM       :  --------------------

PRENOM(s)     : ----------------

Num. Téléphone 1   : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Num. Téléphone 2 (autre membre) : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Email du répondant   : ---------------
	Renseigner avec exactitude les informations sur le Chef de Ménage ou le répondant qui devront permettre de contacter le ménage en cas de nécessité.  Ces informations sont capitales car devant permettre de suivre le ménage dans le temps.

	OBSERVATION : N’hésiter pas à fournir toute information pouvant renseigner sur le bon déroulement de la collecte et toute autre information utile à la compréhension d’une situation particulière vécue dans le ménage et ayant eu une incidence sur la collecte. 


SECTION K : CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT 

Cette section permet de recueillir des informations sur des caractéristiques du logement des ménages. Ces informations permettront d’appréhender les conditions de vie des ménages et les mettre en relation avec la situation des résidents du ménage sur le marché du travail.  Différemment des autres sections, ces questions sont posées une seule fois et ne concerne pas les individus, mais le ménage. Par conséquent, le répondant à la section doit être une personne dont la connaissance de la  situation du ménage est avérée. 
	QUESTION
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	K1. QUEL EST LE TYPE DE VOTRE LOGEMENT ?
1. Case/baraque
2. Maison basse

3.  Maison à étage

4. Appartement dans un immeuble
5.     Autre
	Il faut enregistrer le principal type de logement occupé par le ménage en inscrivant le code de la modalité correspondant à la réponse de l’enquêté: 
1. Case est une construction de type traditionnel, généralement en forme circulaire ou rectangulaire, en banco ou en paille avec un toit de forme conique ou pyramidale faite de branchages recouverts de paille ; la baraque est une construction faite de planche en bois.
2. Maison basse (en dur ou en banco);

3. Maison à étage est un bâtiment de type moderne d’un ou de trois niveaux (étages ; R+3) abritant un ou plusieurs ménages ;
4. Appartement dans un immeuble (supérieur ou égale à 4 étages, R+4) ; 

5. Autre.

	K2. QUEL EST LE STATUT D’OCCUPATION DU LOGEMENT DE VOTRE MENAGE?

1. Propriétaire sans titre

2. Propriétaire avec titre

3. Copropriétaire (avec ou sans titre)
4. Locataire simple

5. Locataire acheteur

6. Logé par l’employeur

7. Logé gratuitement par un parent/ami
8. Autre à préciser
	Cette question doit renseigner sur le statut légal ou officieux de l’habitat occupé actuellement par le ménage. 

Inscrire le code correspondant à la réponse de l’enquêté. 

	K3. QUEL EST LE PRINCIPAL MATERIAU DU TOIT DE VOTRE LOGEMENT?
1. Béton/ciment

2. Tuile/ardoise

3. Zinc

4. Chaume/paille
5. Autre
	L’enquêteur  se fiera aux déclarations de l’enquêté et à ses propres observations et inscrira le code correspondan9

t.  En cas de doutes, le principe de l’enquête restant déclaratif, on accréditera la réponse de l’enquêté. Si le toit est de composition mixte, l’enquêteur enregistrera le matériau principalement utilisé, si cela est impossible, il inscrira le code 5 (Autre). 

	K4. QUEL EST LE PRINCIPAL MATERIAU DES MURS DE VOTRE LOGEMENT?

1. Briques en ciment Carreau

2. Briques en banco

3. Bois

4. Tôle en métal

5. Pisé

6. Paille/tige
7. Autre
	L’enquêteur  se fiera aux déclarations de l’enquêté et inscrira le code correspondant. Toutefois, si ses propres observations semblent manifestement contredire la réponse fournie par l’enquêté, il pourra demander des précisions mais le principe de l’enquête restant déclaratif, on accréditera la réponse de l’enquêté. Si les murs st de composition mixte, l’enquêteur enregistrera le matériau principalement utilisé, si cela est impossible, il inscrira le code 7 (Autre).
Pisé ou pisé en banco est un mélange de terre argileuse et paille ou de tige.

	K5. QUEL EST LE PRINCIPAL MATERIAU DU SOL DE VOTRE LOGEMENT?

1. Ciment

2. Carreaux

3. Banco

4. Sable
5. Autre
	L’agent enquêteur  se fiera aux déclarations de l’enquêté et inscrira le code correspondant. Toutefois, si ses propres observations semblent manifestement contredire la réponse fournie par l’enquêté, il pourra demander des précisions mais le principe de l’enquête restant déclaratif, on accréditera la réponse de l’enquêté. Si le sol est de composition mixte, l’enquêteur enregistrera le matériau principalement utilisé, si cela est impossible, il inscrira le code 5 (Autre).

	K6. LA ZONE DE RESIDENCE DE VOTRE MENAGE EST-ELLE LOTIE?

1. Oui
2. Non
3. Ne sait pas 
	Inscrire le code 1 correspondant à la réponse « Oui » si la zone est lotie, inscrire le code 2 pour « Non » si la zone de résidence n’est pas lotie. Le code 3 est réservé pour ceux qui ignorent le statut de lotissement de leur zone de résidence. 

	K7. QUELLE EST LA PRINCIPALE SOURCE D’APPROVISIONNEMENT EN EAU DE BOISSON QU’UTILISE VOTRE MENAGE?

1. Robinet intérieur

2. Robinet public

3. Robinet du voisin

4. Puits protégé

5. Puits non protégé

6. Forage motorisé

7. Forage à pompe manuel
8. Service de camion citerne

9. Eau minérale / Filtrée

10. Vendeur d’eau

11. Source/cour d’eau
12. Autre
	Cette question vise à évaluer la qualité de l’eau à travers les sources d'approvisionnement utilisées pour boire. On distingue les sources d'eau salubres qui comprennent, hormis les eaux minérales filtrées, les vendeurs d’eau, ainsi que les services de camion citerne, les robinets (intérieur, du voisin, public) et les autres sources protégées (puits protégés, forage) d’une part et, d’autre part, les sources d’eau insalubres qui sont les sources non protégées (puits non protégé) et les points d’eau à ciel ouvert (source/cours d’eau).

L'évaluation de la qualité de l'eau à partir d'informations sur la source d'approvisionnement est basée sur un certain nombre d'hypothèses. Par exemple, les installations des services de distribution d’eau peuvent connaître des dysfonctionnements qui, en affectant la qualité de l’eau, présentent certains risques pour les ménages. De même, les canalisations et les puits peuvent être endommagés ou contaminés. Cependant, il est difficile de demander à un(e) enquêté(e) d'évaluer la qualité de l'eau que boivent les membres de son ménage. Les sources possibles sont clairement spécifiées et l’enquêteur devra simplement enregistrer la source déclarée par l’enquêté(e). Si le ménage utilise plus d'une source d'approvisionnement en eau, enregistrer, la source principale, c’est-à-dire celle qui est le plus couramment utilisée.  Si la source varie selon la saison, enregistrer la source utilisée au moment de l’interview. 

	
	

	K8. VOTRE MENAGE EST-IL ABONNE  A UNE SOURCE D’ADDUCTION D’EAU?

1. Oui, SDE

2. Oui, ASUFOR
3. Non
	On assiste à une généralisation progressive de l’abonnement aux réseaux d’adduction d’eau aussi bien en milieu urbain (Sénégalaise des eaux, SDE) à qu’en zone rurale (Association des usagers de forages, ASUFOR). Il est dès lors important d’en prendre la mesure. L’enquêteur demandera au chef de ménage ou à défaut à la personne en charge des dépenses du ménage, si le ménage est abonné à la SDE ou s’il paie une contribution à ASUFOR. Si cela est possible, il pourrait être recommandé de demander à voir des factures. En cas de refus, l’enquêteur s’en tiendra aux déclarations des ménages. Une personne abonnée à la SDE est une personne ayant passé un contrat qui lui donne droit à un service, la distribution de l’eau, moyennant un paiement mensuel, bimensuel, trimestriel... L’enquêteur inscrira le code 1. Oui, SDE si le ménage dispose d’un abonnement à la SDE ; le code 2. Oui, ASUFOR si le ménage est affilié à ASUFOR. Sinon, il inscrira le code 3. Non si le ménage n’est affilié à aucun réseau d’adduction d’eau. 

	K9. QUEL TYPE DE TOILETTES VOTRE MENAGE UTILISE-T-IL PRINCIPALEMENT?
 (les modalités 01, 02….05 ciblées sont des toilettes se trouvant dans le logement du ménage)

1. Chasse d’eau avec égout

2. Chasse d’eau avec fosse septique

3. Latrines traditionnelles

4. Latrines ventilées améliorées

5. Cuvette/seau

6. Edicule public

7. Chez le voisin

8. Dans la nature
9. Autres
	Le type de toilettes utilisées est un indicateur important des conditions d'hygiène dans lesquelles vit le ménage. Pour une bonne classification des ménages, les types de toilettes sont définis à l’avance. 

On désigne par chasse d'eau le genre de toilettes pour lesquelles l’eau chasse les déchets à travers des canalisations. Cette eau peut provenir d’un robinet ou être versée par le moyen de seaux. Pour ces types de toilettes, les déchets ‘vont’ directement à l’égout ou dans une fosse qui sera vidée quand elle est pleine. 

L’enquêteur inscrira le code « 01 » (Chasse d’eau avec égout) si les déchets vont directement à l’égout et le code « 02 » (Chasse d’eau avec fosse sceptique) s’il s’agit d’une fosse qui reçoit les déchets par le biais d’une canalisation (tuyau ou tube installé pour la circonstance) provenant de la chasse.

Les codes « 3 » et « 4 » sont alloués respectivement aux ménages utilisant des latrines traditionnelles et celles ventilées améliorées.

Les latrines ou fosses perdues sont des trous creusés qui reçoivent directement les déchets; elles peuvent être couvertes ou non. Des latrines ventilées améliorées sont des toilettes qui, en plus de la fosse, sont équipées d’installations supplémentaires (construction de tuyaux par exemple) qui permettent l’évacuation des gaz.

Il notera le code « 05 » pour les ménages qui déclarent utiliser des cuvettes, des seaux ou autres pots de chambre, le code 6  pour ceux usant des édicules publics (toilettes des marchés, des écoles, etc.) et le 7 les usagers des toilettes des voisins. 
Si l'enquêté(e) répond que les membres du ménage vont dans un coin de la concession ou à l’air libre, l'enquêteur enregistrera  le code « 8 » et si c’est un autre endroit, il  notera le code « 9 ».

	K10. VOTRE MENAGE EST-IL ABONNE A LA SENELEC? 

1. Oui
2. Non
	L’enquêteur demandera au chef de ménage sinon à la personne en charge des dépenses du ménage si le ménage est abonné à la SENELEC. Si cela est possible, il pourrait demander à voir des factures. En cas de refus ou d’impossibilité, il s’en tiendra aux déclarations des ménages. 

Une personne abonnée à la SENELEC est une personne ayant passé un contrat qui lui donne droit à un service, la distribution d’électricité, moyennant un paiement régulier (par exemple mensuel, bimestriel, etc.). 

L’enquêteur inscrira le code 1 si le ménage dispose d’un abonnement ou le code 2 sinon. 

	K11. QUELLE SOURCE VOTRE MENAGE UTILISE-T-IL PRINCIPALEMENT POUR FAIRE LA CUISINE?

1. Charbon de bois

2. Bois de chauffe

3. Gaz

4. Electricité

5. Pétrole

6. Déchet d’animaux

7. Sans objet
8. Autre
	L'utilisation de bois de chauffe comme combustible pour faire la cuisine est répandue dans de nombreux pays, alors qu'elle favorise l'érosion des sols et la disparition des forêts dont les conséquences sur l’environnement sont d’une extrême gravité à long terme. Si plusieurs combustibles sont déclarés, considérer le plus couramment utilisé. Certains ménages utilisent le charbon de bois pour la cuisson des principaux repas et accessoirement le gaz pour réchauffer un repas, préparer le petit déjeuner ou faire du thé. D’autres ménages utilisent principalement le gaz et accessoirement le charbon de bois pour faire du thé et préparer certains plats spécifiques. Inscrire le code correspondant à la principale source.

	K12. AVEZ-VOUS UNE LIGNE FIXE TELEPHONIQUE FONCTIONNELLE ?

1. Oui
2. Non
	Inscrire le code 1 si le ménage dispose d’une ligne fixe téléphonique quel que soit l’opérateur,  sinon noter le code 2. 



SECTION B : COMPOSITION ET INFORMATIONS GENERALS SUR LES MEMBRES DU MENAGE
Le ménage est l'unité fondamentale de l'enquête; on distingue le ménage ordinaire et le ménage collectif. Pour les besoins de l'enquête, on s'intéressera uniquement aux ménages ordinaires; les ménages collectifs ne seront pas enquêtés. La notion de ménage ici est à différencier de celle de la famille. Un ménage est défini généralement comme étant un groupe de personnes, apparentées ou non, qui vivent ensemble sous le même toit et mettent en commun tout ou partie de leurs ressources pour subvenir à leurs besoins essentiels, notamment le logement et la nourriture. Ces personnes appelées membres du ménage, prennent généralement leurs repas en commun et reconnaissent l'autorité d'une seule et même personne, le chef de ménage (CM). Dans nos langues nationales, les notions de "ndieul" en Wolof, "ngaak"  en Serer, "hirandé" en Toucouleur, "Niakhamé" en Soninké,  "Siitik" ou "Fousil" ou "Sinkamé" en Diola et "Sinkiro" en Manding rendent fidèlement le sens du concept de ménage.
Ce module porte sur les caractéristiques individuelles de toutes les personnes du ménage. Les informations collectées sont relatives aux aspects sociodémographiques (permettant de connaitre la composition et la structure du ménage),  à l’éduction et la formation professionnelle et au handicap (visuel, mental, moteur, etc.). Ces informations sont celles qui mises en relation avec les informations sur l’activité des individus permettent de mieux comprendre et expliquer la situation des individus sur le marché du travail. Les informations de cette section permettront en outre : 

· d'identifier tous les membres et personnes de passage dans le ménage c’est à dire de faire la composition du ménage ;

· d'obtenir les renseignements démographiques de base (lien de parenté; sexe; âge; situation matrimoniale ; situation de résidence actuelle ; etc.) indispensables à l'analyse des données ;

· de classer les ménages selon certains critères (taille du ménage, âge et sexe du Chef de Ménage, etc.).
La principale personne qui devra fournir les renseignements est le Chef de Ménage (CM) ou son représentant (le fils ou la fille aîné(e), le frère ou l'épouse par exemple). Les autres membres peuvent participer à l'interview en apportant des compléments d'informations ou des précisions aux réponses, surtout quand les questions posées les concernent directement.

	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	B1.a. Numéro de l'individu concerné
	1
	Inscrire le numéro et le nom de l'individu concerné, c’est-à-dire celui sur qui on cherche à connaître des informations. Il peut  ne pas être le répondant. Chaque personne (membre ou visiteur) inscrite dans le ménage doit avoir un code unique pour son identification; il s’agit de son numéro de personne. Ce numéro est généré de façon automatique par la machine. Le code N° ‘1’ est réservé au CM, il doit être inscrit en premier pour chaque ménage. Pour cette enquête, ce code sera généré automatiquement par la machine.
Vous établirez au préalable la liste de tous les membres du ménage (sans oublier les membres absents et les visiteurs). Inscrire, sous le numéro de l’individu et en sens vertical au niveau de l’espace réservé, le nom et prénom(s) d’un individu membre ou visiteur du ménage. Les conseils suivants sont à suivre pour réduire les omissions des membres du ménage. On pourra inscrira dans l’ordre :

- Le chef du ménage 

- Les autres membres du ménage, du plus âgé au moins âgé (en incluant les enfants dont l'un des parents ne vit pas dans le ménage);Demander toujours au chef de ménage (ou répondant) de confirmer la liste en guise de rappel pour pallier les cas d'oubli.
NB: Vous pouvez aussi choisir d'établir la liste des individus du plus âgés au moins âgé, en prenant le soin de commencer par le chef de ménage, même s'il n'est pas le plus âgé du ménage. 

	 B1.b. Nom et Prénoms de l'individu concerné
	î-- î-- î-- î-- î-- î-- î-- î-- î-- î-- î---
	

	Sous-section : Informations sociodémographiques (Tous les individus)

	B1c. Numéro du Répondant à la place de l’individu
	|__|__|
	Inscrire le numéro dans le ménage de la personne qui répond principalement au questionnaire. Le répondant doit être de préférence le chef de ménage (CM) ou son représentant (le fils ou la fille aîné(e), le frère ou l'épouse par exemple). Les autres personnes peuvent être sollicitées au besoin pour fournir des compléments d'informations. 

	B2.  Situation  de résidence
	|__|
	Inscrire pour chaque individu déclaré dans le ménage le code du statut de résidence correspondant.

Une personne est résidente dans un ménage si elle répond aux critères définis comme suit :

· Elle y vit habituellement, c’est à dire depuis six mois au moins ;

· Toutefois, si la personne vit dans un ménage depuis moins de six mois mais avec la perspective d’y rester plus de six mois, alors, elle est aussi considérée comme une résidente.

Exemples : un élève qui arrive dans un ménage au mois d’août pour y passer l’année scolaire, une femme mariée qui vient de rejoindre son mari, un nouveau né qui a moins de 6 mois, etc. 
Est considéré comme résident présent, tout résident (au sens de la définition ci-dessus) ayant passé la nuit précédant le passage de l’enquêteur dans le ménage.

NB : Seront considérées comme résidents présents, bien que n’ayant pas passé la nuit précédant le passage de l’enquêteur dans le ménage, des personnes du ménage dont l’absence est liée à des obligations de travail (les agents en uniformes qui ont passé la nuit dans leurs lieux de services, les ouvriers et veilleurs de nuit) ou sociales (participation à une veillée funèbre, etc.).
Important : Les résidents absents depuis plus de six (6) mois n'appartiennent plus au ménage et ne doivent pas figurer dans la liste des membres du ménage.

Le visiteur (3) est la personne qui a passé la nuit précédant le passage de l'enquêteur dans le ménage mais n'y vit pas de façon habituelle. Il y est présent depuis moins de 6 mois seulement et n’a pas l'intention de s'y installer. Les élèves/étudiants qui étudient dans une autre localité et qui sont en vacances dans le ménage de leurs parents sont considérés  par l’enquête,  comme visiteurs dans ce ménage.

Exemple : L'expatrié qui est venu en vacances dans sa famille (femme et enfants) sera enregistré comme visiteur, s’il a l’intention de repartir avant six mois.

NB : Les visiteurs présents depuis plus de six (6) mois dans le ménage sont considérés comme membres du ménage.

Exemple : Fathia, sœur du CM était venue pour un RV médical, pour des raisons médicales  elle a décidé de rester encore dans le ménage. Au moment de votre passage, elle a fait 7 mois dans le ménage, elle sera considérée comme membre à part entière.

	1.  Présent                   

2.  Absent         

3.  Visiteur   
	
	

	B3.  Sexe
	|__|
	Enregistrez le sexe de chaque personne du ménage. Enregistrez le code ‘1’ s’il s’agit d’un homme et le code ‘2’ s’il s’agit d’une femme. 

NB : Ne faites pas de déduction logique sur le sexe par rapport au nom de la personne, surtout quand il est absent. Posez la question pour chaque membre plutôt que de le supposer, sauf si les informations recueillies concernent la personne interviewée en question. Ne vous laissez pas influencer par les prénoms  qui peuvent désigner aussi bien un homme qu'une femme. C’est le cas des prénoms comme: Maguette, Dominique, Adama, Aldiouma, Yacine, Fali, Farba, etc. En outre, il faut signaler qu’une certaine pratique veut qu’une fille née après le décès de son père porte le nom de ce dernier. Dans ce cas vous verrez une femme s’appeler Assane, Ousmane, Ousseynou etc.

	 1.  Masculin               

 2.  Féminin   
	
	

	B4. Age (indiquer les années révolues)
	|__|__|
	Inscrire l’âge en années révolues des individus (c’est à dire l’âge lors du dernier anniversaire). Par exemple, pour une personne qui déclare avoir 35 ans et 6 mois, on codera 35 ; pour un bébé de 10 mois, on codera 00. Si la personne est interviewée le 10 mars 2008 et qu’elle déclare être née le 25/10/1946, elle est âgée de 61 ans et 4 mois, on codera 61 (son âge exact au 25/10/2007, date de son dernier anniversaire
Pour les personnes âgées de 98 ans et plus mettre 98.

NB: Compte tenu de l'importance de cette variable, les agents sont tenus de la renseigner, de vérifier si possible son exactitude en cas de doute ou de l'estimer par différents moyens (comparaison avec l'âge d'une autre personne, situation par rapport à un événement, calendrier historique, etc.)

	Si plus de 98 ans, inscrire 98
	
	

	B5.  Lien de parenté avec le chef de ménage
	|__|
	Comme indiqué plus haut, la personne à enregistrer en premier lieu c’est toujours le Chef de Ménage (code ‘1’), que celui-ci soit présent ou non au moment de l'enquête. Il est important de signaler qu'ici on considère uniquement le lien de parenté (consanguin ou par alliance) que les membres du ménage et les visiteurs ont avec le Chef de Ménage. Les liens entre les autres membres ne sont pas pris en compte dans cette enquête (même s'ils sont plus proches que celui que ces derniers entretiennent avec le CM). Retenez que si la deuxième femme du CM est considérée comme CM en l’absence de son mari, les fils (filles) du CM sont considérés comme Autres Parents (code 5)

Notez Bien : le Chef de Ménage n’est pas nécessairement un homme même si c’est le cas le plus fréquent. Dans certains ménages, en particulier ceux de polygames, le ménage considère le mari comme le CM même si ce dernier appartient à un autre ménage. Dans ce cas, l’épouse (ou une des épouses) membre résident, reconnue comme étant l'autorité en l’absence du mari, sera considérée comme CM (selon la définition d'appartenance retenue dans cette enquête).

Dans les cas où le CM déclaré est non membre, désignez un autre membre comme CM (après avoir identifié la personne qui détient l’autorité) et enregistrez le sur la première colonne (N° personne = ‘1’). Il peut s’agir d’un frère, de la mère, d’un oncle, du Chef de Ménage ou de toute autre personne habilitée à prendre des décisions à la place du CM absent.

Si le mari ne fait pas partie du ménage enquêté mais y a passé la nuit de référence, il sera considéré comme un époux visiteur. Dans ce cas, inscrire l'épouse comme CM (code ‘1’). Le mari sera enregistré avant les enfants et les autres membres. 

Exemple : Seynabou Faye est la deuxième femme de Moussa Diouf. Elle vit dans une maison différente de son mari qui passe la plupart du temps chez la première femme. Seynabou sera enregistrée comme CM dans tous les cas. Moussa Diouf sera enregistré comme visiteur s’il a passée la nuit de référence chez Seynabou, sinon il ne figurera même pas dans le questionnaire.
Ici, les termes époux/épouse (code 2) sont synonymes de conjoint/conjointe ou partenaire, que le Chef de Ménage soit homme ou femme, que le couple soit marié légalement ou non. Les fils ou filles (code 3) dont il s’agit ici sont les enfants biologiques du Chef de Ménage. 

Attention : Pour des raisons culturelles, les enquêté(e) s déclarent souvent les enfants adoptifs comme leurs fils ou leurs filles ; posez toujours la question pour vous en assurer. Si c’est le cas, les inscrire comme autres parents (code 5). De même, les termes père/mère (code 4) du Chef de Ménage désignent les ascendants directs de celui-ci. 
Les sœurs/frères, les grands parents, les neveux/nièces  et les petits enfants du Chef de Ménage seront classés dans autres parents (code 5).

En résumé, les parents adoptifs du CM (père adoptif, enfant adoptif, ......) seront toujours classés dans "autres parents" (code 5). Les membres du ménage non apparentés au Chef de Ménage seront classés dans la catégorie ‘6’ s’il s’agit des domestiques dans la catégorie ‘7’. 
NB: Si le Chef de Ménage est absent ou indisponible pour répondre aux questions et qu’un autre membre se présente comme répondant, vous devez faire particulièrement attention en renseignant le ‘lien de parenté’. Vous devez toujours rappeler au répondant que l'on s'intéresse au lien de parenté du membre par rapport au Chef de Ménage (absent ou empêché) et non par rapport à lui-même.

	1. Chef de ménage                               

2.  Epoux/Epouse
	
	

	3.  Fils/Fille                                         

4.  Père/Mère                    

5.  Autres parents
	
	

	6.  Autre personne non apparentée      

7.  Domestique               
	
	

	
	
	

	B6. Nationalité (pays correspondant)
	|__|__|
	Indiquer la nationalité de l'individu (Exemple pour un individu de nationalité  "malien"  choisir code 6=Mali).  Il faut noter que la nationalité de l’individu peut différer de son pays d’origine. Un individu vivant au Sénégal, peut-être d’une autre origine et avoir la nationalité sénégalaise. Dans ce cas, le bon code à cette question est 1. Certaines personnes pourraient détenir plusieurs nationalités. Dans ce cas se fier à la réponse de l'individu sur sa nationalité.
Si la personne est de nationalité autre que sénégalaise, alors on passe à la question B8.
NB: Les pays membres de la CEDEAO sont: Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.

	01. Sénégalaise   
	
	

	02. Bénin

03. Burkina Faso

04. Côte d'Ivoire

05. Guinée Bissau

06. Mali

07. Niger

08. Togo
09. Mauritanie
10. Guinée Conakry
11. Gambie
12.  Autres pays de la CEDEAO   

13. Autres pays africains (hors CEDEAO) 

                14. Autre pays non Africain           

           (Si B6> 1)   >> B8
	
	

	B7.  Ethnie 
	|__|
	L’ethnie des personnes de nationalité non sénégalaise n'est pas renseignée dans ce cadre. Si l’enquêté est un Sénégalais, demander lui son ethnie. Si l’ethnie n’est pas citée parmi les modalités proposées, enregistrez le code 8 qui correspond à «Autres ethnies». Surtout, ne pas tirer des conclusions hâtives à partir du nom de famille. Une personne portant par exemple le nom de famille « Ndiaye » peut bien être d'ethnie Sérère, Toucouleur ou Diola. 



	1. Wolof / Lébou        

2. Sérere                            

3. Pular                                            
	
	

	4. Diola                       

5. Manding / Socé            

6. Soninké / Sarakolé                        
	
	

	7.  Bambara                

8. Mancagne/Mandjag      

8. Autres  ethnies
	
	

	B8. Religion          
	|__|
	Inscrire le code de la religion de l'individu. Pour les visiteurs (B2=3), l'interview s'arrête.  


	1. Musulman         

2. Catholique           

3. Protestant       
	
	

	4. Animiste          

5. Autres religions    

6. Sans religion
Si B2=3 Alors Fin Questionnaire 
	
	

	B9. Vivez-vous depuis toujours de manière continue dans cette localité?
	|__|
	Si la réponse à cette question est Oui, il faut comprendre que l’individu enquêté n’a jamais vécu ailleurs que dans cette localité. Il est alors invité à répondre directement à la question B14. Si la réponse est non(2), on cherche à mesurer en nombre d’années, le temps passé dans cette localité depuis la dernière migration. On considère comme migration une période d’au moins 6 mois. 

N.B. Il peut arriver qu’une mère qui a toujours résidé dans l’agglomération principale choisisse volontairement d’aller accoucher dans une autre localité du pays ou ailleurs. Si juste après la naissance de son (ses) enfant(s), cette dernière regagne sa localité de résidence (six mois au plus), alors l’enfant est considéré comme ayant toujours vécu dans la localité de résidence de sa mère. Dans ce cas de figure il est considéré comme possible le fait qu’un individu affirme avoir toujours vécu dans une localité sans y être né.

	1.  Oui      >> B14        

2.  Non                 
	
	

	B10.  Depuis combien d'années vivez-vous dans cette localité?
	|__|__|
	Inscrire le nombre d'année que la personne a passé dans cette localité depuis qu'elle s'y est installée. Si moins d’une année, noter 00 pour le signifier.

	B11. Où habitiez-vous  avant de venir  dans cette localité?     
	
	Cette série de questions concerne les informations sur le lieu de résidence antérieure. Il s’agit du lieu où l’individu vivait habituellement (au moins pendant 6 mois de manière continue) juste avant de rejoindre sa localité actuelle. Si la personne résidait à l'étranger elle devra préciser le pays d'origine (B11c). 

	B11a.  Le lieu 
	|__|
	

	1. Autre village de la région  

3. Village d'une autre région
	
	

	3. Autre ville ou centre urbain de la région       

4. Ville ou centre urbain d'une autre région  

5. En dehors du pays
	
	

	Si B11a = 5   >> B11c


	
	

	B11b. Le Département  (voir code département)   
	|__|__|__|
	Renseigner le code du département dans lequel se trouve la localité dans laquelle l'individu a résidé avant son déplacement (pour les individus qui ont vécu dans une localité d'un département autre que celui actuel). 

	  >>  B12
	
	

	B11c. Le  Pays                  

                        01. Bénin

02. Burkina Faso

03. Côte d'Ivoire

04. Guinée Bissau

05. Mali

06. Niger

07. Togo
08. Mauritanie
09. Guinée Conakry
10. Gambie
11.  Autres pays de la CEDEAO   

12. Autres pays africains (hors CEDEAO) 

13. France 

14. Espagne

15. Italie

16. Etats-Unis/Canada

 17. Autre pays non Africain                             
	|__|__|
	Renseigner le code du pays de provenance de la personne. Pour les pays de la CEDEAO (autres que ceux cités) mettre le code 11. Pour les pays africains hors CEDEAO  mettre le code 12. Pour les pays non africains autres que ceux cités, mettre le code 17. 
NB: Les pays membres de la CEDEAO sont: Bénin, Burkina Faso, Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo.

	B12. Quelle est la raison de votre déplacement ?    
	|__|
	Choisir le code correspondant à la raison pour laquelle la personne est installée dans son lieu de résidence actuel. Les raisons peuvent être multiples, mais vous demanderez et inscrirez la principale. Si aucune raison n'est avancée parmi celles citées (1 à 6) alors choisir autres (7) et préciser brièvement la raison.  

	 1. Pour suivre ou rejoindre la famille    

2.  Pour poursuivre des études   
	
	

	3.  Pour y chercher un emploi   

4.  Affectation   

5.  Déplacement forcé (Raisons politiques/sécuritaire/calamités naturelles)

6. Emploi trouvé           
	
	

	7.  Autres à préciser
	
	

	B13. Que faisiez-vous principalement avant de venir dans cette localité (actuelle) ?    
	|__|
	Il s’agit de l’activité que la personne menait avant de rejoindre sa localité de résidence actuelle. Inscrire le numéro correspondant à l’activité principale (l’activité que la personne consacrait beaucoup plus de temps de travail).



	1 Aucune activité 
	
	

	2. Etude ou formation 
	
	

	3. Travaille comme employé rémunéré, y compris dans l’activité non agricole de la famille, sauf apprentissage ;
	
	

	4. Gère une activité (à son compte) ;
	
	

	5. Contribue à l’activité familiale non agricole sans être rémunéré (travailleur familial) ;
	
	

	6. En Apprentissage ;
	
	

	7. Travaille à la ferme familiale (Agriculture/élevage/pêche)

	
	

	B14.  Situation matrimoniale (personnes âgées de plus de 12 ans)
	|__|
	La question sur la situation matrimoniale  s’adresse aux membres âgés de 12 ans ou plus. Cette  question devra être abordée avec précaution pour éviter des confusions sur le statu matrimonial des  individus enquêtés. Les veufs (ves) et les divorcé(e)s se déclarent généralement célibataires alors que cette modalité est réservée aux personnes qui n’ont jamais été mariées.

N.B. Un homme polygame qui divorce avec une de ses épouses, mais qui reste marié avec une autre aura comme modalité « marié » et non « divorcé ». Si après cette séparation, il lui reste une seule épouse, cet homme sera qualifié de « marié monogame ».
Au Sénégal, le mariage est généralement considéré dans sa forme légale ou coutumière, même si au sens des enquêtes sur la fécondité il est compris au sens large et inclut les unions libres comme dans certains pays où cette forme de mariage est très répandue. Ces unions consensuelles sont très rares au Sénégal où les unions libres ou légales (que celles-ci soient civiles ou religieuses) prédominent. Ainsi, les unions informelles ou consensuelles généralement appelées concubinage seront inclues dans la modalité ‘2’.

· pour une personne (homme et femme) d'un mariage monogame enregistrez le code ‘3’ aussi bien pour l’homme que pour la femme ;

· pour un homme qui a deux femmes ou une femme qui est deuxième épouse, enregistrez le code ‘4’ ;

· pour un homme qui a trois femmes et une femme qui est troisième épouse, enregistrez le code ‘4’ ;

· pour un homme ou une femme qui n’a jamais été marié(e), enregistrez le code ‘1’=Célibataire; 
· pour un homme ou une femme qui a perdu son/sa conjoint(e) et qui ne s’est pas remarié (e)s, enregistrez le code ‘6’;

· pour un homme ou une femme divorcé(e) et qui ne s’est pas remarié(e), enregistrez le code ‘5’; 

	1.  Célibataire                                      

2. Union libre 
	
	

	3.  Marié(e) monogame                       

4. Marié(e) polygame
	
	

	5.  Divorcé(e) / séparé(e)                    

6.  Veuf (veuve) 
	
	

	(Si B14=1)   >>  B17
	
	

	B15. À quel âge vous êtes-vous marié(e)/êtes en union libre pour la première fois?
	|__|__|
	Pour les personnes ayant connu le mariage, préciser l'âge au premier mariage qui est celui que l'individu avait au moment de contracter son premier mariage. Seules les personnes mariées au moins une fois, les personnes divorcées et le veufs ou veuves doivent répondre à cette question. 

	B16. Quelle est/était l'occupation de votre époux(e) ? 
	|__|
	Préciser l'occupation de l'époux (se) de l'individu. Pour les personnes ayant plusieurs épouses, l'occupation de la première épouse sera fournie. Pour les personnes séparées ou divorcées choisir la modalité 9="Sans objet"

	(choisir la réponse correspondant le mieux à sa situation)
	
	

	1. Poursuit des études/une formation                      

2. Disponible, en recherche active d'emploi          
	
	

	3. Occupe un emploi salarié                                    

4. Travailleur familial non rémunéré      
	
	

	5. Travailleur indépendant/à son compte                 

6. S'occupe du foyer (notamment des enfants)

7. Pratique de l'agriculture (Agriculteur, éleveur, pêcheur,…)
	
	

	8. Ne travaille pas en raison d'une maladie ou d'une invalidité 
	
	

	9. Sans objet (en cas de séparation/divorce/veuvage)

10. Ne sait pas 
	
	

	B17.  Combien d’enfants vivants avez-vous actuellement ? 
	|__|__|
	Renseigner le nombre d'enfant vivants que la personne a actuellement. Bien préciser à l'individu qu'il ne s'agit pas seulement des enfants contractés dans le cadre du mariage. 
NB: certaines questions peuvent être gênantes pour un individu en présence de sa femme (ou de son mari). Dans ce cas poser si possible la question à l'écart des autres membres de la famille.   

	B18. Comment jugez-vous la situation financière du ménage ?
	|__|
	Cette question est posée aux personnes en vue de connaitre leur appréciation de la situation financière du ménage. Choisir le code correspondant à la situation financière dans laquelle le ménage est au regard de la personne. 
NB: Cette question est à poser directement aux individus concernés pour recueillir leur avis 

	1. Très aisée                       

2. Aisée                                 

3. Moyennement aisée 
	
	

	4. Difficile                         

5. Très difficile
	
	

	Sous-section : Education et occupation des parents (père et mère) non présents dans le ménage

	B19. Est-ce que le père de [Nom] habite dans ce ménage?
	|__|
	Pour l'individu concerné, si le père vit dans le ménage, alors mettre le code 1 sinon mettre les code 2 (ou 3) si le père le père vit en dehors du ménage (ou s'il est plutôt décédé).  

	1. Oui                     

2. Non         >> B21     

3. Décédé    >> B21
	
	

	B20. Numéro d'ordre du père de naissance ? 

                           >> B24
	|__|
	Si le père est présent dans le ménage, alors renseigner son code ou le choisir dans la liste des membres du ménage  et passer à la question B24. 

	B21. Quelle est la classe la plus élevée que le père de [NOM] a achevée avec succès?

                    >> Voire code classe achevé 
	|__|__|
	L’enseignement comprend: l’école maternelle communément appelée jardins d’enfants (pour enfants de moins de 6 ans), l’enseignement élémentaire (cours du CI au CM2 destinés aux enfants de 6 à 11 ans), l’enseignement moyen ou premier cycle secondaire (cours de la 6ème à la 3ème) dispensé dans les collèges d’enseignement moyen (CEM), l’enseignement secondaire ou second cycle secondaire (cours de la seconde à la terminale) dispensé dans les lycées et enfin l’enseignement supérieur dispensé dans les universités (Université Cheikh Anta Diop de Dakar, Gaston Berger de Saint louis, de Thiès, de Ziguinchor et de Bambey) et instituts de formation, destiné aux élèves titulaires du baccalauréat.

Pour les personnes qui ont suivi des études à l’étranger, l’enquêteur appréciera leur niveau en utilisant le système des équivalences reconnues au Sénégal.

 Une personne ne peut être enregistrée comme ayant achevé un niveau d'études que si elle a réellement terminé le niveau en question.
Par exemple, un élève qui a fréquenté l'année 6 mais ne l'a pas terminée sera enregistré comme ayant achevé l'année 5. De même, une personne actuellement en année 3 sera enregistrée comme ayant achevé l'année 2.

Si l’interview a lieu en Juin 2014 (pour l’élève en terminale), inscrire le code correspondant à première, comme classe fréquentée et achevée au cours de l’année scolaire 2012/2013.

La modalité ‘Aucune’ s’applique aussi bien aux personnes n'ayant jamais fréquenté l'école qu'à celles qui ont fréquenté l’école mais n’ont terminé aucune classe, même pas la maternelle ou la classe d’initiation (CI) du cycle élémentaire. La maternelle=code ‘01’, est assimilable au Sénégal à l’enseignement dispensé dans les jardins d’enfants; cette modalité peut s’appliquer aussi bien aux enfants de 3 à 7 ans. 

Pour les personnes qui ont quitté l’école au moment de l’enquête, inscrire la dernière classe achevée. Si par exemple, l’enquêté(e) déclare qu’il a obtenu son BFEM après avoir suivi régulièrement les cours de troisième, inscrire le code ‘11’ (troisième) en admettant que la personne a suivi les cours jusqu’à la fin de l’année.

Si l’enquêteur ne peut pas déterminer le niveau, après avoir insisté, il inscrira ‘99’ dans les cases correspondantes.

	B22. Quel est le diplôme le plus élevé obtenu par le  père de [Nom]?
	|__|__|
	Inscrire le code correspondant au diplôme d'enseignement classique ou technique obtenu par le père de la personne concernée. Si le père a eu aussi bien des diplômes techniques que classiques, considérer le diplôme le plus élevé. 

	           1.  Aucun      

               2.  CEPE/CFEE       

               3.  BEPC / BEFM       

               4.  CAP     

               5.  BEP                                                                                                                                                   

               6.  BAC/DT/BT        

               7.  DEUG, DUT, BTS      

               8. Licence/Bachelor      

               9. Master/Equivalent                                                                                                            

               10. Diplôme d'ingénieur/équivalent 

               11. Doctorat       

               12. Autres  

               13. Ne sait pas 
	
	

	B23. Quel genre de travail le père de [Nom] exerce (a exercé) la plupart de son temps ?

              >> CF. code CITP (4 positions) 
	|__|__|
	Inscrire minutieusement le code CITP échelonné sur 4 positions.

	B24. Est-ce que la mère de [Nom] habite dans ce domicile?
	|__|
	Même  instructions que pour la question B19 

	1. Oui                     

2. Non         >> B26
3. Décédé    >> B26
	
	

	B25. Numéro d'ordre de la mère de naissance ?               

                   >> B29
	|__|
	Même  instructions que pour la question B20 

	B26. Quelle est la classe la plus élevée que la mère de [NOM] a achevée avec succès?

             >> Voire code classe achevé
	|__|__|
	Même  instructions que pour la question B21 

	B27. Quel est le diplôme le plus élevé obtenu par la mère de [Nom]?
	|__|__|
	Même  instructions que pour la question B22 

	            1. Aucun      

               2. CEPE/CFEE       

               3. BEPC / BEFM       

               4. CAP     

               5. BEP                                                                                                                                                   

               6. BAC/DT/BT        

               7. DEUG, DUT, BTS      

               8. Licence/Bachelor      

               9. Master/Equivalent                                                                                                         

               10. Diplôme d'ingénieur/équivalent 

               11. Doctorat       

               12. Autres  
	
	

	
	
	

	B28. Quel genre de travail la mère de [Nom] exerce (a exercé) la plupart de son temps ?

              >> CF. code CITP (4 positions)
	|__|__|
	Même  instruction que pour la question B23

	Sous-section : Education et formation professionnelle ou technique

	B29. Etes-vous actuellement à l’école ou participez-vous à un  programme d’éducation formel ?   

            1. Oui                 >>  B33                  
                2. Non
	|__|
	Cette question renseigne sur la fréquentation scolaire actuelle. Fréquenter actuellement l’école c'est être inscrit au moment de l'enquête dans un établissement d'enseignement et y suivre de façon régulière les cours dispensés. Dans le cadre de cette enquête on s'intéresse à l'enseignement moderne seulement (français, anglais, arabe ou toute autre école moderne) dispensé dans une école publique ou privée. L'école coranique n'est pas prise en compte ici.
Si la réponse est Oui alors passer à B33.

	B30.  Avez-vous été à l’école ou avez-vous déjà participé à un programme d’éducation formel?
	|__|
	Pour les personnes qui ne sont pas présentement dans le système éducatif cette question permet de savoir s'ils ont eu à faire des études de par le passé ou s'ils n'ont jamais fréquenté l'école. Si la personne n'a jamais fréquenté l'école ou a eu à faire l'école coranique (réponse 2 ou 3) alors passer à la question B37 sur les raisons pour lesquelles la personne n'a pas fréquenté l'école.  

	1. Oui                              

2. Non  Aucune       >>  B37

3. Non Coranique   >>  B37
	
	

	B31.  Depuis combien d'années avez-vous quitté votre dernière classe? 
	|__|__|
	Inscrire le nombre d'années qui se sont déroulées depuis que la personne a quitté sa dernière classe. Si cela fait moins d'une année, alors mettre 00. Par exemple si la personne a arrêté ses études après avoir obtenu son baccalauréat en Juillet 2010, alors ce nombre d'années est présentement égal à 4 ans puisque le mois de juillet 2015 n'est pas encore atteint.

	(Nombre d'années resté depuis la dernière classe fréquentée, mettre 00 pour moins d'1 an)      
	
	

	B32.  Pourquoi avez-vous arrêté vos études ou votre formation ?
01. Difficulté financière des parents
02. Préférence pour un apprentissage ou un travail  
03. Grossesse, mariage                                   

04. Handicap, maladie    
05. Echec scolaire (ou aux examens)             
06. Ecoles trop éloignées                                

07. Etudes achevées         
08. décision des parents                                      

09. Plus d’intérêt pour l'école/les formations  
10.  Autres    
	|__|__|
	Les personnes qui sont en dehors du système éducatif sont des potentiels participants au marché du travail. Tout arrêt d'études est probablement lié à un certains nombre de facteurs. En effet la personne peut arrêter volontairement ou être contrainte d'arrêter pour des difficultés ou autres contraintes et de s'engager dans la recherche d'un emploi pour satisfaire un certain nombre de besoins. La personne peut aussi avoir échoué ou avoir arrêté ses études après avoir terminé un cycle si tel était son objectif avant d'intégrer probablement le marché du travail. Vous choisirez la principale raison pour laquelle la personne a dû arrêter ses études ou formation. 

	 B33.  Quel type d'enseignement suivez-vous ou avez-vous suivi pour la dernière fois?
	|__|
	Cette question concerne les individus ayant fréquenté l'école (présentement aux études ou ayant eu à fréquenter l'école).  Elle permet de savoir si l'individu a suivi un enseignement classique ou technique et professionnel et jusqu'à quel niveau. Pour les personnes ayant suivi aussi bien des études générales que technique ou professionnelles, on pourra renseigner le tout dernier type d'enseignement suivi qu'il soit professionnel ou technique. 

	1. Primaire 1 (CI - CE1)

2. Primaire 2 (CE2 - CM2)                 

3. Secondaire 1er  cycle général (Niveau 6ième-3ième)     
	
	

	4. Secondaire 1er cycle technique et professionnel
	
	

	5. Secondaire 2ème cycle général (Niveau 1ière-Terminal)      

6. Secondaire 2ème cycle technique/professionnel     
	
	

	7. Supérieur Général 

8. Supérieur professionnel et technique 
	
	

	B34. Quel type d'école fréquentez-vous ou avez-vous fréquenté pour la dernière fois ?
	|__|
	Précisez le code correspondant au type d'école que l'individu a suivi. On distinguera le "Public français"(code 1) du "public franco-arabe"(code 2) ainsi que le "privé catholique" du "privé franco-arabe".
Ce qui distingue le privé du public c’est que dans le premier cas les élèves/étudiants payent pour l’enseignement qui leur est dispensé tandis que dans le second, les cours ne sont pas payants, même s’ils entraînent certains frais (inscription, assurances et autres). Cet aspect financier joue un rôle important dans le choix de l’un ou l’autre type d’établissement. Au Sénégal, on distingue les établissements placés sous la responsabilité de l’Etat ou les collectivités locales (c’est-à-dire les écoles publiques comme le lycée Lamine Guèye, l’université de Dakar), ceux dirigés par l'Eglise catholique (privé catholique comme les cours Sainte Marie de Hann, Sainte Jeanne d’Arc, etc.), ou par des particuliers non affilés à une institution religieuse (privé laïc comme Jean de Lafontaine, Papa Guèye Fall, etc.). Pour les personnes qui fréquentent actuellement l'école, l'enquêteur demandera l’autorité qui gère l'établissement et enregistrera la réponse correspondante: ‘1’ pour les écoles publiques françaises, ‘2’ pour les écoles publiques franco arabes, ‘3’ pour les écoles privées catholiques, ‘4’ pour les écoles privées franco-arabe, ‘5’pour les écoles privée laïcs, ‘6’ pour les écoles communautaires, associatifs ou militaires et ‘7’ pour les autres types d’écoles. 

	1.  Public français

2. Public franco-arabe

3. Privé catholique 

4. Privé franco-arabe   

5. Privé Laïc      

6.  Communautaire/Associatif/Militaire 
7. Autre
	
	

	B35. Quelle est la classe la plus élevée que vous avez achevée avec succès ?
>> Voire code classe achevé
	|__|
	Choisir le code correspondant à la classe la plus élevée que la personne a achevée avec succès dans l'école fréquentée la dernière fois.
L’enseignement comprend: l’école maternelle communément appelée jardins d’enfants (pour enfants de moins de 6 ans), l’enseignement élémentaire (cours du CI au CM2 destinés aux enfants de 6 à 11 ans), l’enseignement moyen ou premier cycle secondaire (cours de la 6ème à la 3ème) dispensé dans les collèges d’enseignement moyen (CEM), l’enseignement secondaire ou second cycle secondaire (cours de la seconde à la terminale) dispensé dans les lycées et enfin l’enseignement supérieur dispensé dans les universités (Université Cheikh Anta Diop de Dakar, Gaston Berger de Saint louis, de Thiès, de Ziguinchor et de Bambey) et instituts de formation, destiné aux élèves titulaires du baccalauréat.

Pour les personnes qui ont suivi des études à l’étranger, l’enquêteur appréciera leur niveau en utilisant le système des équivalences reconnues au Sénégal.

La question s'adresse aussi bien à ceux qui sont présentement à l'école qu’à ceux  qui ont quitté l'école. Pour les élèves qui sont à l’école au moment de l’enquête, on inscrira la classe fréquentée au cours de l’année scolaire passée si ces derniers avaient complètement terminé les cours (la classe de l’année scolaire en cours n'est pas encore achevée). Une personne ne peut être enregistrée comme ayant achevé un niveau d'études que si elle a réellement terminé le niveau en question.
Par exemple, un élève qui a fréquenté l'année 6 mais ne l'a pas terminée sera enregistré comme ayant achevé l'année 5. De même, une personne actuellement en année 3 sera enregistrée comme ayant achevé l'année 2.

Si l’interview a lieu en Juin 2014 (pour l’élève en terminale), inscrire le code ‘13’=première, comme classe fréquentée et achevée au cours de l’année scolaire 2012/2013.

La modalité ‘00=Aucun’ s’applique aux personnes qui ont fréquenté l’école mais n’ont terminé aucune classe, même pas la maternelle ou la classe d’initiation (CI) du cycle élémentaire. La maternelle=code ‘01’, est assimilable au Sénégal à l’enseignement dispensé dans les jardins d’enfants; cette modalité peut s’appliquer aussi bien aux enfants de 3 à 7 ans qui fréquentent l’école actuellement (CI) qu’aux personnes d’un âge plus avancé qui l’ont fréquentée dans le passé, mais qui, pour diverses raisons, n’ont pas poursuivi leurs études.

Pour les personnes qui ont quitté l’école au moment de l’enquête, inscrire la dernière classe achevée. Si par exemple, l’enquêté(e) déclare qu’il a obtenu son BFEM après avoir suivi régulièrement les cours de troisième, inscrire le code ‘11’ (troisième) en admettant que la personne a suivi les cours jusqu’à la fin de l’année.

Si l’enquêteur ne peut pas déterminer le niveau, après avoir insisté, il inscrira ‘99’ dans les cases correspondantes.

	B36.  Quel est le diplôme le plus élevé que vous avez obtenu ?
	|__|__|
	Inscrire le code correspondant au diplôme le plus élevé obtenu par l'individu. Il faut noter qu'une personne peut achever avec succès une classe sans obtenir le diplôme de niveau correspondant à la classe. Le diplôme est généralement un critère pour juger de l'aptitude d'une personne à être opérationnel sur un segment donné du marché du travail. Ainsi les personnes ayant obtenu des diplômes professionnels ou techniques sont supposés détenir un niveau de connaissances et de savoir-faire pouvant leur permettre  d'être plus opérationnel (pour exercer un métier) et d'intégrer plus facilement le marché du travail que ceux qui n'ont aucun diplôme (code 1) ou ceux qui ont un diplôme d'enseignement général. En outre, certaines personnes ont appris un métier mais cet apprentissage n’est pas sanctionné par un diplôme. Dans ce cas inscrire « aucun », c’est le code ‘01’.
Le code ‘11’ regroupe tous les  autres diplômes non cités. 
Pour les diplômes qui ne sont pas cités ici l’enquêteur devra essayer d’établir une équivalence avec les diplômes cités et mettra le code correspondant. S’il lui est impossible de procéder ainsi, il mettra le code ‘12’ dans la case réservée à cet effet.

	          01.  Aucun      

               02.  CEPE/CFEE       

               03.  BEPC / BEFM       

               04.  CAP     

               05.  BEP                                                                                                                                                   

               06.  BAC/DT/BT        

               07.  DEUG, DUT, BTS      

               08. Licence/Bachelor      

               09. Maîtrise/Equivalent                                                                                                         

               10. Diplôme d'ingénieur/équivalent 

               11. Doctorat       

               12. Autres  

          >>  B38       
	
	

	 B37.  Pourquoi n'avez-vous pas été à l'école ?
01. Difficulté financière des parents
02. Préférence pour un apprentissage ou un travail  
03. Grossesse, mariage                                   

04. Handicap, maladie            
05. Ecoles trop éloignées                                    

06. Refus des parents                                      

07. Pas d’intérêt pour l'école/les formations  
08. Autres                                                                                                                     
	|__|__|
	A l'instar des personnes ayant quitté l'école pour une raison donnée,  il est demandé aux personnes n'ayant jamais fréquenté l'école d'en donner les raisons.  La non fréquentation de l'école est généralement liée à une cause indépendante de la volonté de l'individu. Cependant certains peuvent par exemple préférer un apprentissage ou un travail aux études et ce pour des raisons données.
La non fréquentation de l'école réduit toutefois, pour un individu, les chances d'accéder à un emploi bien rémunéré. Les personnes n'ayant jamais fréquenté l'école sont en effet peu employables dans les secteurs formels. Vous choisirez la principale raison pour laquelle l'individu n'a pas pu fréquenter l'école. 

	B38.  Avez-vous suivi une formation professionnelle et technique ou toute autre formation qualifiante ? 

           1. Oui, formation diplômante

              2. Oui, Formation certifiante

              3. Oui, formation sur le tas 

              4. Non aucune  >>  B40  
	|__|
	Cette question est relative à la formation professionnelle ou technique que l'individu a suivi. Pour les personnes n'ayant pas suivi de formation professionnelle ou technique choisir  la modalité 4=Non aucune. La formation technique ou professionnelle est celle orientée vers un besoin particulier de compétences dans un domaine bien précis. Certaines formations sont diplômantes, c’est-à-dire sanctionnée par un diplôme qui est une reconnaissance par une autorité compétente des compétences de l'individu dans un domaine spécifique. D'autres sont certifiantes, c’est-à-dire assortis d'un certificat de reconnaissance du savoir faire pratique d'un individu dans un domaine bien précis. Cependant et dans beaucoup de cas (dans notre contexte) les personnes intègrent directement le métier et subissent un apprentissage sur le tas. 

	 B39.  Quel(s) type(s) de formation suivez-vous ou avez-vous suivi la dernière fois ?        (Voir code  formation)  
	|__|__|
	Pour les personnes ayant suivi une formation professionnelle ou technique, diplômante, certifiante ou sur le tas, choisir le code correspondant à la formation suivie (domaine de compétence). 

	B40. Savez-vous lire et écrire dans les langues suivantes ?
	
	Cette question est relative à l'alphabétisation des individus. Ici l'alphabétisation est définie au sens large. C’est le fait, pour une personne, de savoir lire et écrire, dans une langue quelconque (y compris les langues nationales), un texte court et simple sur des faits ayant trait à la vie quotidienne comme un article de journal. Cette question est éclatée en cinq sous questions permettant de capter : l’alphabétisation en français ;  l’alphabétisation en anglais, l’alphabétisation en arabe ; l’alphabétisation dans une des langues nationales (wolof, serer, poular, mancagne, etc.) et l’alphabétisation dans une autre langue que celles déjà citées. Pour chacune des questions, inscrivez le code ‘1’ si Oui, le code 2 si Non. En résumé, une personne peut être alphabétisée dans n'importe quelle langue, y compris les langues nationales. 
NB : Il n'est pas prévu de tests spécifiques permettant d'évaluer le niveau d'alphabétisation des individus. Aussi, les enquêteurs devront-ils s’en remettre aux déclarations du répondant et à leur propre jugement pour apprécier le niveau des personnes interrogées. 

	1. Français                      1. Oui    2. Non 
	|__|
	

	2. Anglais                       1. Oui    2. Non
	|__|
	

	3. Arabe                         1. Oui    2. Non
	|__|
	

	4. Langues nationales (locales)    1. Oui    2. Non
	|__|
	

	5. Autres  langues          1. Oui    2. Non
	|__|
	

	Sous-section : Handicap (Personnes âgée de 3 ans et plus)

Ces questions permettent d'identifier les personnes qui connaissent une mobilité limitée ou présentent des difficultés particulières qui pourraient limiter ou restreindre leur participation à la vie active. L'objectif n'est pas de collecter des informations sur le handicap proprement dit ou sa cause, mais sur les limitations de l’individu à pouvoir faire / à avoir des difficultés à faire des actions liées à leurs habitudes de vie et aux fonctions qui s’y rattachent : voir, entendre, marcher, avoir la faculté cognitive, prendre soins de soi et communiquer.

	B41.  Avez-vous des difficultés pour voir,  même si vous portez des lunettes ?
	|__|
	Pour une personne qui avec ou sans lunettes parvient à voir sans difficulté, alors choisir la réponse 1=Non pas de difficultés. Par contre si la personne a des difficultés pour voir (avec ou sans lunettes) vous choisirez les modalités 2 ou 3 selon le niveau de difficulté à voir qui vous sera précisé par l'individu.  Si la personne ne voit pas du tout (avance ou sans lunette) alors choisir le code "4. Ne peut pas du tout voir". 

	1. Non, pas de difficultés 
	
	

	2. Oui, quelques difficultés         
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés
	
	

	4. Ne peut pas du tout voir
	
	

	B42.  Avez-vous des difficultés pour entendre, même si vous portez un appareil auditif ?
	|__|
	Pour une personne qui avec ou sans appareils auditifs parvient à entendre sans difficulté, alors choisir la réponse 1=Non pas de difficultés. Par contre si la personne a des difficultés pour entendre (avec ou sans appareils auditifs) vous choisirez les modalités 2 ou 3 selon le niveau de difficulté à entendre qui vous sera précisé par l'individu.  Si la personne n'entend pas du tout (avance ou sans appareils auditifs) alors choisir le code "4. Ne peut pas du tout entendre". 

	1. Non, pas de difficultés 
	
	

	2. Oui, quelques difficultés         
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés 
	
	

	4. Ne peut pas du tout entendre
	
	

	 B43.  Avez-vous des difficultés pour marcher ou monter des marches ?
	|__|
	Demander à la personne si elle a des difficultés pour marcher et le cas échéant de vous préciser le niveau de difficulté. si la personne ne parvient pas du tout à monter les marches alors mettre le code "4. Ne peut pas du tout marcher"

	1. Non, pas de difficultés                           
	
	

	2. Oui, quelques difficultés
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés
	
	

	4. Ne peut pas du tout marcher                    
	
	

	B44.  Avez-vous des difficultés pour mémoriser ou pour vous concentrer ?
	|__|
	Certaines personnes peuvent avoir des difficultés à mémoriser ou pour se concentrer en l'absence de tout phénomène perturbateur. Ces difficultés peuvent entrainer pour un individu l'impossibilité à pouvoir poursuivre les études ou à pouvoir exercer certaines catégories d'emplois. Demander à la personne si elle a des difficultés pour mémoriser ou se concentrer et le cas échéant préciser le degré de difficulté. En cas d'impossibilité totale à  mémoriser ou à se concentrer mettre le code  4.

	1. Non, pas de difficultés                               
	
	

	2. Oui, quelques difficultés
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés                       
	
	

	4. Ne peut pas du tout mémoriser
	
	

	B45. Avez-vous des difficultés pour prendre soin de vous, comme par exemple pour vous habiller ?
	|__|
	Si la personne parvient à se prendre en charge (s'habiller par exemple) sans l'appui d'une autre personne, mettre le code 1; sinon préciser le degré de difficulté (code 1 ou 2) et mettre le code 4 si la personne ne peut pas du tout se prendre soin. 

	1. Non, pas de difficultés                           
	
	

	2. Oui, quelques difficultés
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés                 
	
	

	4. Ne peut pas du tout prendre soin de soi     
	
	

	B46. Avez-vous des difficultés pour communiquer ou vous faire comprendre ?
	|__|
	La difficulté à communiquer peut être un facteur limitatif pour l'intégration d'un individu dans une communauté ou même pour l'exercice de certaines catégories de travail. La difficulté à communiquer peut être perçue ici à travers l'incapacité à comprendre et se faire comprendre des autres (c’est-à-dire à faire passer clairement un message indépendant de la langue ou du mode d'expression).
Si la personne n'a pas de difficulté, alors mettre le code 1, sinon préciser le niveau de difficulté. 

	1. Non, pas de difficultés                           
	
	

	2. Oui, quelques difficultés
	
	

	3. Oui, beaucoup de difficultés                 
	
	

	4. Ne peut pas du tout communiquer ou se faire comprendre     
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




SECTION C : INFORMATIONS GENERALES SUR L’ACTIVITE (Individus âgés de 10 ans et plus)
Cette section permet d’avoir des informations de base sur la situation de l’individu par rapport à l’occupation. Elle permet d’identifier les occupés et les potentiels chômeurs ou inactifs. Elle permet aussi d’identifier les différentes catégories de travailleurs afin de vous orienter vers les sections qui les concernent. Elle permet aussi bien de capter l’activité du moment que l’activité habituelle. Le travail est compris ici au sens large d’activité économique. Il englobe donc toutes les activités économiques, qu’elles soient formelles ou informelles, rémunérées ou non rémunérées, agricoles ou non agricoles. Avoir une activité économique, occuper un emploi ou travailler, c'est ainsi créer des biens ou services destinés à la consommation ou la vente.
	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	C1.a. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous travaillé ne serait-ce qu’un jour, pour une entreprise, pour l'Etat, pour un patron ou toute autre personne, pour un salaire, une commission, une rémunération en nature ou en espèce (y compris les travaux domestiques ou agricoles rémunérés):
	|__|
	Cette série de questions (C1.a, C1.b, C1.c) permet de capter la catégorie d’individus qui ont travaillé (au cours d’une période donnée précédant la date de collecte), ne serait-ce qu’un jour pour une personne morale (entreprise, Etat)  ou physique (patron ou tout autre personne) en contrepartie d’un salaire, d’une commission ou de tout autre forme de rémunération en nature ou en espèces. Sont aussi concernés les travailleurs domestiques et ceux du secteur agricole qui sont rémunérés.   

Si à C1.a la réponse est Oui alors demander la même question sur les 30 derniers jours. Et si à C1.b la réponse est Oui alors poser la même question sur la semaine de référence qui est celle précédant le passage de l’agent dans le ménage. 

En Résumé: la catégorie de travailleur captée ici est celle des personnes ayant exercé une activité rémunérée ne serait-ce qu’une heure sous forme de salaire, en nature ou en espèces (y compris l’activité domestique et agricole) pour le compte d’un tiers.
NB : - Les personnes travaillant pour leur ménage ou à leur propre compte ou même en collaboration avec d’autres personnes ne sont pas captée ici. 

· On entend par travailler ne serait-ce qu’un jour le fait d’exercer une activité économique au cours d’une journée quelque soit le nombre d’heures.  

	1. Oui                                    2. Non  C2.a
	
	

	C1.b. Au cours des 30  derniers jours, avez-vous travaillé ne serait-ce qu’un jour, pour une entreprise, pour l'Etat, pour un patron ou toute autre personne, pour un salaire, une commission, une rémunération en nature ou en espèce (y compris les travaux domestiques ou agricoles rémunérés):
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non C2.a
	
	

	C1.c. Au cours des 7 derniers jours, avez-vous travaillé ne serait-ce qu’une heure, pour une entreprise, pour l'Etat, pour un patron ou toute autre personne, pour un salaire, une commission, une rémunération en nature ou en espèce (y compris les travaux domestiques ou agricoles rémunérés) :
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non
	
	

	C2.a. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous, exercé ne serait-ce qu’un jour une activité non agricole (génératrice de revenus), pour vous-même ou votre ménage ou en collaboration avec d’autres personnes ?
	|__|
	Les personnes exerçant un travail (ne serai-ce qu’un jour) non agricole générateur de revenus pour leur propre compte, pour leur ménage ou en associant avant d’autres personnes sont captées ici. La différence avec la catégorie précédente réside dans le fait qu’ils ne travaillent pas pour le compte d’une autre personne : ce sont des travailleurs pour leur propre compte ou indépendant non agricole ou même des employeurs.  
Si à C2.a la réponse est Oui alors demander la même question sur les 30 derniers jours. Et si à C2.b la réponse est Oui alors poser la même question sur la semaine de référence qui est celle précédant le passage de l’agent dans le ménage. 
NB : Les personnes occupées dans le secteur agricole (employées ou travailleurs à leur propre compte ou en association ou pour un ménage) ne sont pas concernées. Ne sont pas concernées aussi les personnes travaillant sans être payées dans une activité gérée par le ménage. 
On entend par travailler ne serait-ce qu’un jour le fait d’exercer une activité économique au cours d’une journée quelque soit le nombre d’heures.  

	1. Oui                                    2. Non  C3.a
	
	

	C2.b. Au cours des 30  derniers jours, avez-vous, exercé ne serait-ce qu’un jour  une activité non agricole (génératrice de revenus), pour vous-même ou votre ménage ou en collaboration avec d’autres personnes ?
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non  C3.a
	
	

	C2.c. Au cours des 7 derniers jours, avez-vous, exercé ne serait-ce qu’une heure une activité non agricole (génératrice de revenus), pour vous-même ou votre ménage ou en collaboration avec d’autres personnes ?
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non
	
	

	C3.a. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous participé, ne serait-ce qu’un  jour,  à une quelconque activité non agricole gérée par votre ménage, sans y être payé?
	|__|
	La catégorie captée ici est celle des personnes qui ont participé, ne serait-ce qu’une heure, au courant d’une période (précédant le passage de l’agent enquêteur dans le ménage) à une activité gérée non agricole gérée par le ménage sans y être rémunéré. 
Si à C3.a la réponse est Oui alors demander la même question sur les 30 derniers jours. Et si à C3.b la réponse est Oui alors poser la même question sur la semaine de référence qui est celle précédant le passage de l’agent dans le ménage.
Ne sont pas captés dans cette section les personnes qui exercent ou participent à une activité agricole (rémunérée ou pas) ainsi que toute personne exerçant un travail rémunéré.  Ceux qui sont captés sont les aides familiaux. 
On entend par travailler ne serait-ce qu’un jour le fait d’exercer une activité économique au cours d’une journée quelque soit le nombre d’heures.  

	1. Oui                                    2. Non  C4.a
	
	

	C3.b. Au cours des 30  derniers jours, avez-vous participé, ne serait-ce qu’un jour,  à une quelconque activité non agricole gérée par votre ménage, sans y être payé?
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non  C4.a
	
	

	C3.c. Au cours des 7 derniers jours, avez-vous participé, ne serait-ce qu’une heure,  à une quelconque activité non agricole gérée par votre ménage, sans y être payé?
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non
	
	

	C4.a. Au cours des 12 derniers mois avez-vous été apprenti/stagiaire  rémunéré ou non (en nature ou espèce) ?
	|__|
	Cette section permet de capter la catégorie des apprentis rémunérés ou non (en nature ou en espèce). 
Si à C4.a la réponse est Oui alors demander la même question sur les 30 derniers jours. Et si à C4.b la réponse est Oui alors poser la même question sur la semaine de référence qui est celle précédant le passage de l’agent dans le ménage



	1. Oui, stagiaire             2. Oui, apprenti                       3. Non C5.a
	
	

	C4.b. Au cours des 30  derniers jours, avez-vous été apprenti/stagiaire  rémunéré ou non (en nature ou espèce) ?
	|__|
	

	1. Oui, stagiaire             2. Oui, apprenti                       3. Non  C5.a
	
	

	C4.c. Au cours des 7 derniers jours avez-vous été apprenti /stagiaire rémunéré ou non (en nature ou espèce), que l’apprentissage soit payant ou non ?
	|__|
	

	1. Oui, stagiaire             2. Oui, apprenti                       3. Non
	
	

	C5.a. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous travaillé à la ferme de votre ménage, ou pratiqué l’élevage dans votre ménage ou chassé/pêché pour votre compte, ne serait-ce qu’un jour ?
	|__|
	Les travailleurs captés ici sont ceux ayant pratiqué l’agriculture au sens large pour leur propre compte ou dans la ferme agricole du ménage. Bien noter que les personnes employées et rémunérées par un tiers dans le secteur agricole ne sont pas concernées et sont enregistrées en C1. L’activité agricole fait référence de façon plus large à la pratique de l’élevage, de la chasse, de la pêche ou de l’agriculture proprement dite.
Si à C5.a la réponse est Oui alors demander la même question sur les 30 derniers jours. Et si à C5.b la réponse est Oui alors poser la même question sur la semaine de référence qui est celle précédant le passage de l’agent dans le ménage.
On entend par travailler ne serait-ce qu’un jour le fait d’exercer une activité économique au cours d’une journée quelque soit le nombre d’heures.  

	1. Oui                                    2. Non  C6
	
	

	C5.b. Au cours des 30  derniers jours, avez-vous travaillé à la ferme de votre ménage, ou pratiqué l’élevage dans votre ménage ou chassé/pêché pour votre compte, ne serait-ce qu’un jour ?
	|__|
	

	1. Oui                                    2. Non  C6
	
	

	C5.c. Au cours des 7 derniers jours, avez-vous travaillé à la ferme de votre ménage, ou pratiqué l’élevage dans votre ménage ou chassé/pêché pour votre compte ne serait-ce qu’une heure ?      
1. Oui                                    2. Non
	|__|
	

	Si dans (C1.c ; C2.c ; C3.c ; C4.c ; C5.c) il y’à au moins un « oui » ; alors  >>C11

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C6. Bien que vous ayez déclaré ne pas avoir travaillé au cours des 7 derniers jours, avez-vous réalisé l'une des activités suivantes la semaine dernière, à domicile ou en dehors du domicile, ne serait-ce qu’une heure ? (répondre par oui ou non pour chaque question):
	1. oui
	Certaines personnes peuvent ne pas avoir bien saisi le sens des questions posées précédemment ou avoir une autre vision de ce qu’est le travail ou l’occupation. La présente question permet d’aider les individus qui affirment n’avoir exercé aucune des activités citées plus haut à se rappeler des activités qu’ils auraient pu oublier ou qu’ils n’auraient pas considéré comme du travail.  
Si une au moins de ces réponses est égale à 1 alors passer à la question C11 sur le nombre d’années d’exercice de l’activité. 


	
	2. non
	

	1. En dirigeant ou en réalisant une affaire, quels qu'en soient le type et la taille, pour vous- même ou avec un ou plusieurs partenaires ?
	|__|
	

	2. En fabriquant un produit pour la vente
	|__|
	

	3. En travaillant sur votre propre parcelle, exploitation agricole ou jardin potager (ou ceux de votre ménage)
	|__|
	

	4. En réalisant une construction ou des travaux de réparation majeurs à la maison, sur votre propre parcelle  agricole ou dans votre propre entreprise ?
	|__|
	

	5. En délivrant un service
	|__|
	

	6. En travaillant comme étudiant qui réalise un travail/gère une entreprise
	|__|
	

	7. En travaillant pour une autre famille ou un membre d'une autre famille pour une rémunération
	|__|
	

	8. En effectuant autre activité pour un revenu (lavage voiture, transport personnes ou marchandises,…)
	|__|
	

	Si  de 1 à 8 au moins une réponse est égale à 1  C11
	
	

	C7. Même si vous n'aviez effectué aucune de ces activités au cours des 7 derniers jours, avez-vous un emploi, une activité commerciale ou toute autre activité économique ou agricole pour laquelle vous avez été rémunéré et que vous allez certainement continuer ?
	|__|
	Certaines personnes peuvent être en cessation temporaire d’activité et ne pas avoir exercé une activité au cours des 7 derniers jours. Cette question permet de savoir si la personne est temporairement inactive ou si elle est réellement inactive ou au chômage. 
Si la personne est potentiellement inactive alors passer à la section G. 

	1. Oui                           
2. Non   section G (Chômeurs et Inactifs)
	
	

	C8. Dans combien de temps allez-vous reprendre ce travail ou cette activité?
	|__|
	Pour les personnes ayant cessé temporairement  l’activité, cette question permet de renseigner sur le temps qu’il lui faudra avant de reprendre son activité. 

	1. Moins de 2 semaines                            

2. De 2 à 4 semaines
	
	

	3. Plus de 4 semaines                                

4. Ne sait pas
	
	

	C9. Pourquoi n’avez-vous pas travaillé les 7 derniers jours dans le cadre de cette activité (raison de votre absence à votre travail ou de votre entreprise la semaine dernière) ?
	|__|__|
	La raison qui explique l’arrêt de l’activité permet de savoir si l’arrêt est réellement provisoire, s’il est volontaire ou involontaire. 
Les mesures disciplinaires sont des décisions prises par la hiérarchie pour sanctionner des manquements ou attitudes non conformes aux règles qui régissent le travail de l’agent. Ces mesures disciplinaires peuvent être à l’origine d’absence temporaire au travail.

Les raisons techniques visées dans cette enquête résultent des défaillances de l’appareil de production qui peuvent aller d’une panne de machines aux manques d’intrants ou de matières premières. Les difficultés financières, les problèmes de trésorerie, les défauts d’écoulement de la production ou de la mévente, la rupture de la chaine d’alimentation ou de contrats avec les fournisseurs, etc. sont classés au rang des « raisons économiques ».

La basse saison est une période de l’année où les activités de production sont au ralenti ou à l’arrêt. 

  

	1. Vacances/Congé                       

2. Maladie, accident                        

3. Grève
	
	

	4. En formation 

5. Mesures disciplinaires
	
	

	6. Raisons techniques et économiques    

7. Basse saison (Travailleur saisonnier)/saison sèche

8. Travail en rotation/par équipe

9. Congé maternité/ paternité
	
	

	---------------
	
	

	10. Invalidité
	
	

	11. Raisons personnelles ou familiales    

12. Accident de travail ou maladie professionnelle
	
	

	13. Licenciement                   

14. Fin de contrat            

15. Démission  

16. Raisons climatiques    

17. Autres
	
	

	C10. Comment faites-vous pour subvenir à vos besoins ? (ressource principale)
	|__|__|
	Pour une personne ayant temporairement arrêté de travailler, cette question permet de renseigner sur la principale source des revenus qui servent à subvenir à ses besoins.

	01. perçoit toujours un salaire
	
	

	02. Perçoit une pension de son travail
	
	

	03. Autre pension ou une aide (famille, ami, veuvage, divorce, orphelinat)
	
	

	04. Perçoit des revenus de sa (ses) propriété(s), vit de ses rentes
	
	

	05. Vit de son épargne                  

06. Mendie                           

07. Boursier
	
	

	08. Pris en charge par sa famille ou une autre personne

09. Pris en charge par une association ou une communauté
	
	

	10. Autres possibilités
	
	

	C11. Depuis combien de temps avez-vous le travail (ou l’affaire/activité) que vous exercez présentement? (aa/mm)
	aa /mm
	Inscrire le nombre d’années et de mois qui se sont écoulés depuis que la personne a obtenu l’emploi principal qu’il occupe présentement. Le nombre de mois doit être strictement inférieur à 12. 

	                                              Nombre d’Années (Mettre 0 si <1 Année) 
	|__|__|/|__|__|
	

	                                              Nombre de mois  (Mettre 0 si <1 mois), doit être < 12
99/98=Ne sait pas 

99/99= sans réponse
	
	

	C12. Dans quel type de local exercez-vous votre activité principale ?
	|__|
	Préciser le code correspondant au local dans lequel la personne exerce son activité principale. L’activité principale étant perçue comme celle qui occupe l’individu la plupart de son temps. 

	1. Ambulant                                                 

2. Poste improvisé sur la voie publique
	
	

	3. Poste fixe sur la voie publique             

4. Véhicule
	
	

	5. Domicile des clients         

6. Dans votre domicile sans installation particulière
	
	

	7. Dans votre domicile avec une installation particulière
	
	

	8. Marché public           

 9. Local professionnel (bureau, usine, magasin, atelier, etc.)
10. Champs/ ferme agricole

11. Autre type de local
	
	

	C13. Quelle est votre statut dans votre emploi/activité principal(e) ?
	|__|__|
	Préciser le statut dans l’emploi principal de la personne ; selon que la personne est salariée (code de 1à 05) non salariée (code 06 à 08) ou a un autre statut (code 9 à 11).

	Salarié :                                                                                                                

01. Cadre supérieur, ingénieur et assimilé       

02. Cadre moyen, agent de  maîtrise    

03. Employé, Ouvrier  qualifié

04. Employé/ Ouvrier semi-qualifié

05. Manœuvre

Non salarié : 
	
	

	06. Patron, employeur                                                                                                                        
07. Indépendant non agricole

08. Indépendant Agricole

Autre statut
	
	

	09. Apprenti/Stagiaire              

10. Aide familial        

11. Autre statut
	
	

	C14. Parmi toutes les activités exercées ces 7 derniers jours, veuillez décrire le type d’activité qui constitue votre activité principale en termes de temps travaillé?
	|__|
	Cette question très importante nous permet d’identifier clairement la catégorie d’appartenance des personnes occupées. Ainsi selon la catégorie de la personne, l’enquêteur sera orienté vers la section relative à cette catégorie.

NB : L’ENQUETEUR DOIT VERIFIER LA COHERENCE DE LA REPONSE FOURNIE ICI AVEC CELLES FORUNIES DANS LES QUESTIONS PRECEDENTES SUR L’OCCUPATION  

	1. Employé rémunéré pour une entreprise, pour l'Etat, pour un patron ou toute autre personne qui n'est pas membre de votre ménage dans le secteur non agricole                                      D1
	
	

	2. Employé par un membre de votre ménage dans des activités non agricoles ou dans une entreprise familiale    D1
	
	

	3. Employé dans le secteur agricole (Agriculture, pêche, chasse, élevage, …)                                                                  D1
	
	

	4. Gère une activité/entreprise employant des personnes

                                                                        E0
	
	

	5. Contribue à une activité/entreprise familiale non agricole sans être rémunéré (travailleur familiaux)                     F1
	
	

	6.  Travailleur pour son propre compte           E0
	
	

	7. En apprentissage/Stage_Formation             D1
	
	

	8. Travailleur à la ferme familiale (Agriculture, pêche, chasse, élevage, cueillette)  sans y être rémunéré                          F1
	
	


SECTION D : Personnes Employées

Cette Section concerne les individus qui, au cours des 7 derniers jours ont travaillé dans une entreprise ou pour une tierce personne, en contrepartie d’une rémunération. Elle concerne aussi les personnes ayant effectué un travail dans le cadre d’un stage et celles en apprentissage. Pour ces personnes, il sera demandé des informations sur la nature de l’activité de son entreprise, sur ses revenues primaires et secondaires de l’activité et sur revenus hors emploi. Il sera aussi demandé des questions liées à la protection sociale, à la discrimination, etc.  
	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	1
	

	D1. Le travail que vous exercez est-il : 
	|__|
	Cette question permet de connaitre le caractère précaire de l’emploi. Le salarié peut être permanent (aucune durée déterminée n'a été fixée au préalable pour la fin de son contrat de travail) ou temporaire (la durée de son contrat de travail a été fixée à l'avance).
  Inscrire le code 1 si la personne exerce un travail de façon permanente  et passer à la question D3 ; 2 si le travail de la personne est temporaire.

	    1.   Permanent     D3                        

    2.   Temporaire
	
	

	D2. S'agit-il d'un travail :
	|__|
	Pour les personnes exerçant un travail de façon temporaire cette question permet de connaitre la fréquence d’exercice de l’activité. 
1. le travail journalier est celui qui est rémunéré de façon journalier et dans lequel l’employeur n’est lié au travailleur que sur la durée d’une journée de travail. 

2. le travail à temps partiel ou occasionnel est celui dont la fréquence n’est pas définie et qui est marqué par une forte instabilité. 

3. le travail saisonnier est celui que la personne exerce sur une période bien définie de l’année, et dépendant généralement d’un cycle de production.

	    1.  Journalier                       

    2.  Occasionnel à temps partiel
	
	

	    3.  saisonnier                         

    4.  Occasionnel à cause des vacances scolaires
	
	

	D3. Quelles sont vos principales tâches ou fonctions dans cette entreprise?
	----------------------------
	Inscrire au niveau de la partie réservée (traits discontinus) une brève description de la fonction ou des tâches effectuées par l’individu. Faire attention à ne pas confondre la fonction de l’individu dans l’entreprise de la principale activité de l’entreprise. La personne peut être chauffeur ou secrétaire par exemple dans une entreprise dont l’activité principale est l’agriculture. Inscrire ensuite le code sur une position puis sur 4 positions en se référant à la liste des codes CITP

	Brève description des tâches et fonctions principales (Deux mots)
	
	

	
	
	

	 
	
	

	 
	
	


	 Code CITP   (1 position) 
	|__|
	

	                                                                       Code CITP   (4 positions)
	|__|__|__|__|
	

	D4. Quelle sorte d'activité : industrielle, commerciale, exploitation agricole, artisanale ou de service est réalisée dans votre lieu de travail ?

Code CITI de l’activité principale ou du type de produits fabriqués
	
	Les unités de production sont définies par les produits qu'elles fabriquent ou les services qu'elles offrent. Toutes les activités économiques sont ainsi recensées et réparties par catégories dénommées branches ou corps de métiers. Si plusieurs activités sont menées, alors on retiendra la principale activité au regard du type de production de l’entreprise. 
Par ailleurs, il ne faudra pas confondre la branche d’activités et la profession de l’individu dans l’entreprise. On trouve par exemple, des comptables, des secrétaires, des chauffeurs, des gardiens et des plantons dans presque toutes les branches d’activités. 
En posant la question sur l'activité principale de l’entreprise où l’enquêté(e) travaille, l'enquêteur pourra déterminer la branche d'activité de l’entreprise. Un chauffeur qui travaille pour une maison de commerce est classé dans la branche ‘Commerce/Vente’ alors que son homologue employé dans une société de transport urbain est classé dans la rubrique ‘Transport’ et celui qui est au service d’un ministère sera classé dans la branche ‘Administration’. On suivra la même logique pour classer les secrétaires, les comptables, les plantons et autres travailleurs qui seraient employés respectivement dans les unités citées ci-dessus. Dans ce sens, il n’y a aucune distinction à faire entre les salariés, les indépendants, les employeurs et les aides familiaux, sauf que les trois dernières catégories ne peuvent pas être classées dans ‘l’Administration’.
Inscrire le code CITI
 sur deux positions puis sur quatre positions correspondant au type d’activités réalisées au lieu de travail de l’individu. 

	Code CITI   (2 positions) 
	|__||__|
	

	Code CITI   (4 positions)  
	|__|__|__|__|
	

	D5. L’entreprise dans laquelle vous exercez votre emploi principal est-elle une :
	|__|__|
	Demander le type d’entreprise dans laquelle l’individu exerce son travail et inscrire le code correspondant. Si le type d’entreprise fourni par l’individu n’est pas dans la liste spécifiée alors mettre le code 11=Autre type. 

	01. Administration publique, organisme public ou collectivité territoriale       

0 2. Entreprise publique ou parapublique 

03. Une grande société  privée   

04. Entreprise associative (coopérative, syndicat, etc.)   

05. ONG

06. PME non agricole non familiale                  

07. Exploitation agricole (plantation, champs, ferme, élevage, pêche)                                                                                    08. Organisme international        

09. Ménage (Domestique)

10, Entreprise familiale   

11. Autre type                
	
	

	D6. L’entreprise dans laquelle vous exercez votre emploi principal est-elle enregistrée ? 
	 

	1.  Registre de commerce (enregistrement juridique)            
	 1. Oui    2. Non    3. Ne sait pas
	|__|
	Le caractère formel d’une entreprise est généralement défini sur la base des critères tels que sa reconnaissance officielle à travers par exemple l’affiliation à la Caisse de Sécurité Sociale (CSS), l’obtention d’un numéro d’identification fiscal ou d’un registre de commerce. 

	2. NINEA                                
	 1. Oui    2. Non    3. Ne sait pas
	|__|
	

	3. Numéro d’identification fiscal         
	 1. Oui    2. Non    3. Ne sait pas
	|__|
	

	4. Sécurité sociale/ IPRES/Inspection du travail         
	 1. Oui    2. Non    3. Ne sait pas
	|__|
	

	D7. L’entreprise dans laquelle vous travaillez tient-elle une comptabilité ?
	|__|
	La tenue d’une comptabilité est aussi un facteur qui est pris en compte dans la  caractérisation de l’entreprise (formel ou non).
La notion de comptabilité est comprise dans cette enquête comme la tenue d’un registre, livre ou journal où toutes les dépenses et recettes de l’activité en question sont répertoriées. 

	  1. Oui, une comptabilité formelle    

  2. Oui, comptabilité non formelle       
	
	

	  3. Non  aucune comptabilité     

  4. Ne sait pas/ Autre  
	
	

	D8. Combien de personnes environ travaillent dans cette entreprise (y compris vous-même) ?
	|__|__|__|
	Inscrire le nombre de personnes qui travaillent environ dans l’entreprise d’appartenance de l’enquêté (y compris vous-même). Mettre 99 si la personne ne sait pas. 

	99. Ne sait pas
	
	

	D9. Comment êtes-vous rémunéré ?                                                                                                 

1. Virement bancaire 

2. Espèces                   

3. Avantages en nature           

4. Avantages sociaux     

5. Non  rémunéré                                                                    

 (Si D9 > 2)  D13
	|__|
	Inscrire le code correspondant au mode de rémunération de l’individu. Pour les personnes qui perçoivent leur rémunération par virement bancaire mettre le code 1. Mettre le code 2 pour ceux qui la reçoivent en espèces. Les autres formes de rémunération (avantages en nature, avantages sociaux) sont codés respectivement 3 et 4.  Pour les personnes non rémunérées, mettre le code 5. Pour les personnes ne percevant pas des rémunérations en espèces (code supérieur à 2) passer à la question D13. 

	D10. Sous quelle forme êtes-vous payé, ou obtenez-vous vos revenus, dans votre emploi principal ?
	|__|
	Cette question concerne les individus qui perçoivent un salaire ou un revenu  en espèces et permet de renseigner sur la forme de payement en termes de fréquence.  
Le salaire est celui qui est convenu par l’employeur avec le travailleur et qui est invariable dans le temps. Le salaire variable change dans le temps et peut dépendre de la quantité vendue, de la tâche réalisée ou de la productivité de l’individu ou même du profit de l’entreprise. 

	1.  Salaire fixe (mois, quinzaine, semaine)                 
2.  Variable
	
	

	D11. Avez-vous un bulletin de paie ?
	|__|
	Le bulletin de paie est généralement détenu par les travailleurs du secteur formel percevant un salaire. 

	1. Oui                                         
2. Non
	
	

	D12a. Dans votre travail principal, combien avez-vous gagné (ou à combien estimez-vous votre revenu) ? (Si réponse, renseigner D12b et passer à D14)   (Inscrire le montant en milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|
	Inscrire le montant correspondant au gain ou revenu de l’individu dans le cadre de son activité principale. 

	D12b. Préciser la fréquence :                                                                                                                             
1. Par jour    

2. Par semaine          

3. Par Mois            

4. Par an 
	|__|
	Préciser la fréquence d’obtention du revenu inscrit précédemment. 

	D13. Dans quelle tranche de revenu se situe votre rémunération mensuelle ? 

1.  Moins de 37 000 FCFA     

2.  [37 000, 74 000 [  
3.  [74 000, 111 000 [            

4.  [111 000, 148 000 [            

5. [148 000, 185 000 [            

6. [185 000, 222 000 [   
7. [222 000, 259 000 [   
8. [259 000, 296 000 [   
9. [296 000, 333 000 [   
10. [333 000, 370 000 [   
11. [370 000, 407 000 [   

12. [407 000, 481 000 [   
13. [481 000, 629 000 [   
14. [629 000, 925 000 [   
15. [925 000, 1 517 000 [   

                      16. 1 517 000 FCFA  et plus   
17. Ne veut pas dire, ne sait pas
	|__|__|
	Les individus peuvent être réticents quand il s’agit de donner le montant exact de leurs revenus. Cette question permet d’avoir la tranche de revenu dans laquelle se situent leurs revenus. 

	D14. Exercez-vous actuellement votre emploi sur la base ?
	|__|
	La nature du contrat permet d’appréhender le caractère précaire de l’emploi au regard de son degré d’instabilité.  On distinguera les contrats à durée indéterminée (CDI) et les contrats à durée déterminée. Un contrat n’est pas seulement écrit, mais peut être verbal basé sur un accord de principe. La durée du contrat peut être fixée au préalable ou être variable voire même assujettie à certaines conditions. 
Pour ceux qui sont sans contrat et ceux pour qui aucune information n’est fournie (code 8 et 9) passer à D18.  

	1. Ecrit à durée indéterminée (CDI)

2. Entente verbale à durée indéterminée (CDI)

3. Ecrit à durée déterminée et fixée au préalable (CDD)

4.  Ecrit jusqu'à ce que le produit soit achevé (CD variable)

5. Entente verbale à durée déterminée au préalable (CDD)

6.  Entente verbale jusqu'à ce que le produit soit achevé (CDD variable))
7. CDD renouvelé plus de 2 fois
8.  Pas de contrat du tout     D18                                                                                                             
    9.  Ne sait pas/ne veut pas dire         D18                      
	
	

	D15. Parmi les propositions suivantes, sélectionner celle qui correspond le mieux à votre perception des dispositions contractuelles (un seul choix possible) :
	|__|
	Les dispositions contractuelles peuvent être perçues différemment par les travailleurs. D’autres peuvent préférer la stabilité et la durabilité de l’emploi tandis que d’autre pourrait préférer la flexibilité. La qualité du travail exercée par l’individu dépend des possibilités qui lui sont offertes et doivent être conforme aux attentes particulières de la personne par rapport à un certain nombre d’aspects tels que la flexibilité, le niveau de salaire, la possibilité d’épanouissement dans le travail. 


	           Je suis satisfait de mon contrat car il m'assure :
	
	

	01. Sécurité de l’emploi                                                                                                                                                 02. Flexibilité
	
	

	03. Salaire satisfaisant   
	
	

	04. Possibilité d’épanouissement
	
	

	          Je ne suis pas satisfait de mon contrat car il ne me garantit :
	
	

	06.  Pas sécurité de l’emploi     
07. Pas de flexibilité
	
	

	08. Pas de salaire satisfaisant
	
	

	09. Pas de possibilité d’épanouissement 
	
	

	Si D14 <= 2 alors  >> D18
	 
	

	D16. Pourquoi votre contrat est-il de durée limitée ?
	|__|
	Pour ceux qui ont un contrat à durée déterminée,  inscrire le code correspondant à la raison pour laquelle le contrat est à durée déterminée. Cette raison sera appréhendée à travers le type de travail effectué. 

	1. Formation, stage                           

2. Période probatoire (d’essai)                

3. Travail saisonnier               

4. Travail occasionnel, journalier     

5. Travail comme remplaçant, substitut  

6. Programme d’emploi public      

7. Service ou tâche spécifique           

8. Autre raison 
	
	

	D17. Quelle est la durée de votre contrat ou accord?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à l’intervalle dans laquelle se situe la durée du contrat.  

	1. Contrat ou accord journalier         

2. Moins d’un mois                 

3. De 1 à moins de 3 mois  
	
	

	4. De 3 à moins 6 mois                   

5. De 6 à moins 12 mois           

6. 12 mois et plus

7. Ne sait pas
	
	

	D18. Dans votre emploi actuel, bénéficiez-vous des avantages suivants ?
	 

	1. Transport ou indemnité de transport                
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	Chaque modalité de cette question est perçue comme une question. Si l’individu bénéficie d’un avantage donné inscrire le code 1 sinon inscrire le code 2. Si la personne ne sait pas inscrire le code 3. 
Les cotisations de sécurité sociale sont des versements que les travailleurs et leurs employeurs font aux administrations de sécurité sociale (Fond National de retraite-FNR-, Institut de Prévoyance Assurance du Sénégal-IPRES- et Caisse de Sécurité Sociale-CSS-). Elles sont constituées de cotisations à la charge des employeurs, des cotisations à la charge des employés et des cotisations des travailleurs indépendants voire même des personnes n’occupant d’emploi parfois.

Les prestations familiales sont des prestations sociales constituées de versements d’argent aux ménages dont l’objet est d’apporter aux familles une aide compensant partiellement les dépenses engagées pour la subsistance, la vieillesse, la santé et l’éducation des enfants.

	2. Subvention de repas                             
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	3. Congés payés annuels (vacances)                     
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	4. Congés de maladie rémunérés                           
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	5. Retraite/assurance vieillesse                              
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	6. Indemnités de licenciement/fin de service        
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	7. Paiement des heures supplémentaires               
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	8. Assurance-maladie                                            
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	9. Prime de rendement (de performance)                                          
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	10. Cotisations de sécurité sociale                          
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	11. Cours de formation                                         
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	12. Sécurité au travail/équipements ou vêtements de protection  
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	13. Structures de garde des enfants                       
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	14. Congé de maternité/paternité                          
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	15. Assurance d’accident de travail                          
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	14. Prestations familiales                          
	1. Oui     2. Non   3. Ne sait pas
	|__|
	

	D19. Comment avez-vous obtenu cet emploi ?
01.  Relations personnelles (parents, amis)

02.  Directement auprès de l'employeur

03.  Candidature spontanée, dépôt de dossiers

04.  Petites annonces dans les médias (radio, journaux, internet, etc.)

05.  Via l'appartenance à une association

06.  Agence d'emploi formelle  

07.  Courtier (agence d'emploi informelle)     

08.  Concours

09.   S'est mis à travailler à son compte à sa propre initiative

      10.  Autre (préciser) 
	|__|__|
	Le mode de prospection sur le marché du travail est un facteur déterminant pour l’obtention d’un emploi. Inscrire le code correspondant  au principal moyen ayant permis à la personne d’obtenir son emploi actuel.  

	D20. Avez-vous changé d'emploi au courant de cette année ?  
	|__|
	Cette question renseigne sur la mobilité professionnelle des travailleurs au courant de l’année. Inscrire 1 si la personne a eu à changer d’activité au courant de l’année. Pour ceux qui n’ont pas changé d’activité au courant de l’année renseigner le code 2 et passer  à la question D22.  

	  1. Oui                 2. Non    D22      
	
	

	D21. Votre rémunération a-t-elle changé par rapport à l'année dernière ? 
	|__|
	Le changement d’activité peut être lié à différent facteurs. La rémunération est souvent un facteur déterminant dans la décision de changer d’emploi. Quand la personne change d’emploi volontairement, on s’attend à ce que sa nouvelle rémunération soit supérieure à celle de son emploi précédent. Cependant une personne peut voir sa rémunération baisser suite à un changement d’emploi. En effet une perte d’emploi peut amener à occuper un autre emploi moins rémunérateur. Une personne peut aussi choisir de transiter d’un  emploi plus rémunérateur vers un emploi moins rémunérateur pour plus de stabilité ou offrant plus d’avantage ou de meilleures perspectives.  

	1. Oui, en hausse         

2. Oui, en  baisse        

3. Inchangé 
	
	

	D22. Dans votre emploi actuel, estimez-vous qu'une femme a les mêmes chances de promotion et de réussite qu'un homme ? 
	|__|
	Dans le milieu professionnelle, les femmes peuvent être lésées et voir leur chances de succès ou promotion être réduites par rapport aux hommes. En effet, accèdent généralement plus difficilement à des postes de responsabilité que les hommes. Cette question permet de recueillir aussi bien pour les hommes que pour les femmes la perception qu’ils ont des chances de réussite qu’une femme peut avoir par rapport à un homme de catégorie similaire.  

	1. Plus de chances pour les hommes                

2. Égalité des chances entre les femmes et les hommes  
	
	

	3. Plus de chances pour les femmes                

4.  Ne sait pas 
	
	

	D23. Au cours de votre vie active, vous est-il arrivé qu’on vous refuse un emploi que vous avez sollicité ? 
	|__|
	Mettre le code correspondant à la réponse de l’individu ; pour les personnes à qui il n’a jamais été refusé un emploi sollicité, mettre le code 2=Non et passer à la question D25. 

	 1. Oui                 
 2. Non    D25         
	
	

	D24. Quelle a été la raison principale pour laquelle cet emploi vous a été refusé?
	|__|
	Pour les personnes que se sont vues refuser un emploi, préciser la principale raison pour laquelle cet emploi leur a été refusé. Cette question permet d’appréhender les discriminations qu’une personne pourrait subir sur le marché du travail. Ces discriminations peuvent être liées au genre, à la religion, à l’ethnie, au milieu de provenance, au handicap ou à d’autres facteurs. II peut arriver aussi que la personne se voit refuser un emploi sans en connaître la raison, dans ce cas mettre le code 9=NSP. 

	1. Votre sexe                       

2. Votre âge                 
	
	

	3. Votre religion                 

4. Votre ethnie           
	
	

	5. Votre milieu de provenance                                 

6. Votre physique/ Handicap   
7. Langue d’apprentissage                                         

8. Autre raison

9. NSP         
	
	

	D25. Dans l'exercice de votre travail, êtes-vous exposé à des agressions verbales, des injures, des menaces de la part de vos collègues, patron, ou de la clientèle?
	|__|
	Dans le cadre de leur travail, certaines personnes sont victimes de certaines formes de violence. Dans cette question il s’agira de demander à l’individu s’il a été victime de certaines formes d’agressions ou menaces de la part d’un collègue, de son employeur ou des ses clients. 

	1. Oui                        
2. Non  
	
	

	D26. Dans le cadre de votre travail, êtes-vous exposé à des agressions physiques de la part des collègues, patron ou de clientèle ?
1. Oui                        
2. Non   
	|__|
	Dans cette question il s’agira de demander à l’individu s’il a été victime d’agressions physiques de la part de collègues ou de son employeur ou même d’un client.

	
	
	

	D27. Au cours de votre vie professionnelle, avez-vous une fois été victime du harcèlement sexuel? 

1. OUI de la part du supérieur hiérarchique       

2. OUI de la part d’un client/collègue                                        

3. NON pas du tout 
	|__|
	Cette question est, quoique sensible, d’une importance pour saisir les violences sexuelles dont sont généralement victimes les travailleurs en particulier les femmes dans l’exercice de leur fonction. Compte tenu du fait que certaines personnes préfèrent, pour des considérations sociales, cacher ses informations, l’enquêteur est tenu de poser ces questions en toute discrétion à la personne concernée.   

	
	
	

	
	
	

	D28. Avez-vous l'impression que vos études/formations passées sont utiles/adaptées à l'exercice de votre emploi actuel ?
	|__|
	L’idéal pour un individu qui a suivi une formation ou des études dans un domaine donné est que l’emploi qu’il occupe soit en adéquation avec ses compétences c’est-à-dire que ses études et formations lui soit utiles dans l’exercice de son travail. Toutefois, la rareté de l’emploi et le manque d’orientation dans le cadre de la recherche d’emploi (visant à faire coïncider l’offre à la demande de compétences) amènent bon nombre de personnes à occuper un emploi sans se soucier de son adéquation avec ses compétences. 
Si l’individu trouve que ses études lui ont été utiles dans l’exercice de sa fonction alors choisir le code 1. Si la personne pense que son niveau d’étude ou de formation dépasse celui requis pour exercer son emploi (individus surqualifié) alors choisir le code 2. Si par contre la personne est sous-qualifiée, c’est-à-dire ne dispose pas des compétences requises pour exercer son travail, choisir le code 3. Si la personne n’a reçu ni formation ni fait des études dans le passé alors choisir le code 4. 

	1. Oui, elles sont adaptées                                                        

2. Non, je me sens surqualifié
	
	

	3. Non, je suis confronté à des lacunes dans mes connaissances et mes compétences / j'ai besoin d'un supplément de formation
	
	

	4. Pas d’études/formations suivies dans le passé                 

5. Ne sait pas 
	
	

	D29. Dans le cadre de votre activité principale, combien de 
	
	Inscrire le nombre de semaines de travail dans le mois, puis de jours dans la semaine et d’heures dans le jour. Ces informations permettront de connaître le nombre exact d’heures de travail qu’un  individu consacre à son emploi principal.
En cas d’absence temporaire du travail la semaine précédant votre passage, demander le nombre habituel de semaines, jours ou heures de travail selon le format demandé. 

	D29a. Mois travaillez-vous dans l’année
	|__|__|
	

	D29b. Semaine travaillez-vous dans le mois?  
	|__|
	

	D29c. jours travaillez-vous dans la semaine?  
	|__|__|
	

	D29d. heures travaillez-vous par jour? 
[“00” de non réponse] 
	|__|__|
	

	D30. Etes-vous satisfait de votre emploi principal ?
	|__|
	Inscrire le code correspondant au degré de satisfaction de l’individu de son emploi principal

	1. Très satisfait           

2. Satisfait              

3. Moyennement satisfait    
4. Plutôt insatisfait                       

5. Très insatisfait 
	
	

	D31. Au cours des 7 derniers jours, auriez-vous souhaité travailler plus d’heures (que celles effectivement travaillées) si ces dernières avaient été payées?          
 1. Oui                                             
2. Non 
	|__|
	En raison d’une insuffisance d’heures de travail ou de revenus, certaines personnes peuvent être amenées à travailler plus d’heures si elles sont payées. Si tel est le cas choisir le code 1 sinon choisir le code 2.

	D32. En plus de votre emploi principal, avez-vous exercé d'autres emplois, de quelque type que ce soit (salarié, indépendant, non rémunéré, etc.), au cours des 12 derniers mois ?
	|__|
	Cette question renseigne sur la pluriactivité des travailleurs et permet de savoir si l’individu a eu à exercer au cours des 12 derniers mois un emploi (salarié, indépendant, non rémunéré, etc.) en plus de son emploi principal.

	 1.  Oui                                 
                 2.  Non     D37
	
	

	D33. Combien d’emploi (s) secondaire (s) rémunéré (s) avez-vous eu au cours des 12 derniers mois? 
	|__|__|
	Pour les individus en situation de pluri activité (occupent des emplois ou exercent des activités autres que l’emploi ou l’activité principale) préciser le nombre d’activités secondaires exercées au cours des douze mois précédant votre passage dans le ménage. 

	D34. Dans le cadre de vos activités secondaires, combien de  
	
	Inscrire le nombre habituel de semaines de travail dans le mois, puis de jours dans la semaine et d’heures dans le jour. Ces informations permettront de  connaître le nombre exact d’heure de travail qu’un  individu consacre à ses emplois secondaires dans le mois ou la semaine.
Si aucune réponse n’est donnée, alors inscrire 00 partout.

	D34a. Mois travaillez-vous dans l’année? 
	|__|__|
	

	D34b. Semaine travaillez-vous dans le mois?  
	|__|
	

	D34c. jours travaillez-vous dans la semaine?  
	|__|__|
	

	D34d. heures travaillez-vous par jour?  
[“00” EN CAS D'ABSENCE TEMPORAIRE AU TRAVAIL LA SEMAINE PRÉCÉDENTE] 
	|__|__|
	

	D35a. Sur l'ensemble des emplois secondaires, combien avez-vous gagné le dernier mois (ou à combien estimez-vous votre gain) ? (Si réponse, renseigner D35a et D35b et passer à D36)   (Inscrire le montant en milliers de FCFA) 
	|__|__|__|__|
	Inscrire le montant correspondant au gain ou revenu de l’individu dans le cadre des ses emplois secondaires. 

	D35b. Préciser la fréquence :                                                                                                                             
1. Par jour     
2. Par semaine          
3. Par Mois            
4. Par an  
5 . Occasionnellement
	|__|
	Préciser la fréquence d’obtention du revenu inscrit précédemment. 

	D36. Dans quelle tranche de revenu se situe votre rémunération mensuelle dans ces emplois secondaires?  
	|__|__|
	Les individus peuvent être réticents quand il s’agit de donner le montant exact de leurs revenus. Cette question permet d’avoir la tranche de revenu dans laquelle se situent leurs revenus. 

	1.  Moins de 37 000 FCFA     

2.  [37 000, 74 000 [  
3.  [74 000, 111 000 [            

4.  [111 000, 148 000 [            

5. [148 000, 185 000 [            

6. [185 000, 222 000 [   
7. [222 000, 259 000 [   
8. [259 000, 296 000 [   
9. [296 000, 333 000 [   
10. [333 000, 370 000 [   
11. [370 000, 407 000 [   

12. [407 000, 481 000 [   
13. [481 000, 629 000 [   
14. [629 000, 925 000 [   
15. [925 000, 1 517 000 [   

                    16. 1 517 000 FCFA  et plus   
17. Ne veut pas dire, ne sait pas
	
	

	D37. Souhaiteriez-vous changer votre emploi principal?
	|__|
	Le désir de changer d’emploi est un indicateur de la satisfaction d’un individu de son travail. Si l’individu ne désire pas changer d’emploi principal alors mettre 2 et passer à D39.

	 1. Oui                     
 2. Non    D39     
	
	

	D38. Quelle est la principale cause de votre souhait de changer votre emploi principal ? 
	|__|
	Pour les personnes désireuses de changer d’activité principale demander les raisons et choisir le code correspondant dans la liste proposée.

	1. Mon emploi actuel est temporaire                                    

2. Par peur de perdre mon emploi actuel 
	
	

	3. Pour gagner plus          

4. Pour travailler moins                

5. Pour mieux utiliser mes compétences
	
	

	6. Pour avoir un emploi du temps plus pratique    

7. Pour améliorer mes conditions de travail       

8. Autre à préciser  
	
	

	D39. Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous recherché un autre emploi/une autre activité pour remplacer votre emploi actuel ? 
1. Oui                     
2. Non 
	|__|
	L’intention de changer d’emploi principal doit se matérialiser à travers la recherche active d’un autre emploi pour que l’individu puisse être considéré comme actif demandeur d’emploi, bien qu’ayant déjà un emploi.

	D40. Serez-vous disponible dans les 4 semaines qui suivent à occuper un autre emploi si la possibilité vous est offerte?                                                              

1. Oui               
2. Non 
	
	

	
	|__|
	Tout comme les chômeurs en quête d’emploi, la personne désireuse de trouver un emploi et en recherche doit être disponible à l’occuper si la possibilité lui est offerte. 

	D41. Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous cherché un travail en supplément de votre emploi/activité actuel ? 
	|__|
	L’intention de chercher un travail supplémentaire doit se matérialiser à travers la recherche active d’un autre emploi pour que l’individu puisse être considéré comme actif demandeur d’emploi, bien qu’ayant déjà un emploi.

	1. Oui                     
2. Non 
	
	

	D42. Au cours des 12 derniers mois (ou ceux qui ont précédé votre emploi actuel), à combien d’entretiens vous êtes-vous rendu ?
	|__|__|
	Préciser le nombre d’entretiens auxquels la personne  s’est présentée avant d’obtenir ou après obtention de son emploi actuel.

	D43. Pensez-vous pouvoir conserver votre emploi  dans les 12 prochains mois ?

01. Sûr      D45   

02. Peu sûr             

03. Je ne sais pas  D46  
	|__|__|
	La sécurité dans l’emploi peut être un facteur explicatif de l’intention pour quelqu’un de changer d’emploi principal ou de trouver un autre emploi pour des raisons de sécurité. 
Si la réponse est 1 ou 3 alors passer respectivement à (D45 et D46).

	D44. Est-ce que l'incertitude de la situation vous inquiète ?

1. Oui                   

2. Non
	|__|
	Indique le code correspondant à la réponse fournie par l’individu

	D45. Envisageriez-vous de déménager pour trouver un autre travail ?          
	|__|
	Préciser le code correspondant à la réponse fournie par l’individu. 

	1. Non                                                           

2. Déménager à la capitale 
	
	

	3. Déménager dans une petite ou grande ville (autre que la capitale)  
	
	

	4. Déménager dans une zone rurale              

5. Partir dans un autre pays            

6. Sans opinion 
	
	

	D46. Êtes-vous membre d'un syndicat ou d'une autre association de travailleurs ? 
	|__|
	Cette question est relative aux droits et liberté du travailleur à rallier les mouvements ou groupement de défense des droits des travailleurs. En effet certains travailleurs sont soit interdits de syndicalisation, soit intimidés par le supérieur, soit animés par la peur de perdre leur emploi,  au point de ne pas pouvoir prendre part à ces mouvements.    

	1. Oui   >> D48                  
2. Non 
	
	

	D47. Pourquoi vous ne l’êtes pas ? 

01. Cela est déconseillé par mon employeur/interdit en raison de la nature de l’emploi que j’occupe 

02. J'ai une opinion négative du syndicalisme 

03. Je ne connais aucun syndicat auquel adhérer sur mon lieu de travail             
04. Je ne vois pas vraiment ce qu'un syndicat peut faire pour m'aider
05. On ne m'a jamais proposé d'adhérer                  

06. Je n'ai jamais envisagé d'adhérer
07. Je n'ai pas le temps                                            

08. Je ne m'intéresse pas aux affaires publiques 

09. Les cotisations sont  élevées                                                           

10. Autre 
	|__|__|
	Pour les personnes qui ne sont pas membres d’une association de travailleurs ou d’un syndicat il est demandé la raison pour laquelle ils ne le sont pas. Recueillir la réponse de l’enquêté et choisir parmi les modalités proposées celle qui correspond à la réponse de l’enquêté. 

	D48. Êtes-vous associés au processus de prise de décision dans l'entreprise/Société/ménage pour lequel vous travaillez ? 
	|__|
	Au nombre de facteurs qui peuvent motiver l’individu dans le cadre de son travail on distingue la possibilité qui lui est offerte d’être associé au processus de prise de décision. Inscrire le code correspondant au degré d’implication de l’individu dans le processus de prise de décision. 

	1. Oui  Totalement      

2. Oui un Peu         

3. Non, pas du tout          

4. Ne sait pas  
	
	

	D49. En dehors des revenus de l’emploi ou de l’activité, percevez-vous ces types de revenus

	A. Pension de retraite
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	Cette série de question permet de capter les revenus hors emploi de l’individu. La connaissance de ces revenus permet de comprendre la nécessité qu’on les uns par rapport aux autres à se procurer un emploi supplémentaire pour  gagner plus de revenus. 

· La pension de retraite peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des règles d'attribution différentes. Le premier élément est l'avantage principal de droit direct. Il est acquis en contrepartie de l'activité professionnelle et donc des cotisations versées (et des validations de trimestres acquis) qui y sont liées. Cet avantage peut être transféré au conjoint survivant lors du décès du bénéficiaire. On parle alors d'avantage de droit dérivé, souvent appelé pension de réversion, qui peut être cumulé à un avantage principal de droit direct.   

À ces deux éléments peuvent s'ajouter, selon les régimes et les situations individuelles, d'autres éléments qualifiés d'avantages accessoires. Le plus répandu est la « bonification pour trois enfants ou plus ». Elle est servie par presque tous les régimes aux retraités ayant élevé au moins trois enfants.
· Les revenus de la propriété correspondent aux revenus que reçoit le propriétaire d'un actif financier ou d'un actif corporel non produit en échange de sa mise à la disposition d'une autre unité institutionnelle. Ils comprennent principalement les dividendes versés par les sociétés, les intérêts et les loyers des terrains (les loyers des logements, actifs corporels produits, sont considérés comme le paiement d'un service).

· Les revenus financiers sont les revenus qui viennent rémunérer les investissements réalisés dans les supports de placement financiers. Les revenus financiers se composent principalement des intérêts qui rémunèrent le capital, des plus values sur la valorisation positive du capital et des dividendes si le placement est effectué en action. Les revenus financiers font l’objet d'une taxation qui diffère selon le statut fiscal du détenteur.
· Le transfert est considéré ici comme un versement en espèce effectué  par un agent économique au profit d’un autre dans un but économique ou social, conditionné ou pas.   
· Les autres transferts de l’Etat sont des dépenses traduisant l'intervention de l'État, dans un but économique ou social (par le biais de subventions, de crédits d'assistance ou de solidarité, de participations au financement des régimes sociaux, etc.). 
· La bourse d’étude est une attribution d’argent à un apprenant (étudiant par exemple) en vue de lui permettre de poursuivre ses études et d’obtenir une meilleur éducation. Elle est généralement accordée sous condition de ressources ou de mérite. 

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	B. Autres pensions
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	C. Revenus de la propriété
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	D. Revenus financiers
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	E. Transferts entre ménages
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	F. Bourses d’étude
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G0. Bourse de sécurité Familiale
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G1. Autres transferts de l’Etat
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G2. Transferts ONG
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	H. Autres revenus
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence : 

1. An      2. Semestre       

 3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	



SECTION E : EMPLOYEURS ET TRAVAILLEURS POUR PROPRE COMPTE
	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR
	

	E0.a. Numéro de la personne concernée                                           |__|
	Inscrire le numéro de la personne enquêtée (répondant dans ce cas)
	

	E0.b. Combien d’entreprises ou d’activités gérez-vous ?                |__|
	Préciser le nombre d’entreprises gérées par une personne y compris les entreprises gérées en association avec d’autres personnes
	

	E1. Code entreprise/Société/Affaire dont vous êtes le gérant principal Numéroter de 1 à N
	|__|__|
	Inscrire le code de l’entreprise 
	

	E2. Quelles sont les principales tâches  réalisées dans cette entreprise/Société/Affaire ?
	-----------
	Inscrire au niveau de la partie réservée (traits discontinus) une brève description de la fonction ou des tâches dans l’entreprise gérée par l’individu. Inscrire ensuite le code correspondant en se référant à la liste des codes CITP
. 
	

	Brève description des tâches et fonctions principales (Deux mots)
	
	
	

	 
	
	
	

	E3. Quelle sorte d'activité industrielle, commerciale ou de service est réalisée dans votre entreprise/société?
	
	Inscrire le code CITI correspondant au type d’activités réalisées au lieu de travail de l’individu. Si plusieurs activités sont menées, alors on retiendra la principale activité au regard du type de production de l’entreprise.  


	

	Code CITI de l’activité principale ou du type de produits fabriqués (2 positions)
	|__||__|
	
	

	Code CITI de l’activité principale ou du type de produits fabriqués (4 positions)
	|__|__|__|__|
	
	

	E4. Cette entreprise que vous gérez est-elle une … ? 
01. Administration publique, organisme public ou collectivité territoriale       >> E7
02. Entreprise publique ou parapublique                                               >> E7
03. Entreprise associative (coopérative, syndicat, etc.)   

04. ONG

                05. PME familiale Non agricole                                                                                         

                06. Exploitation agricole familiale  (plantation, champs, ferme, élevage, pêche)                          

                07. Exploitation agricole non familiale (plantation, champs, ferme, élevage, pêche)                   
08. Une grande société  privée   
  

                09. PME familiale agricole        
10. PME non agricole non familiale                  

                11. Autre type                          
	|__|
	Demander le type d’entreprise dans laquelle l’individu exerce son travail et inscrire le code correspondant.


	

	E5. Cette Entreprise/société est-elle enregistrée (a-t-elle) ?
	
	
	Chacune des modalités doit faire l’objet d’une question à laquelle l’individu devra répondre par oui (code=1) ou non (code=2).

	

	1.  Registre de commerce (enregistrement juridique)            
	   1. Oui    2. Non
	|__|
	
	

	2. NINEA                                
	   1. Oui    2. Non
	|__|
	
	

	3. Numéro d’identification fiscal         
	   1. Oui    2. Non
	|__|
	
	

	4. Sécurité sociale/ IPRES/Inspection du travail         
	   1. Oui    2. Non
	|__|
	
	


	E6. Tenez-vous une Comptabilité dans votre entreprise/société ?
	|__|
	Est considérée comme formelle toute entreprise qui dispose d’un enregistrement (‘Numéro d’Identification National des Entreprises et Associations’ (NINEA), registre de commerce, numéro d’identification fiscal ou de Sécurité sociale/IPRES/Inspection du travail) et qui tient une comptabilité. A l’inverse, celle qui ne dispose pas d’un enregistrement ou ne tient une comptabilité est considérée comme informelle.
Si dans la gestion de son activité, l’individu tient une comptabilité, il devra préciser si la comptabilité tenue est formelle (code=1) c’est-à-dire respectant les principes et normes d’un plan comptable avec notamment l’inscription en partie double et l’établissement des différents comptes ou informelle (code=2). S’il ne tient pas de comptabilité, alors inscrire le code 3. 

Si le répondant est une autre personne que le concerné et qu’il ne parvient pas à renseigner la question, mettre le code 4 pour « autre ».

	1. Oui, une comptabilité formelle    
2. Oui, comptabilité non formelle       
3. Non                                              
4. Autre  
	
	

	
	
	

	E7.  Êtes-vous associé à d'autres personnes dans la gestion de votre entreprise entreprise/société ?
	|__|
	Mettre le code correspondant à la réponse fournie.

	 1. Oui                    
2. Non    
	
	

	E8. Pourquoi avez-vous choisi (principalement) de travailler pour votre compte plutôt que pour une tierce personne (comme travailleur salarié) ?

1. Je n'ai pas pu trouver d'emploi salarié          

2. Pour l'autonomie
3. Horaires de travail plus flexibles                  

4. Revenu plus élevé
5. Requis par ma famille                                   

6. Autre

 Si E7 =2 alors E10         
	|__|
	A travers cette question, on essaie d’examiner les motivations/raisons des individus à travailler pour eux-mêmes.

 Ces raisons peuvent être liées à l’impossibilité de trouver du travail salarié -auquel cas, vous mettrez le code 1 comme réponse- ou à une aspiration à une indépendance totale auquel cas, vous devez inscrire le code 2. L’enquêté peut aussi être guidé par le désir de flexibilité dans ses horaires de travail. Mettez le code 3 pour une telle raison. Pour ceux pour qui le travail pour compte propre procurerait plus de revenu, inscrire le code 4. Le code 5 est réservé pour les enquêtés pour qui la famille est à l’origine de ce choix.

Par contre si l’enquêté évoque d’autres raisons, remplissez par le code 6. 

	E9. A combien de personnes êtes vous associés dans la gestion de votre entreprise? 
	
	Préciser le nombre de personnes membres et non membres du ménage auxquelles la personne s’est associée dans la gestion de son entreprise. Si la personne est associée à un membre du ménage dans le cadre de la gestion de son activité/Entreprise, alors renseigner les numéros d’ordre des membres du ménage âgés de 10 ans ou à qui la personne est associée. 

	               E9.a1. Membres du ménage
Si E9.a.1 =0 alors >> E9,b
	|__|__|
	

	E9.a2. Numéro des membres du ménage   
	|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
	

	               E9.b. Membres de votre famille hors du ménage 
	|__|__|
	

	               E9.c. Autres personnes 
	|__|__|
	

	E10. Les employés de votre entreprise/société bénéficient t-ils des avantages suivants ?    
	

	1. Transport ou indemnité de transport                
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	Chaque modalité de cette question est perçue comme une question. Si employés de la société bénéficient d’un avantage donné inscrire le code 1 sinon inscrire le code 2. Si la personne ne sait pas inscrire le code 3.

	2. Subvention de repas                             
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	3. Congés payés annuels 
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	4. Congés de maladie rémunérés                           
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	5. Retraite 
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	                     6. Assurance vieillesse                              
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	7. Indemnités de licenciement/fin de service        
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	8. Paiement des heures supplémentaires               
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	9. Assurance-maladie                                            
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	10. Prime au rendement (de performance)                                          
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	11. Cotisations de sécurité sociale                          
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	12. Formations continues                                         
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	13. Sécurité au travail/équipements ou vêtements de protection  
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	14. Structures de garde des enfants                       
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	15. Congé de maternité                         
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	16. Assurance d’accident de travail                          
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	17. Prestation familiale                          
	1. Oui     2. Non     3. Ne sait pas
	|__|
	

	E11. Dans le cadre de cette affaire/activité économique, combien de …. avez-vous  utilisé ? 
	

	1.  D’employés rémunérés non membres du ménage    
	|__|__|
	Chaque modalité de cette question est perçue comme une question. Inscrire le nombre d’employés de chaque catégorie à la charge de la personne enquêtée. Pour les personnes employant des membres du ménage dans le cadre de leur activité, il est demandé de fournir les numéros d’ordre des personnes  employées  membres du ménage et ceux des travailleurs non rémunérés. 

	2.  D’employés rémunérés membre de votre ménage 
Si E11.2. =0 alors >> E11.3
	|__|__|
	

	                  2.a. Numéro  D’employés rémunérés  membres du ménage   
	|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
	

	3.  De travailleurs non rémunérés membres du ménage          
	|__|__|
	

	  3.a. Numéro  travailleurs non rémunérés  membres du ménage   
	|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
	

	4.  De travailleurs non rémunérés non membres du ménage          
	|__|__|
	

	                     5.  D’apprentis/stagiaires (membres ou non du ménage)                                 
	|__|__|
	

	E12. Quelle source de financement principale vous a permis de lancer votre activité actuelle ?
1. Fonds propres                  
2. Famille/Amis
3. Une connaissance                                     
4. Prêts d'institutions de micro finance (y compris les coopératives)     
5. Prêt bancaire                     
6. Prêt d'opérateurs financiers informels (prêteurs)             
7. Bureaux de prêts sur gages, collecteurs d'épargne            
8.  Prêt/aide d'organismes publics     

9. Tontine

10. Crédit fournisseur                     
11. Prêt/aide d'ONG
	|__|__|
	Laisser la personne donner la principale source du financement qui lui a permis de lancer son activité, puis situer la réponse par rapport aux modalités existantes (1. Fonds propres, 2. Famille/amis, 3. Prêts d’institution de micro finance,…).  



	E13. Au cours du dernier exercice (année civile passée),  votre entreprise/activité économique est-elle bénéficiaire, déficitaire ou à l'équilibre?
1. Bénéficiaire                 
2. Déficitaire            

 3. À l'équilibre
	|__|
	Inscrire la réponse fournie par l’enquêté

	E14a. Habituellement, à combien s'élève le chiffre d’affaire total de votre entreprise/activité? (Si réponse, renseigner E14a et E14b et passer à E15)   (Inscrire le montant en milliers de FCFA)
E14b. Préciser la fréquence :                                                                                                                             
1. Par jour     

2. Par semaine          

3. Par Mois            

4. Par an  
	|__|__|__|__|__|
	Il s’agit de demander le chiffre d’affaire de l’activité. Inscrire en milliers le montant (en FCFA) du chiffre d’affaire de l’activité de l’enquêté.

Définition : le chiffre d’affaire (CA) représente le total des ventes de biens (produits ou non) et services issus de l’activité sur une période donnée.
NB : Si pas de réponse, alors inscrire « 99999 » et aller à E14c

	
	|__|
	Le montant fourni peut correspondre à une vente quotidienne, hebdomadaire, mensuelle ou annuelle. Demander la fréquence correspondante au montant des ventes déclarées. 

	E14c. Dans quelle tranche de revenu se trouve votre chiffre d’affaire mensuel ? 
1.  Moins de 100 000 FCFA     

2.  [100 000, 200 000 [  
3.  [200 000, 400 000 [             
4.  [400 000, 800 000 [            

5.  [800 000, 1000 000 [            
6.  [1000 000, 1 500 000  [            
7.  [1500 000, 2 000 000  [            
8.  [2000 000, 2 500 000  [       

9.  [2500 000, 3 000 000  [            
10.  [3000 000, 3 500 000  [            
11. [3500 000, 4 000 000  [            
12.  [4 000 000,4  500 000  [  
13.  [5 000 000, 5 500 000  [         
14.  [5000 000, 10 000 000  [            
15. Plus de 10 000 000
16.  Ne veut pas dire, ne sait pas 
	|__|__|
	Si le chiffre d’affaire est bien fourni et la fréquence donnée, renseigner la question en inscrivant le code correspondant à l’intervalle dans lequel se trouve le chiffre d’affaire en prenant le soin de convertir en mois le chiffre d’affaire au cas où l’individu a donné un chiffre d’affaire journalier, hebdomadaire ou annuel.

	E15. Pour faire fonctionner votre entreprise/ activité économique le mois dernier, combien avez-vous approximativement dépensé pour : 
(montant en milliers de FCFA)
	 
	Cette question permet d’avoir des détails sur les dépenses de fonctionnement que réalise l’enquêté dans l’exercice de son activité. Inscrire, pour chaque type de charge, le montant  (en milliers de FCFA) des dépenses de fonctionnement. Inscrire 0000 si l’entreprise n’est pas concernée par la dépense en question (i.e. si l’entreprise n’effectue de dépense pour cette rubrique). 

NB : les charges financières regroupent les charges engagées par l’entreprise dans le cadre d’opérations financières tant sur le plan national qu’international (rémunération des ressources d’emprunt, frais de virement des salaires ou frais relatifs aux transactions bancaires).

	               1. la location
	|__|__|__|__|__|
	

	               2. l’électricité (montant mensuel)
	|__|__|__|__|__|
	

	               3. autre forme d’énergie
	
	

	               4. l’eau (montant mensuel)
	|__|__|__|__|__|
	

	               5. l’achat de matériel 
	|__|__|__|__|__|
	

	               6. Rémunération des employés 
	|__|__|__|__|__|
	

	               7. Matières premières
	|__|__|__|__|__|
	

	               8. Charges financières
	|__|__|__|__|__|
	

	               9. Téléphone/Internet
	|__|__|__|__|__|
	

	               10. Autres charges
	|__|__|__|__|__|
	

	E16.a.  Le mois dernier, votre rémunération  dans le cadre de votre entreprise/activité économique était d’environ… (montant en milliers de FCFA) 
	|__|__|__|__|__|
	Inscrire le profit net (en milliers de FCFA) réalisé avec l’activité le mois précédent celui de l’interview. Le profit est perçu comme le gain tiré de l’activité de l’entreprise après déduction de tous les coûts (charges).

	E16 .b. Dans quelle tranche de revenu se trouve votre rémunération  mensuelle dans le cadre de votre entreprise/activité économique ?
1.  Moins de 37 000 FCFA     

2.  [37 000, 74 000 [  
3.  [74 000, 148 000 [            

4.  [148 000, 296 000 [            

5. [296 000, 592 000 [            

6. [592 000, 1 184 000 [   
7. 1 184 000 FCFA  et plus   
                8. Ne veut pas dire, ne sait pas
	|__|
	

	E17. Le mois dernier, avez-vous utilisé des produits de votre entreprise/activité économique pour une utilisation personnelle ou familiale? 
1. Oui                        
2. Non     E19
	|__|
	Inscrire le code 1 si l’individu a eu à utiliser des produits de son entreprise pour un usage personnel et 2 sinon. 

Si la réponse est non (code = 2) passer à la question E19.

	E18. Si vous aviez dû acheter ces produits, combien pensez-vous qu’ils vous auraient couté?              (montant en milliers de FCFA) 
	|__|__|__|__|__|
	Pour les individus ayant utilisé des produits de leurs activités à usage personnel, inscrire le montant estimé (en milliers de FCFA) de la valeur de ces produits. Ce montant est éventuellement la valeur marchande de ces produits.            

	E19. Quel est le problème le plus important auquel vous êtes confronté(e) dans la gestion de votre entreprise ?
01. Ressources financières insuffisantes                               
02. Faible qualification du personnel
03. Compétence managériale      
04. Réglementations juridiques
05. Pénuries de matières premières (ruptures de la chaîne d'approvisionnement)
06. Pénurie de main-d'œuvre                                                
07. Incertitudes politiques            
08. Accès à la technologie                                                    
09. Innovation de produits       
10. Concurrence sur le marché                                             
11. Problèmes avec l’administration               

12. Autre
	|__|__|
	Dans la gestion de leur affaire, les travailleurs indépendants (ou pour compte propre) font souvent face à un certain nombre de difficultés dont certaines sont liées à la structure du marché du travail et d’autres à des effets conjoncturels. A travers cette question, l’enquêté est appelé à se prononcer sur ces difficultés en spécifiant la difficulté majeure qu’il rencontre dans la gestion de son entreprise. 

Onze modalités de réponses sont définies pour cette question. Vous devez situer, après avoir posé la question sans lire les possibilités de réponses, la modalité (parmi les onze) qui se rapporte le plus à la réponse de l’enquêté et reporter le code correspondant à la réponse.  Si la réponse ne peut être associée à aucune de ces modalités, inscrivez le code 12 (pour Autre).



	E20. Dans le cadre de votre activité (sans compter la durée des trajets domicile-travail et les pauses-déjeuners, etc.,), combien de :
	
	Cette question tente de déterminer le volume de temps consacré au travail. Il s’agit du temps effectif consacré à leurs activités. Il peut varier selon le métier ou la profession. 

Pour le nombre d’heures, il faudra faire le cumul des heures de présence effective au travail principal durant la semaine et de reporter le résultat obtenu. Rappelez vous que vous ne devez pas prendre en compte les temps de trajet, les pauses repas, car on cherche à déterminer seulement les heures effectives d’activité professionnelle.

Si l’enquêté était temporairement absent du travail au cours des sept derniers jours (la semaine dernière), remplissez par 0 (respectivement 00) à E20b (respectivement à E20c). 

	                              E20A0) Combien de mois travaillez-vous dans l'année ?                            

	|__|__|
	

	 E20a. Semaine travaillez-vous dans le mois?
	|__|
	

	                             E20b. jours travaillez-vous dans la semaine?
	|__|__|
	

	                             E20c. heures travaillez-vous dans la journée?

[“00” EN CAS D'ABSENCE TEMPORAIRE AU TRAVAIL LA SEMAINE PRÉCÉDENTE  PASSER À F21]
	|__|__|
	

	E21. Etes-vous satisfait de votre activité?

1. Très satisfait           

2. Satisfait              

3. Moyennement satisfait    
                4. Plutôt insatisfait                       

5. Très insatisfait 
	|__|
	L’exercice d’une activité implique une interconnexion entre un certain nombre de facteurs. Ainsi, en plus des recettes, il existe un certain nombre de conditions dont l’environnement professionnel et la concurrence sur le marché qui concourent à l’épanouissement de l’individu dans son activité. A travers cette question, on cherche à déterminer le niveau de satisfaction de l’enquêté compte tenu de toutes les conditions de travail et du marché. L’enquêté doit dire s’il est « 1. Très satisfait », « 2. Satisfait », « 3. Moyennement satisfait » « 4. Plutôt insatisfait » ou « 5. Très insatisfait ». Inscrivez le code correspondant à la réponse de l’enquêté.

	E22.  Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous recherché un autre emploi/une autre activité pour diversifier votre emploi actuel ?

1. Oui                     

              2. Non 
	|__|
	Les personnes exerçant pour leur compte propre peuvent être animés par un désir d’intégrer des entreprises plus structurées ou par la volonté de changer de domaines d’activité. Pour ce faire, elles entreprennent des démarches en guise d’un autre travail ou d’une transition vers une nouvelle activité en remplacement ou pour diversifier  leur activité. 

A cet effet, la question cherche à déterminer les travailleurs pour compte propre animés d’une telle initiative.

Si l’intéressé n’a effectué de fait aucune démarche, inscrivez le code 2. Dans le cas contraire – où l’enquêté a effectivement entrepris des démarches pour  diversifier son emploi, enregistrez le code 1. 

	E23. Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous cherché à travailler pour une tierce personne ?

              1. Oui                 

            2. Non 
	|__|
	On cherche à savoir si l’enquêté a essayé de chercher à travailler pour une tierce personne. On peut chercher un travail en supplément en exerçant des activités secondaires ou parallèles, par exemple.

 Il ne faut pas enregistrer une réponse affirmative simplement parce que l’enquêté déclare avoir souhaité ou désiré chercher un travail en supplément au cours de la période. Il faut inscrire la réponse « Oui » (code 1) seulement dans le cas où l’enquêté a réellement et effectivement cherché à travailler pour une tierce personne. 

Si l’enquêté n'a tenté aucune action en vue d’un travail pour une tierce personne, mettez le code 2.

	E24. Envisageriez-vous d'implanter votre entreprise/société ailleurs ?                   
1. Non                               
2. Déménager à la capitale 
3. Déménager dans une petite ou grande ville (autre que la capitale)  
4. Déménager dans une zone rurale                                                            
5. Partir dans un autre pays            

6. Sans opinion 
	|__|
	Suivant la période de l’année et suivant le type d’activités, certaines localités sont plus propices à une réussite des activités que d’autres. Aussi des effets de saturation de l’activité dans certaines zones peuvent motiver une volonté de délocalisation de celle-ci vers d’autres endroits plus porteurs d’espoir. Cette anticipation de la diminution de l’intensité de l’activité  peut entrainer un déplacement de population en vue de mieux faire fortune. Cela peut être un déménagement pour quelques mois ou années voire même un déménagement définitif. Cette migration -de travail- peut s’opérer à l’intérieur du pays (exode rural, d’une ville vers une autre) tout comme elle peut se faire vers un autre pays du fait de la rareté ou de l’abondance des ressources d’un espace géographique à un autre. 

La volonté de déménagement peut aussi être guidée par une logique de sécurité. 

Posez la question à l’enquêté et reportez sa réponse selon le code adéquat.



	E25. Êtes-vous membre d'une association d'employeurs/producteurs ? 
1. Oui   Fin de section                 
2. Non
	|__|
	L’appartenance à une association de travailleurs traduit le fait d’adhérer à un groupe de travailleurs qui s’unissent pour une cause et qui consentent à se concerter pour mettre leurs idées et leurs forces ensemble dans le but de promouvoir leur épanouissement. Cette appartenance à une association peut procurer certains avantages en matière d’organisation.

Si l’enquêté répond par la négative (code 2), poursuivre avec la question suivante sur la raison de son non appartenance à une association. 

La section s’achève si le code 1 est choisi comme réponse.

	E26. Pourquoi vous ne l’êtes pas ?
1. J'ai une opinion négative de ces associations
2. Je ne connais aucune association à laquelle je peux adhérer                  
3. Je ne vois pas vraiment pas en quoi une association peut m'aider
4. On ne m'a jamais proposé d'adhérer                
5. Je n'ai jamais envisagé d'adhérer
6. Je n'ai pas le temps                                            
7. Je ne m'intéresse pas aux affaires publiques
8. Les cotisations élevées                                                                

9. Autre
	|__|__|
	A travers cette question, on cherche la raison principale qui fait l’enquêté n’a pas adhéré à une association quelconque de travailleurs. 

Plusieurs raisons peuvent concourir cette non adhésion. Il est question ici de décliner la raison principale. Donc si la personne indique spontanément plusieurs raisons, vous ne devez retenir que la raison principale. 

Si la raison (principale) donnée par l’enquêté peut être classée parmi les huit premières modalités, inscrivez le code correspondant. Si la personne donne une autre raison non classable parmi ces neuf, inscrivez le code «10».



	E27. En dehors des revenus de l’emploi ou de l’activité, percevez-vous ces types de revenus

	A. Pension de retraite
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	Cette série de question permet de capter les revenus hors emploi de l’individu. La connaissance de ces revenus permet de comprendre la nécessité qu’on les uns par rapport aux autres à se procurer un emploi supplémentaire pour  gagner plus de revenus. 

· La pension de retraite peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des règles d'attribution différentes. Le premier élément est l'avantage principal de droit direct. Il est acquis en contrepartie de l'activité professionnelle et donc des cotisations versées (et des validations de trimestres acquis) qui y sont liées. Cet avantage peut être transféré au conjoint survivant lors du décès du bénéficiaire. On parle alors d'avantage de droit dérivé, souvent appelé pension de réversion, qui peut être cumulé à un avantage principal de droit direct.   

À ces deux éléments peuvent s'ajouter, selon les régimes et les situations individuelles, d'autres éléments qualifiés d'avantages accessoires. Le plus répandu est la « bonification pour trois enfants ou plus ». Elle est servie par presque tous les régimes aux retraités ayant élevé au moins trois enfants.

· Les revenus de la propriété correspondent aux revenus que reçoit le propriétaire d'un actif financier ou d'un actif corporel non produit en échange de sa mise à la disposition d'une autre unité institutionnelle. Ils comprennent principalement les dividendes versés par les sociétés, les intérêts et les loyers des terrains (les loyers des logements, actifs corporels produits, sont considérés comme le paiement d'un service).

· Les revenus financiers sont les revenus qui viennent rémunérer les investissements réalisés dans les supports de placement financiers. Les revenus financiers se composent principalement des intérêts qui rémunèrent le capital, des plus values sur la valorisation positive du capital et des dividendes si le placement est effectué en action. Les revenus financiers font l’objet d'une taxation qui diffère selon le statut fiscal du détenteur.
· Le transfert est considéré ici comme un versement en espèce effectué  par un agent économique au profit d’un autre dans un but économique ou social, conditionné ou pas.   
· Les autres transferts de l’Etat sont des dépenses traduisant l'intervention de l'État, dans un but économique ou social (par le biais de subventions, de crédits d'assistance ou de solidarité, de participations au financement des régimes sociaux, etc.). 
La bourse d’étude est une attribution d’argent à un apprenant (étudiant par exemple) en vue de lui permettre de poursuivre ses études et d’obtenir une meilleur éducation. Elle est généralement accordée sous condition de ressources ou de mérite.

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	B. Autres pensions
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	C. Revenus de la propriété
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	D. Revenus financiers
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	E. Transferts entre ménages
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	F. Bourses d’étude
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G0. Bourse de sécurité Familiale
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G1. Autres transferts de l’Etat /ONG

	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G2. Transferts ONG
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	H. Autres revenus
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	



SECTION F : Aides familiaux

	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	1
	

	F1. Pourquoi travaillez-vous dans un établissement familial ?
	|__|
	A travers cette question, on essaie d’examiner les raisons poussant les individus à travailler dans une entreprise familiale et sans rémunération adéquate. Ces raisons peuvent être liées à l’impossibilité de trouver du travail salarié -auquel cas, vous mettrez le code 1 comme réponse- ou à une aspiration de la famille auquel cas, vous devez inscrire le code 2. L’enquêté peut aussi être guidé par le désir d’apprentissage du mode de fonctionnement de l’entreprise familiale. Mettez le code 3 pour cette dernière raison. Par contre si l’enquêté évoque d’autres raisons, remplissez par le code 4.

	1. Je n’ais pas trouvé un travail salarié                                 
2. Requis par ma famille
	
	

	              3. Apprentissage 
              4. Autre
	
	

	F2. Le travail que vous exercez dans cette entreprise est-il : 
	|__|
	Inscrire le code 1 si le travail est exercé en continu et 2 s’il l’est de façon irrégulière. Un travail exercé en continu est un travail exercé régulièrement, c'est-à-dire non pas de façon occasionnelle sur une période ou dans le cadre d’une tâche bien définie. Si la personne exerce un travail continu (F2=1) alors passer à la question F4. 

	1.   Permanent     F4                         
2.   Temporaire
	
	

	F3. S'agit-il d'un travail :
	|__|
	Cette question concerne les individus exerçant un travail irrégulier. Inscrire le code correspondant à la nature du travail. 

Exemple : si l’individu est un plombier et ne travaille que lorsqu’il est sollicité pour effectuer une tâche précise, alors on inscrit le code 2. Si le travail de l’individu dépend du cycle de production de la structure dans laquelle il travaille alors on inscrit le code 3. 

	1.  Journalier                       
2.  Occasionnel à temps partiel
	
	

	3.  Saisonnier                         
4.  Occasionnel à cause des vacances scolaires
5. Autre type
	
	

	F4. Quelles sont vos principales tâches ou fonctions ?
	-----------
	Inscrire au niveau de la partie réservée (traits discontinus) une brève description de la fonction ou des tâches effectuées par l’individu. Inscrire ensuite le code correspondant en se référant à la liste des codes CITP (Classification Internationale Types par Professions). 



	Brève description des tâches et fonctions principales (Deux mots)
	
	

	 
	
	

	
	
	

	 
	
	

	Code CITP  (1 position)
	|__|
	

	Code CITP  (4 positions)
	|__|__|__|__| 
	

	F5. Quelle sorte d'activité industrielle, commerciale ou de service réalisez-vous dans votre travail ? Code CITI de l’activité principal ou du type de produits fabriqués
Code CITI   (2 positions)
Code CITI   (4 positions)  

	|__|__|
|__|__||__|__|
	Inscrire le code CITI correspondant au type d’activités réalisées au lieu de travail de l’individu. Si plusieurs activités sont menées, alors on retiendra la principale activité au regard du type de production de l’entreprise.  



	              
	
	

	F6. L’établissement familial dans lequel vous exercez votre occupation  principal est une :
	|__|
	Demander le type d’entreprise dans laquelle l’individu exerce son travail et inscrire le code correspondant

	
	
	

	 1. Une grande société  privée   
2 Entreprise associative (coopérative, syndicat, etc.)   
	
	

	3. PME non agricole                   
4. Ménage
5. Exploitation agricole  
	
	

	F7. L’établissement familial dans lequel vous exercez votre occupation principal est-elle enregistrée ? 
	 
	Chacune des modalités doit faire l’objet d’une question à laquelle l’individu devra répondre par oui (code=1) non (code=2) ou ne sait pas (code=3).



	1.  Registre de commerce (enregistrement juridique)            
	1. Oui   2. Non   3. Ne sait pas
	
	

	2. NINEA                                
	1. Oui   2. Non   3. Ne sait pas
	
	

	3. Numéro d’identification fiscal         
	1. Oui   2. Non   3. Ne sait pas
	
	

	3. Sécurité sociale/ IPRES/Inspection du travail         
	1. Oui   2. Non   3. Ne sait pas
	
	

	F8. L’établissement familial dans lequel vous travaillez tient-elle une comptabilité ?
	|__|
	Si l’entreprise dans laquelle travaille l’individu tiens une comptabilité, l’individu devra préciser si la comptabilité tenue est formelle (code=1) ou non détaillée informelle (code=2). Si l’entreprise ne tient pas de comptabilité, alors inscrire le code 3. 



	1. Oui, une comptabilité formelle    
2. Oui, comptabilité non formelle       
	
	

	3. Non       
4. Ne sait pas/ Autre  
	
	

	F9. Dans votre occupation actuelle, pouvez-vous bénéficier des avantages suivants ?
	 

	1. Transport 
	1. Oui   2. Non
	|__|
	Cette question permet d’apprécier les services et avantages dont bénéficie l’individu dans l’exercice de son occupation. Pour chaque service cité, l’enquêté devra dire si oui (code=1) ou non (code = 2) il bénéficie de ce service. 

· 

	2. Subvention de repas                             
	1. Oui   2. Non
	|__|
	

	
	
	|__|
	

	3. Prise en charge médicale                                            
	1. Oui   2. Non
	|__|
	

	4. Cours de formation                                         
	1. Oui   2. Non
	|__|
	

	5. Sécurité au travail/équipements ou vêtements de protection  
	1. Oui   2. Non
	|__|
	

	6. Structures de garde des enfants                       
	1. Oui   2. Non
	|__|
	

	
	
	|__|
	

	                   7. Assurance d’accident de travail                        
	1. Oui   2. Non
	 
	

	F10. Si vous n'avez pas changé d'occupation depuis un an, votre situation a-t-elle évolué par rapport à l'année dernière ?
	|__|
	Cette question renseigne sur la principale raison qui pousse à vouloir changer d’occupation. La question offre 3 modalités de réponses.

	1. Oui, s’est amélioré   
2. Oui, s’est dégradé  
3. Inchangé
	
	

	F11. Dans vos tâches actuelles, estimez-vous qu'une femme a les mêmes chances de réussite qu'un homme ? 
	|__|
	Cette question s’intéresse aux discriminations liées au genre. Les études de genre sont un champ d’études et de recherche interdisciplinaire consacré aux constructions sociales des identités, représentations et différences entre les femmes et les hommes. 



	1. Plus de chances pour les hommes           
2. Égalité des chances entre les femmes et les hommes  
	
	

	3. Plus de chances pour les femmes            
4.  Ne sait pas
	
	

	F12a. Au cours de votre vie active, vous est-il arrivé qu’on vous refuse un emploi que vous avez sollicité ?
	|__|
	On cherche à travers cette question à mesurer la discrimination qui peut exister sur le marché du travail et qui diminue les chances pour des individus d’un âge, d’une religion, d’une ethnie ou d’un milieu donnés d’accéder à un emploi. Si au cours de sa vie professionnelle, l’individu s’est vu refuser un emploi, on doit saisir le code = 1, si non inscrire le code = 2).

	1. Oui                 
2. Non    F13a        
	
	

	F12b. Quelle a été la raison principale pour laquelle cet emploi vous a été refusé?
	|__|
	Si au cours de sa vie professionnelle, l’individu s’est vu refuser un emploi pour des raisons discriminatoires, il devra préciser si c’est lié à son sexe (code 1) à son âge (code = 2), sa religion (code = 3), son ethnie (code=4) ou son milieu de provenance (code=5). Si une autre raison différente de celles susmentionnées est évoquée, alors inscrire le code 6 correspondant à « votre physique/handicap».  Si c’est la langue d’apprentissage qui est à l’origine de la discrimination, inscrire le code 8.Si l’enquêté évoque une autre raison, dans ce dernier cas on inscrit le code 9 correspondant à « autre raison ».

NB : si un individu évoque plusieurs raisons, il lui sera demande la raison qui est la principale, c'est-à-dire qui lui a le plus valu de se voir refuser un emploi.   

	1. Votre sexe                                    
2. Votre âge                 
	
	

	3. Votre religion                               
4. Votre ethnie           
	
	

	 5. Votre milieu de provenance     
6. Votre physique/ handicap
7. Refus d’obtempérer (face à un harcèlement ou un chantage) 
8.  Langue d’apprentissage

9. Autre raison 
	
	

	F13a. Dans le cadre de votre travail, êtes-vous exposé à des agressions verbales, des injures, des menaces de la part de (vos collègues, votre patron, de la clientèle) ?
	|__|
	La série de questions F13a, F13b et F13c porte sur les violences mentales et physiques que peuvent subir certains individus dans l’exercice de leur travail de la part d’un collègue, du patron, d’un supérieur ou éventuellement de la clientèle. Ces violences sont généralement de nature à porter atteinte aux droits fondamentaux de l’individu, notamment son intégrité physique et psychologique et sa sécurité. Les agressions verbales sont des actes de violences généralement caractérisés par des injures, humiliation ou menaces de toute sorte. Les agressions verbales précèdent dans la plupart des cas les agressions physiques.

	1. Oui                        
2. Non  
	
	

	F13b. Dans le cadre de votre travail, êtes-vous exposé à des agressions physiques de la part des collègues, patrons ou de la clientèle?
	|__|
	Dans l’exercice de son travail l’individu peut subir un contact physique intentionnel, occasionnant des blessures, de la part des collègues, du patron ou de la clientèle. Ces violences peuvent prendre l’apparence de gifles, frappes, bousculades, coups de poing, renversement de mobilier, etc.

	1. Oui                        
2. Non  
	
	

	F13c. Au cours de votre vie professionnelle, avez-vous une fois été victime du harcèlement sexuel?
	|__|
	Le harcèlement sexuel peut être considéré ici comme tout acte à caractère sexuel commis sur le travailleur, avec ou sans contact physique. Plus précisément, c’est un acte par lequel le travailleur est assujetti au désir d’un individu (collègue, patron, client), par abus de pouvoir, par l’utilisation de la force ou de la contrainte, ou par toute autre menace explicite ou implicite. Choisir le code 1 si c’est de la part du (de la) patron(ne), 2 si c’est de la part d’un client ou d’un collègue et 3 s’il n’y a pas de violences notées. Si la personne affirme subir des agressions de la part du patron et d’un collègue ou client en même temps, il conviendra de lui demande de la part de qui il subit le plus d’agressions. 

NB : compte tenu de fait que la sexualité demeure généralement un sujet tabou dans nos sociétés, il convient de poser cette question avec beaucoup de subtilité. Ainsi, il peut arriver que l’enquêteur ait besoin d’expliquer la notion d’agression sexuel qui ne se limite pas seulement à l’acte sexuel commis sans consentement. On pourra par exemple poser la question en ces termes : « dans le cadre de votre travail avez-vous une fois été contraint(e), par la force ou par voie de chantage, à satisfaire les désires sexuels de votre patron, d’un collègue ou d’un client ? ».

	1. OUI de la part du supérieur hiérarchique    
2. OUI de la part d’un client/collègue               
3. NON pas du tout 
	
	

	F14. Avez-vous l'impression que vos études/formations passées sont utiles/adaptées à l'exercice de votre occupation actuelle ?
	|__|
	A travers cette question,  on cherche à examiner la perception des enquêtés sur la comparabilité entre le travail qu’ils exercent et leur attente en terme de qualification et d’aptitude. Posez la question à l’enquêté en le laissant s’exprimer puis inscrivez la modalité qui se rapporte le plus à sa réponse.


	1. Oui, elles sont adaptées                        
2. Non, je me sens surqualifié
	
	

	3. Non, je suis confronté à des lacunes dans mes connaissances et mes compétences / j'ai besoin d'un supplément de formation
	
	

	4. Pas d’études/formations suivies dans le passé                 
5. Ne sait pas 
	
	

	F15. Au cours des 7 derniers jours, combien d'heures avez-vous travaillé dans le cadre votre activité principale 
[“00” EN CAS D'ABSENCE TEMPORAIRE AU TRAVAIL LA SEMAINE PRÉCÉDENTE  PASSER À F16]
	|__|__|
	Cette question tente de cerner le nombre d’heures par semaine consacré. Il s’agit du temps effectif (en heures) consacré à l’occupation principale. Il peut varier selon le métier ou la profession. Il faudra faire le cumul des heures de présence effective au travail principal durant les sept derniers jours et de reporter le résultat obtenu.

Rappelez vous que vous ne devez pas prendre en compte les temps de trajet, les pauses repas, car on cherche à déterminer seulement les heures effectives d’activité professionnelle.

Si l’enquêté était temporairement absent du travail au cours des sept derniers jours, demandez lui habituellement combien d’heures de travail fait-il dans la semaine.

	F16. Vous épanouissez-vous dans votre travail actuel ?
	|__|
	L’exercice d’un emploi implique une interconnexion entre un certain nombre de facteurs. Ainsi, en plus de la rémunération, il existe un certain nombre de conditions dont l’environnement professionnel qui concourent à l’efficacité et l’efficience de l’individu dans son lieu de travail. A travers cette question, on cherche à déterminer le niveau de satisfaction de l’enquêté compte tenu de toutes les conditions de travail. L’enquêté doit dire s’il est « 1. Très épanoui », « 2. Epanoui », « 3. Moyennement épanoui »,« 4. Faiblement épanoui », « 5. Pas du tout épanoui ». Inscrivez le code correspondant à la réponse de l’enquêté.

	1. Très épanoui           
2. épanoui              
3. Moyennement épanoui  
	
	

	4. Faiblement épanoui                       
5. Pas du tout épanoui
	
	

	F17. En plus de votre occupation principale, avez-vous exercé d'autres emplois, de quelque type que ce soit (salarié, indépendant, non rémunéré, etc.), au cours des 12 derniers mois ?
	|__|
	Cette question est très importante. Elle permet de voir le taux de pluriactivité dans l’économie du pays en repérant les individus qui exercent plus d’une activité. On demande ainsi à l’enquêté de dire si oui ou non il a exercé d’autres emplois au cours des 12 derniers mois. Ces emplois concernent l’ensemble des activités professionnelles régulières ou non qu’ont les enquêtés en plus de leur profession principale au cours des 12 derniers  mois.

	1.  Oui                                 
2.  Non   
	
	

	F18. Souhaiteriez-vous changer d’occupation principale?
	|__|
	L'objectif de cette question est de savoir si les travailleurs souhaitent changer leur occupation principale. Si l’enquêté dit ne pas vouloir changer d’emploi principal, passez alors directement à la question F21.



	1. Oui                     
2. Non    F21   
	
	

	F19. Quelle est la principale raison de votre volonté de changer votre occupation principale ?
	|__|
	Cette question renseigne sur la principale raison qui pousse à vouloir changer d’occupation. La question offre de nombreuses modalités de réponse. S’il y a plusieurs raisons citées par l’enquêté, demandez lui de spécifier la raison qui aurait principalement motivé une telle volonté et reportez le code correspondant. Essayez au maximum de classer la réponse de l’enquêté parmi les modalités proposées. 

	1. Mon occupation actuelle est temporaire                                    

2. Par peur de perdre mon emploi actuel
	
	

	3. Pour gagner plus          

4. Pour travailler moins                

5. Pour mieux utiliser mes compétences
	
	

	6. Pour avoir un emploi du temps plus pratique    

7. Pour améliorer mes conditions de travail 

8. Autre à préciser
	
	

	F20.  Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous recherché un autre emploi/une autre activité pour remplacer votre occupation actuelle ?
	|__|
	A travers cette question, les personnes exerçant un travail sont interrogées sur le fait ou non qu’ils recherchent un autre travail en remplacement de leur emploi. Si l’intéressé n’a effectué de fait aucune démarche, inscrivez le code 2. Dans le cas contraire – où l’enquêté a effectivement entrepris des démarches pour changer d’emploi, enregistrez le code 2 et passer à la question F22. 

	1. Oui                     
2. Non    F22   
	
	

	F21. Au cours des 12 derniers mois (ou ceux qui ont précédé votre occupation actuelle), à combien d’entretiens vous êtes-vous rendu ?
	|__|__|
	On cherche à travers cette question à mesurer le nombre de tentatives pour accéder un emploi. Inscrire le nombre correspondant.

	F22. Au cours des quatre dernières semaines, avez-vous cherché un travail en supplément de votre occupation/activité actuel ?
	|__|
	On cherche à savoir si l’enquêté a essayé de chercher un travail en supplément au cours des 4 semaines ayant précédé l'enquête. On peut chercher un travail en supplément en exerçant des activités secondaires ou parallèles, par exemple. Il ne faut pas enregistrer une réponse affirmative simplement parce que l’enquêté déclare avoir souhaité ou désiré chercher un travail en supplément au cours de la période. Il faut inscrire la réponse « Oui » (code 1) seulement dans le cas où l’enquêté a réellement cherché un travail en supplément. Si l’enquêté n'a tenté aucune action en vue d’une recherche d’un travail en supplément, mettez le code 2. 

	1. Oui                     
2. Non
	
	

	F23. Pensez-vous exercer votre travail dans les 12 prochains mois ?
	|__|__|
	Des situations conjoncturelles difficiles peuvent  nécessiter des restructurations sur les entreprises entrainant quelques pertes d’emploi. Les décisions de se séparer de certains travailleurs peuvent être dictées par des mutations techniques (nouvelles méthodes) et technologiques (nouveaux outils). La non-atteinte des objectifs assignés au travailleur peut être une cause de rupture de contrat, aussi certains travailleurs peuvent avoir des promotions  pour avoir accompli avec succès les tâches attendues.  Dans ce cadre, on veut savoir, à travers cette question, dans quelle mesure les travailleurs pensent pouvoir conserver leur occupation. Les modalités de réponse vous sont proposées.

	01. Sûr      
	
	

	02. Peu sûr            
	
	

	03. Je ne sais pas  
	
	

	F24. Envisageriez-vous de déménager pour trouver un autre travail ?                   
	|__|
	Un chômage persistant ou saisonnier peut entrainer un déplacement de population en vue de trouver du travail. Cela peut être un déménagement pour quelques mois ou années voire même un déménagement définitif. Cette migration -de travail- peut s’opérer à l’intérieur du pays (exode rural, d’une ville  vers une autre) tout comme elle peut se faire vers un autre pays du fait de la rareté ou de l’abondance des ressources d’un espace géographique à un autre. La volonté de déménagement peut aussi être guidée par une logique de sécurité. Ainsi posez la question à l’enquêté et reportez sa réponse selon le code adéquat.

	1. Non                                                           

2. Déménager à la capitale 
	
	

	3. Déménager dans une petite ou grande ville (autre que la capitale)  
	
	

	4. Déménager dans une zone rurale              

5. Partir dans un autre pays            

6. Sans opinion
	
	

	F25. En dehors des revenus de l’emploi ou de l’activité, percevez-vous ces types de revenus

	A. Pension de retraite
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	Cette série de question permet de capter les revenus hors emploi de l’individu. La connaissance de ces revenus permet de comprendre la nécessité qu’on les uns par rapport aux autres à se procurer un emploi supplémentaire pour  gagner plus de revenus. 

· La pension de retraite peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des règles d'attribution différentes. Le premier élément est l'avantage principal de droit direct. Il est acquis en contrepartie de l'activité professionnelle et donc des cotisations versées (et des validations de trimestres acquis) qui y sont liées. Cet avantage peut être transféré au conjoint survivant lors du décès du bénéficiaire. On parle alors d'avantage de droit dérivé, souvent appelé pension de réversion, qui peut être cumulé à un avantage principal de droit direct.   

À ces deux éléments peuvent s'ajouter, selon les régimes et les situations individuelles, d'autres éléments qualifiés d'avantages accessoires. Le plus répandu est la « bonification pour trois enfants ou plus ». Elle est servie par presque tous les régimes aux retraités ayant élevé au moins trois enfants.

· Les revenus de la propriété correspondent aux revenus que reçoit le propriétaire d'un actif financier ou d'un actif corporel non produit en échange de sa mise à la disposition d'une autre unité institutionnelle. Ils comprennent principalement les dividendes versés par les sociétés, les intérêts et les loyers des terrains (les loyers des logements, actifs corporels produits, sont considérés comme le paiement d'un service).

· Les revenus financiers sont les revenus qui viennent rémunérer les investissements réalisés dans les supports de placement financiers. Les revenus financiers se composent principalement des intérêts qui rémunèrent le capital, des plus values sur la valorisation positive du capital et des dividendes si le placement est effectué en action. Les revenus financiers font l’objet d'une taxation qui diffère selon le statut fiscal du détenteur.
· Le transfert est considéré ici comme un versement en espèce effectué  par un agent économique au profit d’un autre dans un but économique ou social, conditionné ou pas.   
· Les autres transferts de l’Etat sont des dépenses traduisant l'intervention de l'État, dans un but économique ou social (par le biais de subventions, de crédits d'assistance ou de solidarité, de participations au financement des régimes sociaux, etc.). 
La bourse d’étude est une attribution d’argent à un apprenant (étudiant par exemple) en vue de lui permettre de poursuivre ses études et d’obtenir une meilleur éducation. Elle est généralement accordée sous condition de ressources ou de mérite.

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	B. Autres pensions
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	C. Revenus de la propriété
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	D. Revenus financiers
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	E. Transferts entre ménages
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	F. Bourses d’étude
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G0. Bourse de sécurité Familiale
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G1. Autres transferts de l’Etat /ONG

	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G2. Transferts ONG
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	H. Autres revenus
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	



SECTION G : Personnes au chômage et personnes inactives
Cette section concerne les personnes âgées de 10 ans ou plus qui sont sans emploi. 

	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	1
	

	G1. Avez-vous cherché un emploi au cours des 7 derniers jours (ou essayé de créer votre propre entreprise) ?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à la réponse fournie. Si la personne a cherché un emploi (ou essayé de créer sa propre entreprise) au cours des 7 derniers jours, inscrire le code 1 et passer à la question G3.

	 1. Oui      G3        
2. Non    
	
	

	G2. Avez-vous cherché un emploi au cours des 30 derniers jours ?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à la réponse fournie. Si la personne n’a jamais cherché d’emploi au cours des 30 derniers jours, inscrire le code 2 et passer à la question G5.

	1. Oui                 
2. Non     G5
	
	

	G3. Quelle est la principale démarche que vous avez entreprise dans le cadre de votre recherche d’emploi?

01. Pas de démarche spécifique
02.  Inscription dans une structure pour l’emploi            
03. Candidature à une ou plusieurs annonces d’emploi(s)
04. Candidature spontanée auprès d’usines, de fermes, de marchés, de magasins ou autres
05. Participation à un test ou un entretien d’embauche   
06. Demande à des amis, de la famille, des collègues
07. Attente dans la rue pour être recruté pour un travail informel
08. Essai d’obtention d’une assistance financière afin de chercher du travail ou de créer  ma propre   entreprise                 
09. Recherche de local et d’équipement pour créer  ma propre entreprise ou ferme
10. Essai d’obtention d’un permis oud’ une licence pour commencer ma propre entreprise
11. Participation à un Forum/Salon de l’emploi

12. Consultation des offres publiées sur les médias
13. Autres 

	|__|__|
	Préciser le code correspondant à la principale démarche entreprise par l’individu dans le cadre de sa recherche d’emploi

	G4. Depuis combien de temps êtes-vous sans emploi, et à la recherche d’un emploi? (Durée en mois  et  00 pour moins d'un mois et 96 pour plus de 96 mois)  
	|__|__|
	Inscrire le code correspondant à la durée fournie. Pour une durée inférieure à un mois, inscrire le code 00 et pour une durée supérieure à 8 ans (c’est à 96 mois) inscrire le code 96. Passer ensuite à la question G7.

	                          G7
	
	

	G5. Quelle est la principale raison pour laquelle vous n'avez pas cherché de travail dans les 30 derniers jours ou essayé de créer votre propre entreprise (micro-entreprise ou exploitation agricole)? 
	|__|__|
	Cette question est posée à toutes les personnes qui n’ont pas de travail et n’en ont pas cherché  bien que désirant travailler. Il s’agira d’enregistrer une seule raison, c’est-à-dire la raison principale qui a empêché la personne de rechercher du travail. S’il y a plus d'une raison, l'enquêteur n'enregistrera que la plus importante selon l’enquêté(e). 

Le fait de ne pas avoir cherché du travail peut être volontaire ou involontaire. 

En effet, le fait de ne pas avoir cherché du travail peut être dû à plusieurs facteurs: incapacité physique ou maladie pour les accidentés, les handicapés/infirmes ou autres raisons indépendantes de la volonté de l’individu (code de 01 à 13).

 La personne peut aussi décider de ne pas rechercher d’emploi si elle attend d’être intégrée ou si elle est en congé de formation par exemple (code = 14 à 20). Dans ce dernier cas (raison volontaire),  on passe à la question E10.    



	                    Involontaire
	
	

	01.. Aucune raison donnée                                  
	
	

	02. Il n’existe pas d’emploi convenable / adéquat  (par rapport à mes compétences, capacités) 
	
	

	03. Ne pense pas pouvoir obtenir d’emploi pour  sa  qualification    
	
	

	04. Maladie, accident                           

05. Invalidité                       

06. Maternité 
	
	

	07. Raisons personnelles ou familiales              
	
	

	08. Ne sait pas comment effectuer une recherche d’emploi           

09. Basse saison                                                                   
	
	

	10. Je n'ai pas encore commencé à chercher du travail   
	
	

	11. Les salaires sont très faibles            
	
	

	12. Il n’est pas facile de créer une entreprise personnelle   
13. Absence de financement
	
	

	                     Volontaire
	
	

	14. N’en a pas besoin pour vivre ou n’a pas  envie de travailler  
	
	

	15. Attend la réponse à une demande d’emploi     
	
	

	16. Dispose d'un emploi qui commence plus tard     
	
	

	17. J’attends d'être réintégré(e) dans mon ancien emploi     
	
	

	18. J’ai déjà pris des dispositions pour démarrer  une activité indépendante plus tard
	
	

	19. Congé-formation ou formation             
	
	

	20. Autres, précisez 
	
	

	               Si G5>13    G10
	
	

	G6. Est-ce que vous voulez travailler ?
	|__|
	Cette question concerne les personnes sans emploi qui n’ont eu aucune activité ni cherché de l’emploi au cours des 30 derniers jours. Inscrire le code correspondant à la réponse fournie. Si la personne ne veut pas travailler (code = 2) alors passer à la question G10.

	1. Oui                               
2. Non      G10
	
	

	G7. Si on vous proposait un emploi êtes-vous disponible pour travailler?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à la réponse fournie. La notion de disponibilité renvoie ici à l’acceptation de prendre un emploi si la possibilité est offerte. Si la personne n’est pas disponible pour travailler en cas de proposition d’emploi (code = 2) alors passer à la question G9.  

	1. Oui                        
2. Non    G9                                                                                                                                                  
	
	

	G8. Quand serez-vous disponible pour travailler si on vous proposait un emploi ?
	|__|
	Pour les personnes sans emploi et disponibles pour travailler, on inscrit le code correspondant à la date à partir de laquelle elles seront disponibles. Cette date sera traduite en termes de durée (moins de 15 jours, 15 jours à 1 mois et plus d’un mois).     

	1. Tout de suite (moins de 15 jours)        
2. D’ici 15 jours à un mois            
3. Dans plus d’un mois   
	
	

	G9. Dans quelle situation vous trouvez-vous ?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à la situation d’emploi de la personne enquêtée. 

	 1. Perte de l’emploi précédent    
2. Primo demandeur (recherche premier emploi)  
	
	

	
	
	

	G10. Comment faites-vous pour subvenir à vos besoins ? (ressource principale)
	|__|
	Cette question concerne les personnes sans emploi n’ayant mené aucune activité leur donnant droit à un paiement en nature ou en espèces au cours de la semaine précédant l’interview. Inscrire le code correspondant à la réponse fournie.



	1. Perçoit une pension de son travail
	
	

	2. Autre pension ou une aide (famille, veuvage, divorce, orphelinat)
	
	

	3. Perçoit des revenus de sa (ses) propriété(s), vit de ses rentes
	
	

	4. Vit de son épargne              

5. Mendie                  

6. Boursier
	
	

	7. Prise en charge par sa famille ou une autre personne

8. Reçoit des transferts
	
	

	9. Autres possibilités
	
	

	G11. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu une formation pour exercer une activité?
	|__|
	Inscrire le code correspondant à la réponse fournie. Passer à la question G15 si la personne est actuellement en apprentissage/stage ou si elle n’a pas suivi de formation au cours des 12 derniers mois.

	1. Oui, actuellement en apprentissage/stage                                    
	
	

	2.  Oui  formelle (hors stage ou apprentissage)
3.  Oui, formation sur le tas
	
	

	4. Non             G15                                   
	
	

	G12. Quel était/est le domaine de la formation (choisir le domaine principal) ?
	|__|
	Si l’enquêté a reçu une formation hors stage ou apprentissage, il est utile d’avoir des informations sur le domaine de formation. Même s’il est possible que lors d’une formation les domaines couverts soit multiples, vous devez vous assurer d’enregistrer le domaine principal.  Il  est possible qu’au cours des 12 derniers mois l’enquêté ait reçu plusieurs formations. Si tel est le cas, vous ne devez considérer que la dernière formation suivie. Au cas où l’enquêté choisit le code 8, inscrivez sur les pointillés le domaine de la formation ; l’intitulé de la précision doit être concis et lisible.

	1. Professionnel (amélioration des compétences dans votre propre domaine d’activité)
	
	

	2.  Management                                
3. Langues étrangères        
	
	

	4. Informatique                                
 5. Comptabilité 
	
	

	6. Santé et sécurité à travail           
7. Respect des procédures ou des règlements
	
	

	8. Autre (PRECISER)
	
	

	G13. Quelle était/est la durée de la formation?
	|__|
	Ici vous devez spécifiez le temps de la formation selon que celle-ci ait duré moins d’une semaine (1), entre 7 et 14 jours (2), entre 15 jours et 1mois (3), entre 1 et 3 mois (4) ou plus de trois mois (5).

	1.  Moins d’une semaine              
2.  Entre 7 et 14 jours  
	
	

	3.  De 15 jours à 1 mois                         
4.  De 1 à 3 mois      
5.   Plus de 3 mois
	
	

	G14. Qui finance/a financé la formation ?
	|__|
	À travers cette question, on essaie de capter les structures intervenant dans la contribution à la formation. Le financement de la formation peut être assuré par l’employé ou sa  famille, par l’État ou une organisation internationale. 

Si l’enquêté donne une structure différente de celles précitées, inscrivez le code 9 et.

	1. Vous-même/
2. Un membre de votre famille 

3. Un ami /une connaissance

4. Conjoint/ conjointe   
5.    Votre ancien employeur                      
6.    L'État
	
	

	7. Une organisation internationale/ONG      
8. Formation non payante                   
9. Autre
	
	

	G15. Quel type d’aide, d’assistance ou de conseil avez-vous reçu de la part des services publics de l'emploi ?
	|__|
	L’individu dans sa recherche d’emploi peut recevoir de l’assistance ou des conseils de la part de plusieurs structures d’emploi. De nos jours ces structures proposent des services de plus en plus tournés vers l’assistance, l’orientation et l’accompagnement des demandeurs d’emploi à travers les informations solides qu’ils procurent aux chercheurs d’emploi, les services de placement dans des programmes d'études ou de formation. Ces services peuvent relever de l’État ou d’agences privées. Cette question concerne les services publics (État).

Sept modalités de réponses sont proposées au répondant. Toutefois l’enquêté peut ne pas avoir reçu d’assistance, auquel cas  la modalité « aucun » doit être inscrite. A l’inverse si l’enquêté donne un type d’assistance qui ne peut être classé par les modalités allant de 2 à 6, inscrivez le code 7 pour autre. 

Les modalités ne doivent pas être lues à l’enquêté car cela entraînerait des réponses induites dans un grand nombre de cas. Vous devez classer la réponse de l’individu dans une des modalités proposées. 

	1.  Aucun                                      
2.  Des conseils sur la manière de chercher un emploi 
	
	

	3. Des informations sur des postes vacants
	
	

	4. Des conseils sur les possibilités en matière d'études et de formation 
	
	

	5. Placement dans des programmes d'études ou de formation 
	
	

	6. Placement en entreprise          
7. Autre
	
	

	G16. Quel type d’aide, d’assistance ou de conseil avez-vous reçu de la part des services privés de l'emploi ?
	|__|
	Cette question concerne les services d’assistance ou de conseil privés.

Cinq modalités de réponses sont proposées au répondant. Toutefois l’enquêté peut ne pas avoir reçu d’assistance auquel cas la modalité « aucun » doit être inscrite. A l’inverse si l’enquêté donne un type d’assistance qui ne peut être classé par les modalités allant de 2 à 6, inscrivez le code 7 pour autre. 

Nous vous rappelons que les modalités ne doivent pas être lues à l’enquêté car cela entraînerait des réponses induites dans un grand nombre de cas. Vous devez classer la réponse de l’individu dans une des modalités proposées.

	1.  Aucun                             
2.  Des conseils sur la manière de chercher un emploi 
	
	

	3. Des informations sur des postes vacants
	
	

	4. Des conseils sur les possibilités en matière d'études et de formation 
	
	

	5. Placement dans des programmes d'études ou de formation 
	
	

	6. Placement en entreprise 
7. Autre
	
	

	G17. Au cours des 12 derniers mois, à combien d’emplois avez-vous postulé ?
	|__|__|
	Cette question est utile dans le contexte du Sénégal où la formation assez généraliste offre au bénéficiaire des compétences multiples. De ce fait les individus essaient de multiplier leur chance d’être recrutés en faisant plusieurs dossiers de candidature qu’ils peuvent adresser à diverses structures. Inscrire le nombre d’emplois auxquels l’enquêté a postulé au cours des 12 derniers mois.

	G18. Au cours des 12 derniers mois, à combien d’entretiens vous êtes-vous rendu ?
	|__|__|
	Ici on s’intéresse à la fréquence des entretiens des enquêtés sur la période des 12 derniers mois de  recherche de travail. L’entretien est souvent un passage obligé pour tous les candidats à un poste. C’est le moment où un recruteur peut savoir si la formation suivie par le postulant est adaptée au poste qu’il propose, si les aptitudes intellectuelles et sociales du candidat sont en conformité avec les exigences du poste et de l’environnement de travail. Parfois pour un travail sollicité,  il faut 2 à 3 entretiens avant qu’un postulant ne puisse décrocher le poste car les recruteurs ont souvent besoin d’être rassurés sur leur choix. De ce fait avec les multiples candidatures que peut adresser un solliciteur de poste, il peut être normal de voir une personne se rendre à plusieurs entretiens sur une période de 12 mois. Donc, expliquez bien la portée de la question et inscrivez la réponse de l’enquêté.

	G19. Prévoyez-vous de continuer vos études/votre formation dans le futur ? (Cette question concerne les personnes instruites c.-à-d. B30=1)
	|__|
	Ne peuvent répondre à cette question les personnes qui avaient répondu Oui à B30. Même en étant occupé par un emploi, certaines personnes trouvent utile de poursuivre leur étude. Cette préoccupation de poursuite des études peut être motivée par exemple par un désir de changement de domaine d’intervention, ce qui nécessite de suivre une formation dans le domaine de reconversion. Toutefois certaines personnes peuvent à présent être indécises sur la poursuite des études (inscrire alors le code 3).

Si l’enquêté choisit une réponse différente de la première modalité (OUI), passez directement à la question G21. Sinon poursuivez avec G20.

	1. Oui                           
2. Non                   
3. Je ne sais pas encore          (Si G19 > 1) G21
	
	

	G20. Quel est le diplôme  le plus élevé que vous prévoyez obtenir ? (Cette question concerne les personnes instruites c.-à-d. B30=1)
	|__|__|
	Ici aussi seules les personnes ayant prévu de continuer leurs études sont appelées à répondre à la question. Cette question doit renseigner sur le niveau d’instruction/de formation que l’enquêté souhaite atteindre en dépit de son occupation actuelle. Le code 12 est réservé pour des réponses différentes des modalités proposées. Pour les personnes non instruites choisir la modalité 13= « Non concerné (Pas instruit) ».

	               1.  Aucun      

               2.  CEPE/CFEE       

               3.  BEPC / BEFM       

               4.  CAP     

               5.  BEP                                                                                                                                                   

               6.  BAC/DT/BT        

               7.  DEUG, DUT, BTS      

               8. Licence/Bachelor      

               9. Maîtrise/Equivalent                                                                                                         

               10. Diplôme d'ingénieur/équivalent 

               11. Doctorat       

               12. Autres

               13. Non concerné (pas instruit) 
	
	

	
	
	

	G21. Avez-vous déjà refusé une proposition d'emploi ?
	|__|
	On cherche ensuite à savoir si l’enquêté a au moins une fois refusé une proposition d’emploi. Inscrivez le code 1 ou 2 selon que l’enquêté ait déjà refusé ou non  une proposition. Si l’enquêté choisit la réponse non, passez directement à la question G23. 

	1. Oui                                
2. Non    G23
	
	

	G22.Pourquoi avez-vous refusé cette proposition? 
	|__|__|
	Si l’enquêteur a déclaré avoir déjà refusé une proposition d’emploi à la question précédente, ce refus est certainement motivé par une raison quelconque. Ainsi à travers cette question, on essaie d’identifier la raison principale  de ce refus. Un certain nombre de raisons vous sont spécifiées. Classez la réponse de l’enquêté parmi les raisons pré codées et sélectionnez le code correspondant à la raison citée.  Si vous ne parvenez pas à classer la réponse, mettez le code 11. Si l’enquêté donne plusieurs raisons, il faut choisir la raison principale.

	(sélectionner la raison principale)
	
	

	01. Le salaire proposé était trop bas
	
	

	02. Le travail n'était pas intéressant
	
	

	03. Le lieu de travail est éloigné
	
	

	04. Le travail ne correspondait pas à mon niveau de qualification
	
	

	05. Le nombre d'heures était insuffisant
	
	

	06. Le nombre d'heures était trop élevé
	
	

	07. Ma famille n’approuvait pas cette offre d’emploi
	
	

	08. J'étais en attente d'une proposition plus intéressante
	
	

	09. Aucune durée proposée pour le contrat ou durée du contrat  trop courte
	
	

	10. Aucune possibilité de promotion 
	
	

	11. Autres
	
	

	G23a. Y a-t-il un seuil de salaire mensuel en dessous duquel vous refuseriez un  emploi ?
	|__|
	Certaines personnes décident parfois ou souvent de ne pas travailler si le salaire qu’on leur propose est en deçà d’un minimum (leur salaire de réserve) qu’elles estiment mériter du fait de leur qualification. La détermination de ce salaire de réserve peut découler d’un arbitrage travail-loisir que les individus sont souvent tenter de faire. De ce fait, cette question posée en deux étapes permet d’appréhender les salaires de réserve des personnes qui  refuseraient de travailler en dessous du minimum vital. Ainsi, si l’enquêté répond par oui à la question, il devra préciser le montant du salaire de réserve. Sinon continuez directement avec la question G25.

	 1. Oui                                
2. Non    G25
	
	

	G23. Si oui quel montant (en milliers de FCFA)    
	|__|__|__|__|
	

	G24. Si la durée de chômage se prolonge, êtes-vous prêt à travailler en dessous de votre salaire de réservation ? 
              1. Oui             2. Non
	|__|
	À travers cette question, on cherche à savoir si les chômeurs sont disposés à revoir à la baisse leur salaire de réserve. Ainsi, si l’enquêté est prêt à travailler en dessous de son salaire réserve, inscrivez 1, dans le cas contraire, mettez le code 2.

	G25. Selon vous, quel peut  être le principal obstacle dans votre recherche d'emploi ?
	|__|__|
	Cette question porte sur l’obstacle majeur auquel l’enquêté a dû faire face dans sa recherche d’emploi. Si l’enquêté déclare n’avoir été confronté à aucun obstacle, choisissez le code 01. Si l’enquêté donne un autre obstacle que ceux donnés remplissez le code 12. Inscrire dans le champ prévu à cet effet, l’intitulé de la précision. Celui-ci doit être clair et concis.

	01.  Aucun obstacle       
	
	

	02. Critères d'études/de formation trop élevés
	
	

	03. Pas assez d'expérience professionnelle         
	
	

	04. Pas assez d'emplois disponibles
	
	

	05. Jugé(e) trop jeune / trop âgé(e)    
	
	

	06. Le fait d'être un homme/une femme
	
	

	07. Salaires dans les emplois disponibles
	
	

	08. Mauvaises conditions de travail dans les emplois disponibles
	
	

	09. Je ne savais pas où/comment chercher du travail           
	
	

	10. Préjugés discriminatoires (par exemple, handicap, religion,  apparence, appartenance ethnique, polititique  etc.)

11. Pas de qualification pour l’emploi désiré
	
	

	12. Autre
	
	

	G26. Avez-vous l'impression que vos études/formations passées vous sont utiles pour trouver un emploi ?
	|__|
	Cette question permet de savoir si l’enquêté estime que les études ou formations qu’il a suivies sont utiles dans sa recherche d’emploi. Il ne s’agit pas ici de répondre par oui ou par non tout simplement mais de dire si c’est très utile, plutôt utile ou pas du tout utile. Si l’enquêté n’a jamais suivi d’études/formations, inscrire le code 4. S’il ne sait pas si ses études/formations lui ont été utiles ou pas, inscrire le code 9.

	1. Très utiles                   

2. Plutôt utiles              

3. Pas utiles                                    

4. Aucune formation          

9. Je ne sais pas
	
	

	G27. Selon vous, quel genre de formation vous serait le plus utile pour trouver plus facilement un emploi ?
	|__|
	L’individu peut penser qu’une formation donnée lui serait particulièrement utile pour avoir un travail même s’il n’a pas effectué cette même formation. À travers cette question, on cherche à  savoir quelles sont les formations que les enquêtés estiment plus intéressantes et aptes à leur permettre de trouver facilement du travail. Ces formations peuvent être soit celles que l’enquêté a suivies ou celles qu’il n’a pas suivies et veut suivre ou non dans le futur. Seule la formation principale est à renseigner.

	1. Formation professionnelle (secondaire) terminée                                                      2. Études secondaires terminées
	
	

	3. Formation professionnelle (supérieure) terminée
	
	

	4. Études universitaires terminées                                                                                5. Apprentissage auprès d'un employeur
	
	

	6. Formation à l'entreprenariat en vue de créer ma propre entreprise
	
	

	7. Formation à l'informatique                                                                                                                         8. Langues étrangères ou nationale 
	
	

	                    9. Autre (à préciser)
	
	

	G28.  Idéalement, quel type de travail/Profession aimeriez-vous faire? 
	|__|
|__|__|__|__|
	Cette question renseigne sur la profession ou le travail que l’enquêté désire exercer dans l’avenir. Il s’agit dans cette question de donner la modalité qui correspond le mieux au travail ou à l’activité principale que l’enquêté aimerait exercer si il y a plusieurs activités déclarées.

	Voir code CITP
	
	

	G29. Idéalement, pour qui (dans quels secteurs d’activité ou types d’organisation) aimeriez-vous travailler ?
	|__|__|
	Les ambitions professionnelles diffèrent selon les personnes. Il existe des personnes qui ont  pour ambition de travailler à leur propre compte, pour une tierce personne, etc. Il s’agit de renseigner à travers cette question le travail idéal que l’enquêté espère réaliser dans le futur.

	01. Moi-même (Créer ma propre affaire/exploitation agricole)
	
	

	02. Travailler pour l'État/le secteur public ou parapublique
	
	

	03. Travailler dans une grande entreprise privée
	
	

	04. Travailler pour une organisation international/ONG

05. Travailler dans une institution à but non lucratif 
	
	

	06. Travailler dans l'affaire/l'exploitation agricole familiale
	
	

	07. Dans une PME
	
	

	08. Dans une micro-entreprise ou à votre propre compte
	
	

	09. Ménage
	
	

	10. Indifférent (n’importe où)
	
	

	11. Je ne souhaite pas travailler
	
	

	G30.  Pouvez-vous me dire quel est votre objectif  le plus important dans la vie ? 
	|__|
	Cette question renseigne sur l’objectif le plus important dans la vie des enquêtés. Il peut concerner leur vie professionnelle, sociale. Même si l’individu est tenté de donner plusieurs objectifs, il faut inscrire l’objectif principal qu’il estime être le plus important pour lui. L’individu peut donner un objectif ne se trouvant pas dans la liste. Inscrire le code 6 prévu à cet effet. 

	                    1. Trouver un emploi (autre emploi)
	
	

	2. Réussir professionnellement
	
	

	3. Contribuer au développement de la société
	
	

	4. Gagner beaucoup d'argent
	
	

	5. Avoir une bonne vie de famille    
6. Autre 
	
	

	
	
	Inscrire le code correspondant à la réponse donnée par l’individu. Pour les individus qui ont eu à travailler dans le passé, mettre le code 1= « Oui ».  

	G31 : Avez-vous déjà travaillé ? 
1.  Oui                                 

2.  Non
	
	

	G32. Quel est le niveau d'instruction/de formation le plus élevé que vous prévoyez d'atteindre ?
	|__|
	Inscrire le code correspondant au niveau d’instruction le plus élevé que l’individu ambitionne d’atteindre

	1. Enseignement élémentaire             

2. Enseignement professionnel (secondaire)
	
	

	3. Enseignement secondaire              

4. Enseignement professionnel (Supérieur)
	
	

	5. Université                                     

6. Études postuniversitaires
	
	

	7. Autre
	
	

	G33. Percevez-vous ces types de revenus ?

	A. Pension de retraite
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	Cette série de question permet de capter les revenus hors emploi de l’individu. La connaissance de ces revenus permet de comprendre la nécessité qu’on les uns par rapport aux autres à se procurer un emploi supplémentaire pour  gagner plus de revenus. 

· La pension de retraite peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des règles d'attribution différentes. Le premier élément est l'avantage principal de droit direct. Il est acquis en contrepartie de l'activité professionnelle et donc des cotisations versées (et des validations de trimestres acquis) qui y sont liées. Cet avantage peut être transféré au conjoint survivant lors du décès du bénéficiaire. On parle alors d'avantage de droit dérivé, souvent appelé pension de réversion, qui peut être cumulé à un avantage principal de droit direct.   

À ces deux éléments peuvent s'ajouter, selon les régimes et les situations individuelles, d'autres éléments qualifiés d'avantages accessoires. Le plus répandu est la « bonification pour trois enfants ou plus ». Elle est servie par presque tous les régimes aux retraités ayant élevé au moins trois enfants.

· Les revenus de la propriété correspondent aux revenus que reçoit le propriétaire d'un actif financier ou d'un actif corporel non produit en échange de sa mise à la disposition d'une autre unité institutionnelle. Ils comprennent principalement les dividendes versés par les sociétés, les intérêts et les loyers des terrains (les loyers des logements, actifs corporels produits, sont considérés comme le paiement d'un service).

· Les revenus financiers sont les revenus qui viennent rémunérer les investissements réalisés dans les supports de placement financiers. Les revenus financiers se composent principalement des intérêts qui rémunèrent le capital, des plus values sur la valorisation positive du capital et des dividendes si le placement est effectué en action. Les revenus financiers font l’objet d'une taxation qui diffère selon le statut fiscal du détenteur.
· Le transfert est considéré ici comme un versement en espèce effectué  par un agent économique au profit d’un autre dans un but économique ou social, conditionné ou pas.   
· Les autres transferts de l’Etat sont des dépenses traduisant l'intervention de l'État, dans un but économique ou social (par le biais de subventions, de crédits d'assistance ou de solidarité, de participations au financement des régimes sociaux, etc.). 
La bourse d’étude est une attribution d’argent à un apprenant (étudiant par exemple) en vue de lui permettre de poursuivre ses études et d’obtenir une meilleur éducation. Elle est généralement accordée sous condition de ressources ou de mérite.

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	B. Autres pensions
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	C. Revenus de la propriété
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	D. Revenus financiers
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	E. Transferts entre ménages
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	F. Bourses d’étude
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G0. Bourse de sécurité Familiale
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G1. Autres transferts de l’Etat /ONG

	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	

	G2. Transferts ONG
	1=Oui     2=Non >> Type suivant
	|__|
	

	
	Fréquence :

1. An      2. Semestre

3. Trimestre   4. Mois   5. Semaine
	|__|
	

	
	Montant (Milliers de FCFA)
	|__|__|__|__|__|__|
	



SECTION H : MODULE COMPLEMENTAIRE  SPECIFIQUE AUX JEUNES AGES DE 15 à 35 ANS (Transition Vers la Vie Active)

Cette section concerne les jeunes qui sont dans le système éducatif et ceux qui ont terminé leurs études et sont restés sans emploi.
	 
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015) 
	

	H1. Dans laquelle de ces situations vous trouvez-vous présentement ?

  1. En étude /formation/Stage                       

  2. J'ai terminé mes études récemment              >> H3 
3. Non concerné >> fin de la section
	|__|
	Cette question permet d’appréhender la situation dans laquelle se trouve présentement l’individu. Enregistrez le code 1 si l’individu est en étude/formation/stage dans le cas contraire, enregistrez le code 2 « j’ai terminé mes études récemment » et passez à la question H3. Si l’enquêté n’a pas jamais fréquenté l’école, enregistrez le code 3 et passer à la section suivante.

	H2. Que prévoyez-vous faire après avoir terminé votre cycle d'étude actuel ?
	|__|__|
	 Cette question concerne les individus qui  poursuivent leurs études, stage ou formation à la question H1. A travers cette question, l’objectif est de déterminer le projet de l’enquêté à la fin de son cycle d’étude actuel.  5 modalités vous sont proposées .Inscrivez le code 01 si l’individu prévoit de rechercher d’un emploi. Les codes 02, 03, 04 et 05 concernent respectivement : «démarrer ma propre entreprise », « rester à la maison», «commencer immédiatement des études/formation/un apprentissage complémentaires» et  « autre ». Passez à la question H4.

	01. Rechercher un emploi                          
02. Démarrer ma propre entreprise       
	
	

	03. Rester à la maison           
	
	

	04. Commencer  immédiatement des études/une formation/un apprentissage complémentaires
	
	

	05.  Autre 

>> H4
	
	

	H3. Depuis combien de temps avez-vous terminé vos études ou formation ?  (Année et mois)

                                      (aa/mm) 
	|__|__|/|__|__|
	L’objectif est de déterminer depuis combien de temps l’enquêté a terminé sa formation. Enregistrez respectivement le nombre d’années  et de mois.

	H4. Avez-vous déjà commencé à chercher du travail ou essayer de créer votre propre entreprise dans les 30 derniers jours ?
	|__|
	A la fin de leurs études ou formation, les individus cherchent du travail ou essayent de créer leur propre entreprise. La question porte sur la recherche d’emploi ou la création d’entreprise au cours des 30 derniers jours. 3 modalités vous sont proposées :

1. Oui- j’ai cherché du travail

2. Oui- j’ai essayé de créer ma propre entreprise

3. Non

Si l’enquêté choisit la modalité 2 ou 3 passez à la question H6.

	1. Oui – J'ai cherché du travail                                       
	
	

	2. Oui – J'ai essayé de créer ma propre entreprise         >> H6
	
	

	                  3. Non        >> H6
	
	

	H5. Comment cherchez-vous un emploi (activité principale) ou essayez-vous de créer votre propre affaire ?
	|__|__|
	Cette question permet d’appréhender le canal de recherche d’emploi. Elle concerne exclusivement l’activité principale de l’individu. Vous avez le choix entre 10 modalités en plus de la modalité « autre ». Les modalités sont celles proposées

	01. Par le biais d'établissements d'enseignement/de formation.
	
	

	02. En me rendant à des forums de recrutement
	
	

	03. Inscription dans une agence de placement
	
	

	04. Candidature spontanée auprès des employeurs, participation à un concours
	
	

	05. En passant sur les chantiers, dans les exploitations agricoles, aux portes  d’usines, sur les marchés ou autres lieux de rassemblement
	
	

	06. En passant ou répondant à une annonce dans la presse ou sur internet
	
	

	07. En demandant l'aide d'amis, de parents, de collègues, de  syndicats, etc…
	
	

	08. En cherchant un terrain, un bâtiment, des machines, du matériel pour créer ma propre entreprise
	
	

	09. En essayant d'obtenir des ressources financières 
	
	

	10. En déposant des demandes de permis, de licences
	
	

	99. Autre
	
	

	H6. Avez-vous une fois arrêté vos études pour travailler ou chercher un emploi à temps plein, puis repris vos études par la suite ?                           
	|__|
	En raison des difficultés financières ou pour des raisons propres certains enquêtés peuvent décider d’interrompre leurs études pour travailler ou chercher du travail à temps plein et reprendre leurs cursus par la suite. Si tel est le cas, enregistrez le code « 1 ». Dans le cas contraire, notez la réponse 2 « non » ; si la personne n’est pas concernée, enregistrez le code « 3 ». NB : si l’enquêté choisit le code 2 ou 3, passez à la question H8.

	 1. Oui                
 2. Non   H8

3. Pas concerné  H8
	
	

	H7. Pour quelle raison avez-vous choisi de réintégrer le système éducatif ?
	|__|
	 Cette question concerne les individus ayant répondu « oui »  à H6. A travers cette question, nous essayons de déterminer les raisons pour lesquelles l’enquêté a choisi de reprendre son cursus. Vous avez le choix entre les 5 modalités précisées 

	1.  Impossible de trouver un emploi  adéquat
	
	

	2. J'avais besoin d’études complémentaires ou d'une formation différente pour changer de carrière 
	
	

	3. Je n'étais pas encore sûr de ce que je voulais faire
	
	

	4. J'ai fini par avoir assez d'argent pour payer mes études   
	
	

	5. Pas encore prêt(e) à me confronter au « monde du travail » 
	
	

	H8. Quel est le diplôme le plus élevé que vous prévoyez obtenir ?
	|__|__|
	Cette question renseigne sur le diplôme le plus élevé que l’enquêté souhaite obtenir. Le code 1 est réservé aux individus qui  ne prévoient  pas d’obtenir de diplôme. Les codes 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 concernent respectivement ; « CFEE/Entrée en sixième », « BFEM », « BAC », « DEUG, BTS », « Licence », « Maîtrise », « Diplôme d’ingénieur » « Doctorat » et « Ne sait pas ».

	1. Aucun     

2. CFEE/ 

3. BFEM    

4. BAC            

5. DEUG/BTS
	
	

	6. Licence  

7. Maitrise        

8. Diplôme d’ingénieur    

9. Doctorat     

10. Ne sait pas
	
	

	H9.  Idéalement, quel type de travail/ Profession aimeriez-vous faire? 
	|__|__|__|__|
	Cette question permet de renseigner sur la profession ou le travail que l’enquêté désire exercer dans l’avenir. Elle concerne tous les jeunes qui sont dans le système éducatif et ceux qui ont terminé leurs études et sont restés sans emploi. Il s’agit dans cette question de donner la modalité qui correspond au travail ou à l’activité principale que l’enquêté aimerait exercer. Enregistrez le code CITP correspondant.

	(code CITP)
	
	

	H10. Idéalement, pour qui aimeriez-vous travailler ?
	|__|__|
	Les individus qui sont dans le système éducatif ou qui ont terminé leurs études et sont sans emploi ont généralement des ambitions de travailler pour leur propre compte ou pour une tierce personne. Il s’agit de renseigner, à travers cette question, le travail idéal que l’individu estime réaliser dans le futur. 

	01. Moi-même (Créer ma propre affaire/exploitation agricole)
	
	

	02. Pour l'État/le secteur public ou parapublic
	
	

	03. Une grande entreprise privée
	
	

	04. Une organisation internationale/ONG 

05. Institution à but non lucratif
	
	

	06. Travailler dans l'affaire/l'exploitation agricole familiale
	
	

	07. Dans une PME
	
	

	08. Dans une micro-entreprise 
	
	

	09. Pour un ménage
	
	

	10. Indifférent
	
	

	11. Je ne souhaite pas travailler
	
	

	H11. Avez-vous déjà travaillé tout en poursuivant des études (hors apprentissage)?
	|__|
	Certains individus cumulent souvent travail et études. La question est de savoir si l’enquêté a eu à mener des activités qui sont hors du système éducatif où il est tout en continuant ses études ou formation. Les stages de formation sont considérés ici comme des activités d’apprentissage.

Inscrivez le code 1 « Oui, durant l’année scolaire » ou 2 « Oui, en dehors de l’année scolaire (vacances scolaires…) », si l’enquêté n’a pas eu à travailler tout en poursuivant ses études, inscrivez le code 3 et passez à la question H13.

	1. Oui, durant l’année scolaire
	
	

	2. Oui, en dehors de l’année scolaire (vacances scolaires…)
	
	

	3. Non                  H13        
	
	

	H12. Quelle était votre principale motivation pour travailler tout en étudiant ?
	|__|
	Cette question concerne seulement les enquêtés qui ont répondu par oui (code 1 et 2) à la question H11. A travers cette question, nous cherchons  à savoir ce qui motive principalement les  individus  à travailler tout en poursuivant leurs études.  Inscrivez la modalité correspondante à la réponse de l’enquêté.

	1. Pour financer mes études 
	
	

	2. Gagner de l'argent
	
	

	3. Aider ma famille
	
	

	4. Acquérir de l'expérience professionnelle, bâtir un curriculum vitæ
	
	

	5. Établir des contacts en vue d'un éventuel  futur  emploi
6. Autre  
	
	

	H13. Avez-vous effectué un ou plusieurs stage(s)/apprentissage(s) avec un employeur au cours de vos études ?
	|__|
	Les stages sont d’une grande importance pour les élèves et étudiants pour intégrer le milieu professionnel. Cette question permet de renseigner si l’enquêté a eu à effectuer un stage ou un apprentissage chez un employeur au cours de sa formation.  Inscrivez le code 1 si la réponse est « oui » et 2 « non » dans le cas échéant.

	1. Oui                2. Non
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



SECTION I : EMPLOI, EDUCATION ET FORMATION (Individus occupés âgés de 10 ans et plus)
	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2014)
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	1
	

	I1. Au cours des 12 derniers mois, avez-vous reçu une formation spécifique pour exercer votre activité actuelle ?
	|__|
	Dans l’optique d’être compétitif sur le marché de l’emploi, certains individus n’hésitent pas suivre une formation en adéquation avec les exigences du marché. A travers cette question, l’objectif est de déterminer si l’enquêté a suivi ou non une formation au cours des 12 derniers mois pour exercer son activité actuelle. Si la réponse est 1 ou 3, respectivement « Oui, actuellement en apprentissage/stage » et « Non », allez à I5. Autrement si c’est le code 2 qui est choisi « Oui (hors stage ou apprentissage) » poursuivez avec les autres questions.

	 1. Oui, actuellement en apprentissage/stage     I5
	
	

	 2. Oui (hors stage ou apprentissage)
	
	

	 3. Non              I5                                    
	
	

	I2. Quel était/est le domaine de la formation (choisir le domaine principal) ?
	|__|
	Cette question permet de déterminer le principal domaine de formation de l’enquêté. Nous avons 8 modalités. Inscrivez le code 1 si l’individu a suivi une formation dans le but d’améliorer ses compétences professionnelles dans son propre domaine d’activité. Les codes 2, 3, 4, 5, 6 et 7 concernent respectivement : «  le management », « les langues étrangères »,  « l’informatique », «  la comptabilité »,  « la santé et la sécurité au travail » et  « le respect des procédures ou des règlements ».

Si l’enquêté vous donne une réponse qui n’est pas listée parmi les 7 modalités ci-dessus, enregistrez la modalité 9 et précisez le domaine concerné. 

	1. Professionnel (amélioration des compétences dans votre propre domaine d’activité)
	
	

	2.  Management                                
3. Langues étrangères        
	
	

	4. Informatique                                 
5. Comptabilité 
	
	

	6. Santé et sécurité au travail           
7. Respect des procédures ou des règlements
	
	

	9. Autre (PRECISER)
	
	

	I3. Quelle était/est la durée de la formation?
	           |__|
	Cette question a pour objectif de déterminer la durée de la formation de l’enquêté. 5 modalités vous sont proposées, enregistrez 1 si  la durée est  « moins d’une semaine », 2 « entre 7 et 14 jours », 3 « 15 jours à 1 mois », 4 « de 1 à 3 mois » et 5 « plus de 3 mois ».

	1.  Moins d’une semaine              
2.  Entre 7 et 14 jours  
	
	

	3. 15 jours à 1 mois                         
4.  De 1 à 3 mois    
	
	

	5.   Plus de 3 mois
	
	

	I4. Qui finance/a financé la formation ?
	|__|
	Les formations sont payantes dans la majorité des cas. L’objectif de cette question est d’appréhender le mode de financement de ces dernières. Vous avez le choix parmi  les 5 modalités suivantes : 1 « Vous-même/votre famille », 2 « votre employeur »,  3 « l’Etat », 4 « une organisation internationale/ ONG » et 5 « autre ».

	1. Vous-même/votre famille         
2. Votre employeur                      
3. L'État
	
	

	4. Une organisation internationale/ONG                         
5. Autre
	
	

	I5. Combien de temps avez-vous été disponible et avez-vous activement recherché un emploi avant de trouver votre emploi actuel (ou établi votre entreprise actuelle)? Durée de recherche
	|__|
	Cette question porte sur la durée de recherche d’emploi avant son obtention. La question s’adresse aux chômeurs qui sont parvenus à trouver un emploi ou à créer leur propre entreprise.  Autrement dit, prenez en compte que la période durant laquelle l’enquêté était dépourvu d’emploi durant une période retenue, recherchait activement un emploi et était disponible pour occuper un poste avant de trouver  ou d’établir son emploi actuel.

La disponibilité implique le fait d’être prêt à travailler au cas où un poste serait proposé à l’enquêté. La recherche active regroupe toutes les démarches et initiatives entreprises par l’enquêté pour trouver du travail ( faire des demandes, s’inscrire dans des agences d’intérim, faire du porte à porte, s’inscrire à des concours, répondre à des annonces d’offre d’emplois, utiliser ses relations personnelles ou effectuer des démarches en vue de la création de son propre entreprise. NB : une personne qui n’a entrepris aucune de ces actions ne peut être considérée comme étant à la recherche active d’emploi. 

La durée de recherche peut être de courte durée (moins d’une semaine) voire plus, c'est-à-dire plus d’un an. 

	1. Moins d’une semaine                              
2. Une semaine à moins d’un mois
	
	

	3. Un mois à moins de trois mois               
4. De trois à moins de six mois  
	
	

	5. De 6 mois à moins d’un an            
6. 1 année, ou plus
	
	

	I6a. Quel type d’aide, d’assistance ou de conseil avez-vous reçu de la part des services publics de l'emploi ?
	          |__|
	L’Etat du Sénégal , à travers l’Agence Nationale pour la Promotion de l’emploi des Jeunes (ANPEJ)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     renforce l’employabilité des jeunes , les informe sur les modes d’accès aux financements et les appuie dans l’élaboration  et l’exécution de leurs projets. De ce fait, dans le cadre de leur recherche d’emploi, les individus peuvent solliciter l’aide, l’assistance ou le conseil de l’agence et de ses démembrements. Inscrivez la modalité correspondante à la réponse de l’enquêté : 1 pour «  aucun », 2 «des conseils sur la manière de chercher un emploi », 3 « des informations sur des postes vacants », 4 « des conseils sur les possibilités en matière d’études et de formation », 5 « placement dans des programmes d’études ou de formation», 6 « placement en entreprise » et 7 « autre ».

	1.  Aucun                      
2.  Des conseils sur la manière de chercher un emploi 
	
	

	3. Des informations sur des postes vacants
	
	

	4. Des conseils sur les possibilités en matière d'études et de formation 
	
	

	5. Placement dans des programmes d'études ou de formation 
	
	

	6. Placement en entreprise  
7. Autre
	
	

	I6b. Quel type d’aide, d’assistance ou de conseil avez-vous reçu de la part des services privés de l'emploi ?
	          |__|
	L’aide et l’assistance et le conseil peuvent aussi provenir des services privés de l’emploi. Inscrivez la modalité correspondante à la réponse de l’enquêté : 1 pour «  aucun », 2 «des conseils sur la manière de chercher un emploi », 3 « des informations sur des postes vacants », 4 « des conseils sur les possibilités en matière d’études et de formation », 5 « placement dans des programmes d’études ou de formation», 6 « placement en entreprise » et 7 « autre ».

	 1.  Aucun                    
2.  Des conseils sur la manière de chercher un emploi 
	
	

	3. Des informations sur des postes vacants
	
	

	4. Des conseils sur les possibilités en matière d'études et de formation 
	
	

	5. Placement dans des programmes d'études ou de formation 
	
	

	6. Placement en entreprise       
7. Autre
	
	

	I7. Quelle est la principale démarche que vous avez entreprise pour trouver votre emploi actuel/ Créer votre propre activité?
	|__|__|
	Dans le but de trouver un emploi ou de créer une entreprise, les demandeurs d’emploi effectuent différentes démarches. A travers cette question, l’objectif est de capter la principale démarche effectuée par l’enquêté. Vous avez le choix entre les 12 modalités suivantes : 01. Pas de démarche spécifique ; 02.  Inscription dans une structure pour l’emploi ; 03. Candidature à une ou plusieurs annonces d’emploi(s) ; 04. Candidature spontanée auprès d’usines, de fermes, de marchés, de magasins ou autres ; 05. Participation à un test ou un entretien d’embauche ; 06. Demande à des amis, de la famille, des collègues ; 07. Attente dans la rue pour être recruté pour un travail informel ; 08. Essai d’obtention d’une assistance financière afin de chercher du travail ou de créer  ma propre   entreprise ;  09. Recherche de local et d’équipement pour créer  ma propre entreprise ou ferme ; 10. Essai d’obtention d’un permis ou d’une licence pour commencer ma propre entreprise ; 11. Forum/Salon de l’emploi ; 12. Autre.          

	01. Pas de démarche spécifique
	
	

	02.  Inscription dans une structure pour l’emploi            
	
	

	03. Candidature à une ou plusieurs annonces d’emploi(s)
	
	

	04. Candidature spontanée auprès d’usines, de fermes, de marchés, de magasins ou autres
	
	

	05. Participation à un test ou un entretien d’embauche   
	
	

	06. Demande à des amis, de la famille, des collègues
	
	

	07. Attente dans la rue pour être recruté pour un travail informel
	
	

	08. Essai d’obtention d’une assistance financière afin de chercher du travail ou de créer  ma propre  entreprise                 
	
	

	09. Recherche de local et d’équipement pour créer  ma propre entreprise ou ferme
	
	

	10. Essai d’obtention d’un permis ou d’une licence pour commencer ma propre entreprise
	
	

	11. Forum/Salon de l’emploi
	
	

	12. Autre 
	
	

	
	
	

	I8. Au cours des 12 derniers mois (ou ceux qui ont précédé votre emploi actuel), à combien d’emplois avez-vous postulé ?
	|__|__|
	A travers cette question, nous essayons de déterminer le nombre d’emplois auquel l’enquêté a postulé au cours des 12 derniers mois (ou au cours des 12 derniers mois qui ont précédé son emploi actuel). Inscrivez le nombre dans la case prévue à cet effet.

	I9. Prévoyez-vous de faire des études/formation dans le futur ? 
	|__|
	Dans le but d’améliorer son employabilité, l’individu peut envisager de suivre des études ou une formation à l’avenir. Si tel est le cas, inscrivez le code 1 et posez la question I10. Dans le cas contraire, enregistrez le code 2 « non » ou 3 « je ne sais pas encore » et allez à la question I11.

	1. Oui                           
2. Non                   
3. Je ne sais pas encore          
(Si I9> 1)I11
	
	

	I10. Quel est le diplôme le plus  élevé que vous prévoyez d'obtenir ? 
	|__|__|
	Cette question renseigne sur le diplôme le plus élevé que l’enquêté souhaite atteindre. Le code 1 est réservé aux individus qui  ne prévoient  pas d’obtenir de diplôme. Les codes 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, et 11 concernent respectivement ; « CEPE », « BEPC/BEFM », « CAP », « BEP », « BAC », « DEUG, DUT, BTS », « licence », « maîtrise », « diplôme équivalent à BAC+5 » et « autres ».

	1.  Aucun         

2.  CEPE         

3.  BEPC / BEFM       

4.  CAP            

5.   BEP                                                                                                                                     6.  BAC  

7.  DEUG, DUT, BTS        

8. Licence     
	
	

	9. Maîtrise           

10. Diplôme équivalent à BAC + 5  

11. Autres  
	
	

	I11. Avez-vous déjà refusé une proposition d'emploi ?
	|__|
	Dans cette question, nous cherchons à savoir si l’enquêté a au moins une fois refusé une proposition d’emploi. En outre, ceux qui sont actuellement occupés peuvent aussi bien avoir des propositions d’emploi qu’ils peuvent accepter ou non. Inscrivez le code 1 ou 2 selon que  l’enquêté ait déjà refusé ou non  une proposition.  Si la réponse est non, passez à la question I13.

	 1. Oui                                
2. Non    I13
	
	

	I12.Pourquoi avez-vous refusé cette proposition? 
	|__|__|
	 Cette question s’adresse à ceux qui ont une fois refusé un poste. L’objectif de  cette question est  d’appréhender le principal motif du refus. Un certain nombre de raisons vous est spécifié. Enregistrez le code correspondant parmi les 11 modalités ci –dessous : 01. Le salaire proposé était trop bas ; 02. Le travail n'était pas intéressant ; 03. Le lieu de travail est éloigné ; 04. Le travail ne correspondait pas à mon niveau de qualification ; 05. Le nombre d'heures était insuffisant ; 06. Le nombre d'heures était trop élevé ; 07. Ma famille n’approuvait pas cette offre d’emploi ; 08. J'étais en attente d'une proposition plus intéressante ; 09. Aucune durée proposée pour le contrat ou durée du contrat trop courte ; 10. Aucune possibilité de promotion ; 11. Autres.

	(sélectionner la raison principale)
	
	

	01. Le salaire proposé était trop bas
	
	

	02. Le travail n'était pas intéressant
	
	

	03. Le lieu de travail est éloigné
	
	

	04. Le travail ne correspondait pas à mon niveau de qualification
	
	

	05. Le nombre d'heures était insuffisant
	
	

	06. Le nombre d'heures était trop élevé
	
	

	07. Ma famille n’approuvait pas cette offre d’emploi
	
	

	08. J'étais en attente d'une proposition plus intéressante
	
	

	09. Aucune durée proposée pour le contrat ou durée du contrat  trop courte
	
	

	10. Aucune possibilité de promotion 
	
	

	11. Autres
	
	

	I13. Y avait-il un seuil de salaire mensuel en dessous duquel vous auriez refusé un  emploi ?
	|__|
	Certaines personnes décident parfois ou souvent de ne pas travailler si le salaire qu’on leur propose est en deçà d’un minimum qu’ils se sont fixé eu égard à leur qualification ou  pour d’autres raisons. La détermination de ce salaire de réserve peut découler d’un arbitrage travail-loisir que les individus sont souvent tenter de faire. De ce fait, cette question posée en deux étapes permet d’appréhender les salaires de réserve des personnes qui refuseraient de travailler en dessous du minimum qu’ils ont fixé. Ainsi, si l’enquêté répond par oui (code 1) à la question, il devra préciser le montant du salaire de réserve. Inscrivez ce montant en millier de francs CFA.

	1. Oui                               
2. Non >> I15
	
	

	Si oui quel montant (en milliers de FCFA) 
	|__|__|__|__|
	

	I14. Si vous étiez dans une situation de chômage prolongé, auriez-vous  exercé ce genre d’activité ou travaillé en dessous de votre salaire de réserve. ?                               
1. Oui  

2. Non
	|__|
	A travers cette question, nous  cherchons à savoir si les enquêtés, en cas de situation de chômage prolongé, seraient disposés à revoir à la baisse leur  prétention concernant le salaire de réserve. Ainsi, si l’enquêté aurait accepté de travailler en dessous de son salaire réserve, inscrivez 1. Dans le cas contraire mettez le code 2.

	I15. Selon vous, quelle est ou a été le principal obstacle dans votre recherche d'emploi ?
	|__|__|
	Cette question porte sur l’obstacle majeur auquel l’enquêté  a fait face dans sa recherche d’emploi indépendamment de son statut d’occupation (l’enquêté ait fini de chercher ou non d’emploi). Pour les actifs occupés, il s’agit de s’enquérir des difficultés qu’ils ont rencontrées avant de  trouver  leurs  emplois. Si l’enquêté déclare n’avoir été confronté à aucun obstacle, choisissez  le code 01.  Les codes 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 concernent respectivement « critères d'études/de formation trop élevés », « pas assez d’expérience professionnelle », « pas assez d’emplois disponibles », « jugé (e) trop jeune/ trop âgé(e) », « le fait d’être un homme/une femme », « bas salaires dans les emplois disponibles », « mauvaises conditions de travail dans les emplois disponibles », « je ne savais pas où/comment chercher du travail » et « autre ».

	01.  Aucun obstacle       
	
	

	02. Critères d'études/de formation trop élevés
	
	

	03. Pas assez d'expérience professionnelle         
	
	

	04. Pas assez d'emplois disponibles
	
	

	05. Jugé(e) trop jeune / trop âgé(e)    
	
	

	06. Le fait d'être un homme/une femme
	
	

	07. Bas salaires dans les emplois disponibles
	
	

	08. Mauvaises conditions de travail dans les emplois disponibles
	
	

	09. Je ne savais pas où/comment chercher du travail           
	
	

	10. Autre
	
	



SECTION J : CHANGEMENTS D’ACTIVITE (Personnes âgées de 15 ans et plus)
	 
	Cette section permet d’avoir un suivi des différentes activités menées en rapport avec le marché du travail (emploi rémunéré ou pas et recherche d’emploi). Pour ceux qui ont terminé leur formation, la première activité à répertorier est leur toute première expérience professionnelle après leur formation. Pour ceux qui n’ont jamais participé à un programme de formation ou d’éducation formel, la première activité considérée est celle que la personne a eue dans sa vie active. 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	INSTRUCTIONS POUR L’AGENT ENQUETEUR

	
	ENQUETE NATIONALE SUR L’EMPLOI AU SENEGAL (ENES, 2015)
	

	
	
	

	
	J1. Au cours de votre vie avez-vous eu à changer d’activité (ne pas considérer les activités exercées de façon cumulée, mais l’activité exercée principalement sur la période) ?
	
	Cette question cherche à identifier les personnes qui ont eu à changer d’activité au cours de leur vie active. Il faut  enregistrer une réponse positive seulement si l’enquêté a réellement changé d’activité et ne pas considérer celles exercées de façon cumulée. Si la réponse est négative (code 2) alors vous passez à la personne suivante.

	
	1. Oui                                 

2. Non     PERSONNE SUIVANTE 
	|__|
	

	
	J1.0. Préciser votre première activité (Adopter la CITP) 
	|__|
|__|__|__|__|
	Seules les personnes qui ont changé d’activité au cours de leur vie doivent répondre à cette question en précisant la première activité de l’enquêté et en inscrivant ensuite le code correspondant en se référant à la liste des codes CITP.

	
	J2.0. A quelle date avez-vous :   mm/aaaa
	
	Cette question qui est une suite logique de la question J1 cherche à préciser la date (mm/aaaa) à laquelle la personne interviewée a pris fonction dans son travail considéré comme sa première activité.  Il n’est pas demandé à la personne enquêtée de donner la date de début exacte de son activité, y compris le jour, il lui est tout simplement demandé de préciser le mois et l’année à laquelle il a commencé à exercer cette activité. Ces derniers doivent être inscrits en chiffres (mm/aaaa).

	
	J2.0.a : commencé cette activité ?
	|__|__|
	

	
	
	|__|__|__|__|
	

	
	J2.0.b : arrêté cette activité?
	|__|__|
	De la même manière que pour la date de début d’activité, l’enquêteur inscrira, pour tout répondant, la date à laquelle il a mis fin à cette activité. 

	
	
	|__|__|__|__|
	

	
	J3.0. Laquelle des situations suivantes, correspondait le mieux à votre statut dans l'emploi ? 

1. Travailleur salarié pour un employeur (temps plein ou partiel)
2. Travailleur indépendant/ travailleur à son compte/employeur 

3. Travailleur familial non rémunéré (travaille au profit de la famille) 
4. En cours d’apprentissage/ de stage               

Si J3.0. = 2  J8.0
	|__|
	L’enquêté(e) doit préciser lequel des quatre (4) statuts qui lui sont proposés décrit le mieux son statut dans l’emploi en mettant le code correspondant. Un seul choix lui est donc offert. Si celui-ci correspond aux modalités 1, 3 ou 4 l’enquêteur poursuit l’interview. Cependant si la réponse s’accorde avec le code 2, il faut passer à la question J8.0. 

	
	J4.0. Exerciez-vous cet emploi sur la base ? 

1. D’un contrat écrit                    

2. D’un contrat verbal
3. Pas de contrat >> J8,0
	|__|
	La notion de contrat est employée ici au sens large. Autrement dit, un contrat est défini comme un engagement entre deux ou plusieurs personnes et ce quelque soit la forme que celui-ci prend. Un contrat peut donc être écrit, c'est-à-dire qu’il existe un papier signé certifiant l’accord entre les parties, comme il peut être « oral » car basé uniquement sur un engagement moral, sur des propos. Cette question permet de déterminer le type de contrat de l’emploi de l’enquêté en choisissant le code correspondant.

	
	J5.0. Votre contrat ou accord était-il ?

1. De durée illimitée J8.0       

2. De durée limitée
	|__|
	Les contrats de travail, « verbal » comme écrit, de par leur durée, peuvent prendre deux formes distinctes : à durée limitée ou Contrat à Durée Déterminé (CDD) comme à durée illimitée ou Contrat à Durée Indéterminé (CDI). Dans le cadre de cette enquête on considère comme CDD tout contrat dans lequel les parties se sont entendues sur la durée exacte de l’activité dont il est question, au moment de son élaboration. Et inversement, sera considéré comme un CDI tout accord auquel la durée du travail n’est pas limitée dans un temps précis ou n’est mentionnée nulle part. Donc il s’agira d’inscrire le code correspondant à la réponse de l’enquêté. Si la réponse correspond au code 1 passer à J8.0

	
	J6.0. Pourquoi votre contrat ou accord a été de durée limitée ?

1. Formation/ stage            

2. Période probatoire*
3. Travail saisonnier**          

4. Travail occasionnel/journalier**
5. Travail comme remplaçant/substitut
6. Programme d’emploi     

7. Service ou tâche spécifique
8. contrat à la chaine  
9. Difficultés  économiques et financières        

10. Autres raisons
	|__|
	Plusieurs raisons peuvent expliquer qu’un contrat soit à durée déterminée c’est-à-dire limitée. Le type de contrat dépend de l’activité exercée, de la disponibilité de l’individu concerné, et des besoins de son employeur. Ainsi neuf (9) ont été retenues pour ce type de question pour permettre de comprendre la raison de la durée limitée du contrat de l’enquêté.
Le contrat en chaine vise une situation où plusieurs CDD entre les mêmes parties (employeur et employé) sont signés. Ce type de contrat repose le plus souvent sur des motifs « objectifs » par exemple une activité saisonnière, durée incertaine d’un mandat ou de l’absence momentanée des partenaires de l’entreprise, etc.

	
	J7.0. Quelle était la durée de votre contrat ou accord ?

1. Moins de 12 mois      

2. 12 à moins de 36 mois                 

3. 36 mois ou plus
	|__|
	Cette question permet à l’enquêteur de déterminer la durée du contrat ou de l’accord de l’enquêté en inscrivant le code correspondant à sa réponse.

	
	J8.0. Dans quelle mesure étiez-vous satisfait de cet emploi ?

1. Très satisfait           

2. Satisfait              

3. Moyennement satisfait    

4. Plutôt insatisfait                       

5. Très insatisfait 
	|__|
	Il s’agit d’appréhender l’appréciation de l’individu interviewé de son occupation déclarée comme première activité en évaluant son niveau de satisfaction pour l’emploi en question en inscrivant le code correspondant.

	
	J9.0. Parmi les propositions suivantes, laquelle correspond le mieux à la raison de votre cessation de l'emploi ?

01. Parti pour un meilleur emploi       

02. Congédié/Licencié
03. Malheureux sur le lieu de travail   

04. travail temporaire terminé
05. Raison  de santé                             

06. Maternité/paternité
07. S’occuper de sa famille                 

08. Déménager
09. Etudes, formation, apprentissage   

10. Autres raisons
	|__|__|
	Cette question vise à appréhender les raisons de cessation de la première activité. Neuf modalités bien définies sont proposées au répondant pour justifier la rupture de son contrat ou accord. L’enquêteur doit inscrire à la case appropriée le code correspondant à la réponse qui lui est fournie. S’il se trouve qu’aucune des catégories préétablies ne coïncide avec la réponse de la personne enquêtée, l’enquêteur devra inscrire le chiffre 10 comme code de réponse.

	
	J2. Au cours de ces dix dernières années, hormis votre emploi actuel,  Combien de fois avez-vous eu à changer d’activité (ne pas considérer les activités exercées de façon simultanée, mais l’activité exercée principalement sur la période) ?

Si réponse = 0 >> Aller à la personne suivante 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	|__|
	Il s’agit ici de déterminer le nombre de fois que l’enquêté a eu à changer d’activité au cours des dix dernières années, hormis  son emploi actuel. Il ne faut surtout pas considérer les activités exercées de façon simultanée. Par contre si la réponse est zéro, l’enquêteur doit passer à la personne suivante

	Les questions qui suivent portent sur les cinq dernières activités occupées successivement par l’individu et non simultanément, autres que celles occupées présentement et sa première activité. 
NB : Citer les 5 activités de la plus récente à la plus ancienne

	Activité 1
	J3.1. Préciser l’activité 1 
	|__|
|__|__|__|__|
	Cette question porte sur les activités occupées successivement par l’individu et non simultanément, différent de celles occupées présentement et de sa première activité. L’enquêteur doit inscrire le code correspondant à l’activité en se référant à la liste des codes CITP.

	
	J4.1. A quelle date avez-vous :   mm/aaaa                              
	|__|__|
	Cette question cherche à préciser la date (mm/aaaa) à laquelle l’enquêté considérait l’activité identifiée comme son activité principale. Il n’est pas demandé à la personne enquêtée de donner la date de début exacte de son activité, y compris le jour, il lui est tout simplement demandé de préciser le mois et l’année à laquelle il a commencé à exercer cette activité comme activité principale. Ces derniers doivent être inscrits en chiffres  (mm/aaaa).

	
	 J4.1.a : commencé cette activité ?
	
	

	
	
	|__|__|__|__|
	

	
	J4.1.b : arrêté cette activité ?
	|__|__|
	De la même manière que pour la date de début d’activité, l’enquêteur inscrira, pour tout répondant, la date à laquelle il a mis fin à cette activité.

	
	
	|__|__|__|__|
	

	
	J5.1. Laquelle des situations suivantes, correspond le mieux à votre statut dans l'emploi ? 

1. Travailleur salarié pour un employeur (temps plein ou partiel)
2. Travailleur indépendant/ travailleur à son compte/employeur 

3. Travailleur familial non rémunéré (travaille au profit de la famille) 
4. En cours d’apprentissage/ de stage               

Si J5.1. = 2  J10.1
	
	L’enquêté(e) doit préciser lequel des quatre (4) statuts qui lui sont proposés décrit le mieux son statut dans l’emploi en mettant le code correspondant. Un seul choix lui est donc offert. Si celui-ci correspond aux modalités 1, 3 ou 4 l’enquêteur poursuit l’interview. Cependant si la réponse s’accorde avec le code 2, il faut passer à la question J10.1.

	
	
	|__|
	

	
	J6.1. Exerciez-vous cet emploi sur la base ? 

1. D’un contrat écrit                    

2. D’un contrat verbal
3. Pas de contrat >> J10,1
	|__|
	La notion de contrat est employée ici au sens large. Autrement dit, un contrat est défini comme un engagement entre deux ou plusieurs personnes ; et ce quelque soit la forme que celui-ci prend. Un contrat peut donc être écrit, c'est-à-dire qu’il existe un papier signé certifiant l’accord entre les parties, comme il peut être « oral » car basé uniquement sur un engagement moral, sur des propos. Cette question permet de déterminer le type de contrat de l’emploi de l’enquêté en choisissant le code correspondant.

	
	J7.1. Votre contrat ou accord était-il ?

1. De durée illimitée J10.1       

2. De durée limitée
	|__|
	Les contrats de travail, « verbal » comme écrit, de par leur durée, peuvent prendre deux formes distinctes : à durée limitée ou Contrat à Durée Déterminé (CDD) comme à durée illimitée ou Contrat à Durée Indéterminé (CDI). Dans le cadre de cette enquête on considère comme CDD tout contrat dans lequel les parties se sont entendues sur la durée exacte de l’activité dont il est question, au moment de son élaboration. Et inversement, sera considéré comme un CDI tout accord auquel la durée du travail n’est pas limitée dans un temps précis ou n’est mentionnée nulle part. Donc il s’agira d’inscrire le code correspondant à la réponse de l’enquêté. Si la réponse correspond au code 1 passer à J10.1

	
	J8.1. Pourquoi votre contrat ou accord a été de durée limitée ?

1. Formation/ stage            

2. Période probatoire*
3. Travail saisonnier **         

4. Travail occasionnel/journalier**
5. Travail comme remplaçant/substitut
6. Programme d’emploi     

7. Service ou tâche spécifique
8. contrat à la chaine          

9. Autres raisons
	|__|
	Plusieurs raisons peuvent expliquer qu’un contrat soit à durée déterminée c’est-à-dire limitée. Le type de contrat dépend de l’activité exercée, de la disponibilité de l’individu concerné, et des besoins de son employeur. Ainsi neuf (9) modalités ont été retenues pour ce type de question pour permettre de comprendre la raison de la durée limitée du contrat de l’enquêté.

	
	J9.1. Quelle était la durée de votre contrat ou accord ?

1. Moins de 12 mois      

2. 12 à moins de 36 mois                 

3. 36 mois ou plus
	|__|
	Cette question permet à l’enquêteur de déterminer la durée du contrat ou de l’accord de l’enquêté en inscrivant le code correspondant à sa réponse.

	
	J10.1. Dans quelle mesure étiez-vous satisfait de cet emploi ?

1. Très satisfait           

2. Satisfait              

3. Moyennement satisfait    

4. Plutôt insatisfait                       

5. Très insatisfait 
	|__|
	Il s’agit d’appréhender l’appréciation de l’enquêté de son occupation déclarée comme activité principale sur la période considérée en évaluant son niveau de satisfaction pour l’emploi en question. L’enquêteur doit inscrire le code correspondant.

	
	J11.1. Parmi les propositions suivantes, laquelle correspond le mieux à la raison de votre cessation de l'emploi ?

01. Parti pour un meilleur emploi       

02. Congédié/Licencié
03. Malheureux sur le lieu de travail   

04. travail temporaire terminé
05. Raison  de santé                             

06. Maternité/paternité
07. S’occuper de sa famille                 

08. Déménager
09. Etudes, formation, apprentissage   

10. Autres raisons
	|__|__|
	Cette question est similaire à J9.0 à la différence que J9.0 concerne la première activité de l’individu et celle-ci concerne l’activité identifiée comme activité principale sur la période considérée. Neuf modalités bien définies sont proposées au répondant pour justifier la rupture de son contrat ou accord. L’enquêteur doit inscrire à la case appropriée le code correspondant à la réponse qui lui est fournie. S’il se trouve qu’aucune des catégories préétablies ne coïncide avec la réponse de la personne enquêtée, l’enquêteur devra inscrire le chiffre 10 comme code de réponse.
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	Activité 3
	

	Activité 4
	

	Activité 5
	


*A la différence de la période d’essai, la période probatoire, qui correspond le plus souvent à un changement de poste du salarié initié par l’employeur, permet de valider ou non la compétence du salarié dans ses nouvelles fonctions. Elle s’inscrit dans un contrat de travail déjà en cours d’exécution.

** Il convient également d’attirer l’attention de l’enquêteur de ne pas confondre un travail saisonnier et une activité occasionnelle/journalière. Le premier ne pouvant être exercé que pendant quelques mois précis de l’année alors que le second peut être mené à n’importe quel mois mais se caractérise par une très courte durée.
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